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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 Loi 
sur l’aide sociale (LASoc) 

        

 Le Grand Conseil du canton de Berne,    

 vu l’article 38 de la Constitution cantonale 
(ConstC)1), 
  
sur proposition du Conseil-exécutif, 

   

 arrête:    

 I.    

      1 Dispositions générales         

 Art.  1 
Objet 

   

 1 La présente loi régit l’organisation de 
l’aide sociale individuelle (aide sociale) 
ainsi que les compétences, les presta-
tions et le financement en la matière. 

   

                                                   
1) RSB 101.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/101.1/fr
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 2 Elle règle également la surveillance des 
services sociaux et la protection des don-
nées. 

   

 Art.  2 
But 

   

 1 L’aide sociale    

 a garantit le minimum vital des personnes 
dans le besoin; 

   

 b favorise leur indépendance économique 
et personnelle; 

   

 c assure l’insertion professionnelle et so-
ciale. 

   

 2 Elle permet la participation à la vie éco-
nomique, sociale, culturelle et politique, 
en établissant ainsi les conditions d’une 
existence digne et autonome. 

   

 Art.  3 
Champs d’action 

   

 1 L’aide sociale comprend des mesures 
dans les champs d’action suivants: 

   

 a garantie financière du minimum vital,    

 b autonomie personnelle,    

 c insertion professionnelle et sociale,    

 d dignité des conditions de vie.    
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 Art.  4 
Objectifs d’effet 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  4 
Objectifs d’effet 

 
Renvoi au Conseil-exécutif 
avec mandat de renforcer 
le conseil, la prévention et 
les offres de qualification 
 
(en relation avec les propo-
sitions de renvoi concer-
nant les art. 19 et 45) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Les mesures d’aide sociale visent les 
objectifs suivants dans les différents 
champs d’action: 

   

 a favoriser la prévention;    

 b aider les bénéficiaires à se prendre en 
charge; 

   

 c compenser les préjudices;    

 d remédier aux situations de détresse;    

 e éviter la marginalisation;    

 f encourager l’insertion.    

 Art.  5 
Orientation 

   

 1 Les prestations de l’aide sociale sont ac-
cessibles à toutes et à tous, de qualité ap-
propriée et orientées vers les effets. 
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 2 Elles font l’objet de contrôles réguliers 
quant à la réalisation des objectifs visés 
ainsi qu’à leur rapport coût-utilité. 

   

 Art.  6 
Pilotage 

   

 1 Le canton pilote les prestations propo-
sées dans les différents champs d’action 
en impliquant les communes. 

1 Le canton pilote les pres-
tations proposées dans les 
différents champs d’action 
en associant les com-
munes. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Il veille, en collaboration avec les com-
munes et avec des organismes respon-
sables publics ou privés, à ce que les 
prestations nécessaires soient mises en 
place. 

   

 Art.  7 
Subsidiarité 

   

 1 L’aide sociale respecte le principe de 
subsidiarité. 
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 2 Dans l’aide sociale, la subsidiarité signi-
fie que l’aide matérielle est octroyée uni-
quement dans la mesure où la personne 
dans le besoin ne peut pas s’en sortir 
seule, qu’elle ne reçoit pas d’aide de tiers 
ou que cette aide viendrait trop tard. 

2 Dans l’aide sociale, la 
subsidiarité signifie que 
l’aide matérielle est oc-
troyée uniquement dans la 
mesure où la personne 
dans le besoin ne peut pas 
s’en sortir seule, si elle ne 
reçoit pas de prestations 
d’aide de tiers, que ces 
prestations viendraient trop 
tard ou qu’elles sont insuffi-
santes. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  8 
Juridiction 

   

 1 La procédure et les voies de droit sont 
régies par la loi du 23 mai 1989 sur la pro-
cédure et la juridiction administratives 
(LPJA)2), à moins que la présente loi n’en 
dispose autrement. 

   

      2 Organisation et compétences         

      2.1 Généralités         

 Art.  9 
Principe 

   

 1 L’aide sociale est assurée conjointement 
par le canton et les communes. 

   

                                                   
2) RSB 155.21 

https://www.belex.sites.be.ch/data/155.21/fr
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 2 La Direction de la santé, des affaires so-
ciales et de l’intégration (DSSI) associe 
les communes au développement des 
principes fixés dans la présente loi. 

   

 3 Le canton prend en compte de manière 
appropriée les intérêts des communes. 

   

 4 Le Conseil-exécutif consulte les groupe-
ments d’intérêts des communes avant de 
statuer sur des changements majeurs 
ayant des incidences sur ces dernières. 

   

 Art.  10 
Canton 

   

 1 Le canton    

 a fixe les principes et les objectifs de l’aide 
sociale; 

   

 b veille à ce que les prestations néces-
saires soient mises en place, financées, 
coordonnées et contrôlées; 

   

 c exécute l’aide sociale lorsque cette com-
pétence lui est dévolue par la loi. 

   

 2 Lorsque le canton exécute l’aide sociale, 
le service compétent de la DSSI ou les 
tiers mandatés par cette dernière sont 
considérés par analogie comme des ser-
vices sociaux au sens de la présente loi 
pour ce qui est de l’exécution. 
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 Art.  11 
Conseil-exécutif 

   

 1 Le Conseil-exécutif    

 a définit les axes et objectifs stratégiques 
de l’aide sociale; 

   

 b demande au Grand Conseil la mise à 
disposition des moyens financiers re-
quis; 

   

 c approuve les stratégies, les planifica-
tions et les rapports élaborés par la 
DSSI; 

   

 d fixe les principes du contrôle de gestion 
stratégique et prend connaissance des 
contrôles d’efficacité réalisés par la 
DSSI; 

   

 e remplit d’autres tâches prévues par la 
présente loi. 

   

 Art.  12 
Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

   

 1 La DSSI    

 a concrétise les objectifs de l’aide sociale 
et veille à leur mise en œuvre; 

   

 b inventorie et analyse régulièrement les 
besoins en prestations; 

   

 c planifie et coordonne les prestations en 
fonction des besoins; 
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 d vérifie régulièrement l’efficacité et la 
qualité des prestations; 

   

 e réalise des contrôles auprès des ser-
vices sociaux selon les prescriptions de 
la présente loi; 

   

 f conseille les communes concernant des 
questions d’exécution; 

   

 g peut soutenir les communes pour la for-
mation et la formation continue des 
autorités sociales; 

g peut soutenir soutient les 
communes pour la forma-
tion et la formation conti-
nue des autorités sociales; 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 h édicte des prescriptions pour le contrôle 
de gestion des communes, en collabo-
ration avec ces dernières; 

   

 i exécute l’aide sociale intercantonale et 
internationale; 

   

 k remplit d’autres tâches prévues par la 
présente loi. 

   

 2 Lorsque la présente loi habilite la DSSI à 
conclure des contrats de prestations, les 
dispositions de la loi du 9 mars 2021 sur 
les programmes d’action sociale (LPA-
Soc)3) s’appliquent par analogie. 

   

 Art.  13 
Communes 

   

                                                   
3) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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 1 Les communes    

 a assurent les prestations de l’aide sociale 
conformément aux prescriptions canto-
nales; 

   

 b exécutent l’aide sociale sous réserve de 
l’article 10, alinéa 1, lettre c; 

   

 c vérifient régulièrement l’efficacité des 
prestations. 

   

 2 Elles peuvent mettre en place à leurs 
frais des prestations dépassant le cadre 
des prescriptions cantonales. 

   

 3 Les communes bourgeoises assument 
des tâches selon la présente loi pour au-
tant qu’elles disposent d’un service social 
bourgeois. 

   

      2.2 Autorité sociale         

 Art.  14 
Organisation 

   

 1 Toutes les communes municipales et 
toutes les communes mixtes sont dotées 
d’une autorité sociale. 

   

 2 Le conseil communal fait office d’autorité 
sociale à moins que la commune n’en dis-
pose autrement. 
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 3 Les communes peuvent constituer une 
autorité sociale conjointe avec d’autres 
communes. 

   

 4 Les communes ayant un service social 
conjoint (art. 17, al. 1) constituent une 
autorité sociale unique. 

   

 Art.  15 
Tâches 

   

 1 L’autorité sociale    

 a définit l’orientation stratégique du ser-
vice social en édictant régulièrement 
des objectifs stratégiques, en particulier 
pour l’insertion professionnelle et so-
ciale; 

   

 b assure la surveillance du service social 
dans le champ d’application de la pré-
sente loi et prend ou ordonne si néces-
saire les mesures requises; 

   

 c soutient le service social dans l’accom-
plissement de ses tâches 

   

 1. en examinant et réglant des questions 
de fond liées à l’octroi de l’aide maté-
rielle; 

   

 2. en se prononçant à titre consultatif sur 
des questions relevant de la compé-
tence du service social; 
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 d assume des tâches de contrôle de ges-
tion et de planification en inventoriant 
les besoins en prestations dans les 
communes de son ressort. 

   

 2 Elle rend rapport annuellement aux com-
munes de son ressort de l’activité du ser-
vice social et de tous les développements 
importants touchant son domaine de com-
pétence. 

   

      2.3 Service social         

 Art.  16 
Organisme responsable 

   

 1 L’organisme responsable d’un service 
social est la commune. 

   

 2 Les communes ayant un service social 
conjoint désignent un organisme respon-
sable qui, sauf disposition contraire, as-
sume les droits et les obligations revenant 
selon la présente loi aux communes qui 
lui sont affiliées. 

   

 3 Les organismes responsables des ser-
vices sociaux rendent régulièrement rap-
port à la DSSI et sont tenus de mettre à 
sa disposition ou de lui livrer les données 
requises. 

   

 Art.  17 
Organisation 
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 1 Toutes les communes municipales et 
toutes les communes mixtes exploitent 
leur propre service social, en gèrent un 
conjointement avec d’autres communes 
(service social conjoint) ou s’affilient au 
service social d’une autre commune. 

   

 2 Les communes veillent à ce que leur 
service social soit organisé de manière 
appropriée et efficiente. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle les exigences 
minimales applicables à l’organisation des 
services sociaux par voie d’ordonnance, 
en particulier concernant 

   

 a la taille minimale de ces derniers;    

 b les tâches incombant au personnel spé-
cialisé; 

   

 c les exigences à remplir par le personnel 
spécialisé. 

   

  d (nouveau) les processus;  Proposition de la majo-
rité de la commission 

  e (nouveau) la gestion de 
la qualité et des risques. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  18 
Taxe de compensation 
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 1 Le service compétent de la DSSI peut 
exiger des communes n’ayant pas satis-
fait à l’obligation d’exploiter un service so-
cial le versement d’une taxe de compen-
sation. 

   

 2 Le montant de la taxe est calculé en 
fonction des dépenses engagées par le 
canton dès lors qu’il doit mettre en place 
les prestations d’un service social pour la 
population de la commune concernée. 

   

 Art.  19 
Tâches 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  19 
Tâches 

 
Renvoi au Conseil-exécutif 
avec mandat de renforcer 
le conseil, la prévention et 
les offres de qualification 
 
(en relation avec les propo-
sitions de renvoi concer-
nant les art. 4 et 45) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Les services sociaux exécutent l’aide so-
ciale au niveau individuel et en particulier, 
à ce titre, 

   

 a examinent la situation personnelle et 
économique; 
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 b concluent des conventions d’objectifs in-
dividuelles; 

b concluent, puis vérifient 
et renouvellent régulière-
ment des conventions d’ob-
jectifs individuelles assor-
ties d’objectifs spécifiques, 
mesurables, réalistes et 
temporellement définis; 
 
(en relation avec art 19, 
al. 1, nouvelle lit. g) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 c conseillent et encadrent les bénéfi-
ciaires; 

   

 d ordonnent des mesures;    

 e fixent le montant de l’aide et octroient 
des prestations; 

   

 f proposent des consultations préventives 
dans le domaine de l’aide sociale et 
dans celui de la protection de l’enfant et 
de l’adulte. 

   

  g (nouveau) édictent des 
conditions et des instruc-
tions, en particulier si la 
personne bénéficiaire re-
fuse une convention d’ob-
jectifs ou ne respecte pas, 
sans justification, la con-
vention d’objectifs conclue 
selon la lettre b. 
 
(en relation avec art. 19, 
al. 1, lit. b) 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

Proposition de la majo-
rité de la commission 
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 2 Les services sociaux    

 a remplissent également des tâches rele-
vant de la législation spéciale, notam-
ment dans les domaines de l’aide au re-
couvrement et des avances de contribu-
tions d’entretien ainsi que de la protec-
tion de l’enfant et de l’adulte; 

   

 b peuvent assumer d’autres tâches en 
vertu d’un contrat de prestations conclu 
entre l’organisme responsable et la 
DSSI. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance et définit en particulier 
les situations dans lesquelles les services 
sociaux peuvent déroger aux prescrip-
tions de l’alinéa 1. 

   

 Art.  20 
Appui externe 

   

 1 Les services sociaux peuvent recourir à 
des spécialistes et en particulier collabo-
rer avec d’autres services sociaux pour 
l’exécution de l’aide sociale. 

   

 Art.  21 
Délégation de tâches 

Renvoi au Conseil-exécutif 
avec mandat de réexami-
ner la possibilité de déléga-
tion à des tiers idoines tout 
en étudiant l’opportunité 
d’une révision simultanée 
de la disposition correspon-
dante de la LARCE. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 
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 1 Les services sociaux sont habilités à dé-
léguer à un autre service social, à une 
autre autorité idoine ou à un service d’uti-
lité publique l’exécution des démarches 
requises pour faire valoir des contribu-
tions d’entretien ou d’assistance relevant 
du droit de la famille dévolues à la collec-
tivité publique selon l’article 58. 

   

 2 Si une commune délègue de telles dé-
marches à un autre service social, à une 
autre autorité idoine ou à un service d’uti-
lité publique, elle doit régler la répartition 
des coûts avec ce service ou cette auto-
rité. 

   

 Art.  22 
Droits de partie en procédure pénale 

   

 1 Lors de procédures pénales pour cause 
d’infractions selon les articles 146 
ou 148a du Code pénal suisse du 21 dé-
cembre 1937 (CP)4), les services sociaux 
ont la qualité de partie, avec tous les 
droits, en vertu de l’article 104, alinéa 2 
du Code de procédure pénale suisse du 
5 octobre 2007 (Code de procédure pé-
nale, CPP)5). 

   

      2.4 Direction de la santé, des af-
faires sociales et de l’intégration 

        

                                                   
4) RS 311.0 
5) RS 312.0 

https://db.clex.ch/link/Bund/311.0/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/312.0/fr
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 Art.  23 
Inspections sociales 

   

 1 La DSSI veille à ce que tous les services 
sociaux du canton aient, dans des cas 
particuliers dûment motivés, la possibilité 
de recourir à des inspections sociales 
(art. 87 ss) pour établir des faits. 

   

 2 Les communes peuvent gérer leurs 
propres services d’inspection sociale ou 
charger des tiers d’effectuer de telles ins-
pections. 

   

 3 La DSSI peut engager elle-même des 
inspectrices sociales et des inspecteurs 
sociaux ou charger des tiers d’effectuer 
des inspections sociales en concluant 
avec ces derniers des contrats de presta-
tions qui règlent la nature, l’étendue et la 
qualité des prestations ainsi que leur rétri-
bution et les modalités d’assurance qua-
lité. 

   

 4 Le canton et les communes peuvent ins-
tituer des organismes de droit privé char-
gés d’effectuer des inspections sociales 
pour les services sociaux. 

   

 Art.  24 
Examens par des médecins-conseils 

   

 1 La DSSI peut favoriser l’accès des ser-
vices sociaux à des médecins-conseils 
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 a en concluant des contrats avec des mé-
decins; 

   

 b en constituant des services de méde-
cins-conseils; 

   

 c en concluant avec des tiers des contrats 
de prestations portant sur la gestion de 
tels services. 

   

 2 Les contrats doivent régler la nature, 
l’étendue et la qualité des prestations 
ainsi que leur rétribution et les modalités 
d’assurance qualité. 

   

 3 Les communes peuvent conclure des 
contrats avec des médecins ou recourir 
aux prestations organisées par la DSSI. 

   

 4 Le canton peut instituer, seul ou avec les 
communes, des organismes de droit privé 
chargés de faire réaliser des examens par 
des médecins-conseils pour les services 
sociaux. 

   

 Art.  25 
Appui spécialisé supplémentaire 

   

 1 En complément aux prestations de con-
seil prévues à l’article 12, alinéa 1, lettre f, 
le service compétent de la DSSI peut, sur 
demande et contre rétribution, apporter un 
appui 

   

 a aux autorités sociales pour l’exercice de 
leur activité de surveillance, 
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 b aux services sociaux pour le respect des 
exigences minimales applicables à leur 
organisation. 

   

  c (nouveau) aux services 
sociaux pour le respect des 
exigences minimales appli-
cables aux processus ainsi 
qu’à la gestion de la qualité 
et des risques. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Sur demande d’une commune bour-
geoise ou d’une abbaye ou société de la 
commune bourgeoise de Berne, il peut, 
contre rétribution, 

   

 a apporter un appui tel que prévu à l’ali-
néa 1; 

   

 b réaliser des contrôles auprès du service 
social bourgeois en appliquant par ana-
logie les articles 102 et 103. 

   

 3 Il peut mandater des tiers pour fournir un 
appui selon le présent article. 

   

 4 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance, en particulier l’éten-
due de la contribution aux coûts. 

   

 Art.  26 
Mesures particulières 
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 1 Pour atteindre le but et les objectifs d’ef-
fet de l’aide sociale, la DSSI peut prendre 
des mesures particulières ainsi que réali-
ser ou encourager des essais pilotes. 

   

  1a (nouveau) Les com-
munes et leurs groupe-
ments d’intérêts peuvent 
proposer des mesures par-
ticulières et des essais pi-
lotes à la DSSI. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Les dispositions des articles 77 ss LPA-
Soc s’appliquent par analogie. 

   

 Art.  27 
Organes de médiation 

   

 1 La DSSI peut encourager la constitution 
d’organes de médiation et soutenir de tels 
organes. 

1 La DSSI peut encourager 
la constitution de services 
de médiation ou de conseil 
juridique et soutenir de tels 
services. 

1 La DSSI peut encourager 
la constitution de services 
de médiation ou de conseil 
juridique et soutenir sou-
tient de tels services. 

Proposition de la majo-
rité de la commission 

      2.5 Collaboration         

 Art.  28 
Collaboration interinstitutionnelle (CII) 

   

 1 Les services sociaux collaborent avec 
d’autres institutions, en particulier avec 
les organes de l’assurance-chômage, de 
l’assurance-invalidité ainsi que de l’orien-
tation professionnelle et personnelle, afin 
de favoriser l’insertion des personnes 
concernées et leur autonomie financière. 
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 2 Dans la mesure du possible, les institu-
tions participantes coordonnent leurs 
offres de mesures d’insertion. 

   

 3 Le traitement et la communication de 
données dans le cadre de la CII sont régis 
par la législation cantonale sur le marché 
du travail, nonobstant le secret en matière 
d’aide sociale selon l’article 111. 

   

 Art.  29 
Commissions consultatives non permanentes 

   

 1 Si nécessaire, la DSSI peut constituer, 
en concertation avec les communes, des 
commissions consultatives non perma-
nentes pour des tâches et des projets 
spécifiques en lien avec la mise en œuvre 
et le développement de la présente loi. 

1 Si nécessaire, la DSSI 
peut constituer, enEn con-
certation avec les com-
munes, la DSSI constitue 
des commissions consulta-
tives non permanentes 
pour des tâches et des pro-
jets spécifiques en lien 
avec la mise en œuvre et 
le développement de la 
présente loi. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

Proposition minoritaire 

 2 La DSSI définit les tâches, l’organisa-
tion, les compétences et la composition 
des commissions consultatives non per-
manentes dans un règlement. 

   

 3 Les communes, les régions et les grou-
pements d’intérêts doivent être représen-
tés de manière appropriée. 

   

      2.6 Aide sociale bourgeoise         
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 Art.  30 
Principe 

   

 1 Les communes bourgeoises ainsi que 
les abbayes et sociétés de la commune 
bourgeoise de Berne qui exercent l’aide 
sociale bourgeoise au moment de l’entrée 
en vigueur de la présente loi sont tenues 
d’octroyer l’aide sociale selon les disposi-
tions de cette loi à leurs ressortissantes et 
ressortissants. 

   

 2 La commune bourgeoise compétente 
rembourse à la commune de domicile, à 
la commune de séjour ou au canton les 
coûts de l’aide sociale allouée à ses res-
sortissantes et ressortissants. 

   

 3 Les communes bourgeoises peuvent re-
noncer à exercer l’aide sociale bourgeoise 
pour la fin d’une année civile. Le Conseil-
exécutif règle la procédure par voie d’or-
donnance. 

   

 Art.  31 
Organisation adéquate et surveillance 

   

 1 Les communes bourgeoises ainsi que 
les abbayes et sociétés de la commune 
bourgeoise de Berne exerçant l’aide so-
ciale bourgeoise sont tenues d’assurer 
une organisation adéquate de leurs ser-
vices sociaux et de disposer d’une surveil-
lance indépendante de l’activité opération-
nelle. 
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 2 L’aide sociale bourgeoise n’est pas sou-
mise au contrôle de la DSSI selon la pré-
sente loi. 

   

 Art.  32 
Contrôles volontaires 

   

 1 Les communes bourgeoises ainsi que 
les abbayes et sociétés de la commune 
bourgeoise de Berne exerçant l’aide so-
ciale bourgeoise peuvent recourir à l’ap-
pui prévu à l’article 25 et en particulier 
faire réaliser volontairement des contrôles 
auprès de leurs services sociaux. 

1 Les communes bour-
geoises ainsi que les ab-
bayes et sociétés de la 
commune bourgeoise de 
Berne exerçant l’aide so-
ciale bourgeoise peuvent 
recourir à l’appui spécialisé 
supplémentaire prévu à 
l’article 25 et en particulier 
faire réaliser volontaire-
ment des contrôles auprès 
de leurs services sociaux. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Les articles 122, 125, 126 et 128 s’appli-
quent par analogie aux contrôles volon-
taires. 

   

 Art.  33 
Gestion des cas 

   

 1 Les communes bourgeoises ainsi que 
les abbayes et sociétés de la commune 
bourgeoise de Berne ne sont pas tenues 
d’utiliser un système de gestion des cas 
mis à disposition ou approuvé par le ser-
vice compétent de la DSSI. 
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Conseil-exécutif II 
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 2 Elles peuvent convenir par écrit avec le 
service compétent de la DSSI de l’utilisa-
tion, contre rétribution, d’un système de 
gestion des cas mis à leur disposition. 

   

 3 En dérogation à l’article 123, alinéas 2 
et 3, le rapport de transfert et le dossier 
d’aide sociale complet peuvent aussi être 
remis sur papier si le changement de 
compétence concerne des communes 
bourgeoises ou les abbayes et sociétés 
de la commune bourgeoise de Berne. 

   

 Art.  34 
Contribution des biens de bourgeoisie 

   

 1 Les communes et corporations bour-
geoises qui n’exercent pas l’aide sociale 
bourgeoise sont tenues de verser chaque 
année une contribution des biens de bour-
geoisie à la DSSI. 

   

 2 Les contributions des biens de bourgeoi-
sie dues par les communes et corpora-
tions bourgeoises 

   

 a sont calculées en fonction de leur capa-
cité économique; 

   

 b sont portées à la compensation des 
charges comme revenus. 
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Majorité Minorité 

 3 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance le montant et le calcul des con-
tributions des biens de bourgeoisie, la 
procédure à suivre pour les fixer ainsi que 
la libération de l’obligation de verser une 
contribution. 

   

 Art.  35 
Compensation des charges 

   

 1 Les dépenses des communes bour-
geoises ne sont pas admises à la com-
pensation des charges. 

   

 2 Les coûts des mesures ordonnées et 
préfinancées par une commune bour-
geoise compétente en vertu de la pré-
sente loi auprès d’un fournisseur de pres-
tations selon la LPASoc sont pris en 
charge à parts égales par la commune 
bourgeoise et par le canton. 

   

 3 Les participations aux frais et les presta-
tions de tiers sont déduites avant le par-
tage des coûts. 

   

 4 La commune bourgeoise est tenue de 
mettre à la disposition du service compé-
tent de la DSSI ou de lui livrer les don-
nées requises en vue de la vérification 
des coûts visés à l’alinéa 2; l’article 127 et 
l’article 140, alinéa 1 s’appliquent par ana-
logie. 

   

      3 Prestations de l’aide sociale         
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Majorité Minorité 

      3.1 Généralités         

 Art.  36 
Prestations 

   

 1 L’aide sociale comprend des prestations 
d’aide personnelle et d’aide matérielle. 

   

 Art.  37 
Droit aux prestations 

   

 1 Toute personne dans le besoin a droit à 
l’aide sociale personnelle et matérielle. 

1 Toute personne dans le 
besoin a droit à l’aide so-
ciale personnelle et maté-
rielle et peut s’adresser au 
service social de sa com-
mune. 
 
(en relation avec al. 2 et 3) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Sont considérées comme dans le besoin 
les personnes qui ne peuvent pas subve-
nir à leur entretien d’une manière suffi-
sante ou à temps, par leurs propres 
moyens ou avec des prestations de tiers. 

2 Sont considérées comme 
dans le besoin les per-
sonnes qui ne peuvent pas 
subvenir à leur entretien 
d’une manière suffisante 
ou à temps, par leurs 
propres moyens ou avec 
des prestations de tiers. 
Toute personne dans le be-
soin a droit à l’aide person-
nelle et matérielle. 
 
(en relation avec al. 1 et 3) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 3 Toute personne a le droit de solliciter le 
service social de sa commune. 

3 Toute personne a le droit 
de solliciter le service so-
cial de sa communeEst 
considérée comme dans le 
besoin la personne qui ne 
peut pas subvenir à son 
entretien d’une manière 
suffisante ou à temps, par 
ses propres moyens ou 
avec des prestations de 
tiers. 
 
(en relation avec al. 1 et 2) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  38 
Intégrité personnelle 

   

 1 Les collaboratrices et les collaborateurs 
des services sociaux et les bénéficiaires 
de l’aide sociale veillent au respect mutuel 
de leur dignité et de leur intégrité person-
nelle. 

   

 Art.  39 
Individualisation 

   

 1 Les collaboratrices et les collaborateurs 
des services sociaux tiennent compte des 
circonstances de chaque cas dans une 
mesure appropriée. 

   

 Art.  40 
Interdiction de renvoi 
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 1 Les communes ne sont pas autorisées à 
renvoyer une personne dans le besoin ni 
à l’empêcher ou lui interdire de s’établir 
sur leur territoire. 

   

 2 En cas de violation de cette prescription, 
la commune fautive est tenue de rem-
bourser la totalité des coûts à la com-
mune ayant alloué l’aide sociale. Ce rem-
boursement est exclu de la compensation 
des charges. 

   

 3 Les dispositions sur la révocation ou le 
refus d’autorisations de résidence à des 
étrangères ou des étrangers, ainsi que 
sur leur expulsion, leur renvoi et leur rapa-
triement sont réservées. 

   

 Art.  41 
Octroi de l’aide sociale 

   

 1 L’aide personnelle et l’aide matérielle 
sont octroyées sur la base d’une conven-
tion d’objectifs individuelle, sous réserve 
de l’article 19, alinéa 3. 

   

 2 L’octroi de l’aide sociale est assujetti si 
nécessaire à des instructions, dans la me-
sure où ces dernières permettent de pré-
venir, de supprimer ou d’amoindrir le dé-
nuement ou d’encourager l’initiative per-
sonnelle. 

   

 Art.  42 
Obligations générales 
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 1 Les personnes sollicitant l’aide sociale 
doivent informer le service social de leur 
situation personnelle et économique et lui 
communiquer tout changement spontané-
ment et sans délai. 

   

 2 Elles sont tenues    

 a de respecter les instructions du service 
social; 

   

 b de faire elles-mêmes le nécessaire pour 
prévenir, supprimer ou amoindrir leur 
dénuement; 

   

 c d’accepter un travail convenable ou de 
participer à une mesure d’insertion ap-
propriée. 

   

 3 Est considéré comme convenable un 
travail adapté à l’âge, à l’état de santé, à 
la situation personnelle et aux aptitudes 
de la personne. 

   

 Art.  43 
Obligation d’apprentissage de la langue 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  43 
Obligation d’apprentissage de la 
langue 

 
Biffer tout l’article 
 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Les personnes sollicitant l’aide sociale 
sont tenues d’apprendre l’une des deux 
langues officielles du canton si elles ne 
possèdent pas encore les connaissances 
linguistiques requises. 

   



- 30 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
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Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 2 Le service social évalue le niveau lin-
guistique au début de l’octroi de l’aide ma-
térielle et ordonne les mesures néces-
saires en tenant compte de manière ap-
propriée des circonstances personnelles. 

   

 3 L’obligation prévue à l’alinéa 1 ne s’ap-
plique pas aux personnes dont la capacité 
ou la possibilité d’apprentissage de la 
langue est fortement compromise, notam-
ment 

   

 a en cas de handicap,    

 b en cas de maladie,    

 c en présence d’autres circonstances per-
sonnelles déterminantes. 

   

 4 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance le niveau linguistique corres-
pondant aux connaissances requises 
dans l’une des deux langues officielles du 
canton. 

   

 Art.  44 
Intégration linguistique 

   

 1 Le canton veille à ce que suffisamment 
de prestations d’intégration linguistique 
appropriées soient à la disposition des 
personnes qui perçoivent l’aide matérielle 
et ne possèdent pas les connaissances 
requises dans une de ses deux langues 
officielles. 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
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Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

      3.2 Aide personnelle         

 Art.  45 
 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  45 
 
Renvoi au Conseil-exécutif 
avec mandat de renforcer 
le conseil, la prévention et 
les offres de qualification 
 
(en relation avec les propo-
sitions de renvoi concer-
nant les art. 4 et 19) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 L’aide personnelle est octroyée sous 
forme de conseil, d’encadrement, de mé-
diation et d’information. 

   

  2 (nouveau) Le Conseil-
exécutif édicte un cata-
logue des prestations que 
les communes doivent au 
minimum fournir dans le 
cadre de l’aide personnelle. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

      3.3 Aide matérielle         

      3.3.1 Généralités         

 Art.  46 
Principe 

   

 1 L’aide matérielle couvre les besoins de 
première nécessité des bénéficiaires et 
leur permet de participer de manière ap-
propriée à la vie sociale, sous réserve des 
articles 47 et 62. 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 2 Pour les personnes étrangères ou apa-
trides, l’aide 

2 Renvoi au Conseil-exécu-
tif avec mandat de prévoir, 
dans le contexte de l’ali-
néa 2, des prestations par 
principe plus élevées pour 
les enfants de nationalité 
étrangère que pour les 
adultes, en règle générale 
un minimum vital social, à 
concrétiser par voie d’or-
donnance. Si les enfants 
ont seulement droit à l’aide 
d’urgence, il y a aussi lieu 
de prévoir par voie d’ordon-
nance des montants plus 
élevés que pour les 
adultes. 

2 Biffer l’alinéa Proposition de la majo-
rité de la commission 

 a est fixée à un niveau inférieur lorsque le 
droit fédéral le prescrit; 

   

 b peut être fixée à un niveau inférieur lors-
que le droit fédéral le permet. 

   

 3 Les fonds propres et les droits à des 
prestations de tiers sont pris en compte 
de manière appropriée dans le calcul de 
l’aide matérielle. Le Conseil-exécutif règle 
les détails par voie d’ordonnance. 

   

 4 En règle générale, aucune aide maté-
rielle n’est octroyée pour le règlement de 
dettes. 

   

 Art.  47 
Exceptions 
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 1 L’aide matérielle est limitée à l’aide en 
situation de détresse garantie par la 
Constitution pour les personnes qui 

   

 a ne peuvent pas prétendre à l’aide so-
ciale en vertu du droit fédéral; 

   

 b sont titulaires d’une autorisation de sé-
jour de courte durée, pour autant que le 
droit fédéral autorise la limitation à l’aide 
en situation de détresse garantie par la 
Constitution; 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

b Biffer Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 c séjournent illégalement en Suisse;    

 d y sont de passage.    

 2 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance. 

   

 Art.  48 
Calcul 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle le calcul de 
l’aide matérielle par voie d’ordonnance 
dans le cadre du droit fédéral. 

   

 2 Sont déterminants les concepts et 
normes de calcul de l’aide sociale édictés 
par la Conférence suisse des institutions 
d’action sociale (normes CSIAS)6), pour 
autant que la législation sur l’aide sociale 
ne prévoie pas de dérogations, ainsi que 
les prescriptions suivantes: 

   

                                                   
6) https://rl.skos.ch 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_A_1
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 a égalité de traitement des bénéficiaires 
de l’aide matérielle, compte tenu des dif-
férences régionales; 

   

 b création de systèmes incitatifs favorisant 
l’autonomie et l’insertion des bénéfi-
ciaires de l’aide matérielle et les moti-
vant en particulier à prendre un emploi; 

b création de systèmes in-
citatifs favorisant l’autono-
mie et l’insertion des béné-
ficiaires de l’aide matérielle 
et les motivant en particu-
lier à prendre un emploi ou 
à participer à une mesure 
de formation profession-
nelle; 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 c choix de l’option la moins coûteuse à 
long terme pour le canton et les com-
munes; 

   

 d application de critères professionnels.    

 Art.  49 
Dessaisissement de fortune 

Biffer tout l’article Proposition du Conseil-
exécutif I 

Proposition minoritaire 

 1 Les éléments de fortune auxquels une 
personne dans le besoin a renoncé sont 
pris en compte comme revenus dans le 
calcul de son aide matérielle, en veillant à 
ce que l’aide en situation de détresse ga-
rantie par la Constitution reste assurée. 

   

 2 Le Conseil-exécutif    

 a règle les détails par voie d’ordonnance, 
en particulier les biens imputables, les 
modalités de calcul et la part à prendre 
en compte; 
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 b fixe des limites tant pour la durée écou-
lée depuis le dessaisissement que pour 
la durée de la prise en compte des élé-
ments de fortune. 

   

 Art.  50 
Contribution de concubinage 

   

 1 Une contribution appropriée de la concu-
bine ou du concubin est prise en compte 
comme revenu dans le calcul de l’aide 
matérielle d’une personne dans le besoin 
qui vit dans un concubinage stable. 

   

 2 Est présumé stable un concubinage 
dans lequel le couple fait ménage com-
mun depuis au moins deux ans sans in-
terruption en constituant une communauté 
de vie ou cohabite avec au moins un en-
fant commun. 

2 Est présumé stable un 
concubinage dans lequel le 
couple fait ménage com-
mun depuis au moins deux 
ans au minimum sans in-
terruption en constituant 
une communauté de vie ou 
cohabite avec au moins un 
enfant commun dans le-
quel le couple cohabite de-
puis moins de deux ans 
mais a au moins un enfant 
commun. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 3 Le Conseil-exécutif règle le calcul de la 
contribution de concubinage par voie d’or-
donnance. 

   

 Art.  51 
Plafonds pour les frais de logement 
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 1 L’autorité sociale fixe des plafonds pour 
les frais de logement en tenant compte du 
marché régional actuel et les réexamine 
périodiquement. 

   

 2 Elle annonce les plafonds fixés au ser-
vice compétent de la DSSI au début de 
chaque année et lors de changements en 
cours d’année. 

   

 Art.  52 
Versement 

   

 1 L’aide matérielle est généralement al-
louée sous la forme d’une prestation fi-
nancière ou d’une prestation appréciable 
en argent. Il peut s’agir en particulier 

   

 a d’un versement en espèces,    

 b d’un virement sur un compte bancaire 
ou postal, 

   

 c du règlement de factures courantes,    

 d d’une avance sur des prestations de 
tiers à venir. 

   

 2 L’aide matérielle peut exceptionnelle-
ment aussi être allouée sous forme 

   

 a de prestations en nature,    

 b de garanties de participation aux frais,    

 c de bons.    
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 3 À la demande de l’un des membres d’un 
couple marié ou d’un partenariat enregis-
tré, l’aide matérielle peut être partagée et 
versée séparément à chaque conjointe ou 
conjoint ou à chaque partenaire enregis-
trée ou partenaire enregistré. 

   

 4 Le Conseil-exécutif peut régler les dé-
tails par voie d’ordonnance. 

   

 Art.  53 
Usage réservé 

   

 1 Le service social peut verser l’aide maté-
rielle à des tiers plutôt qu’à la personne 
dans le besoin pour en garantir l’affecta-
tion à l’usage prévu. 

   

 2 L’aide matérielle ne peut pas    

 a être mise en gage ou cédée;    

 b être créditée à la commune à titre de 
compensation, exception faite des 
créances en remboursement relevant de 
la législation sur l’aide sociale et des 
avances sur des cautions et autres sû-
retés de loyer. 

b être créditée à la com-
mune à titre de compensa-
tion, exception faite des 
créances en rembourse-
ment relevant de la législa-
tion sur l’aide sociale et 
des avances sur des cau-
tions et autres sûretés de 
loyer. 

 Proposition du 
Conseil-exécutif I 

      3.3.2 Aide matérielle en cas de for-
tune 
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 Art.  54 
Principe 

   

 1 À titre exceptionnel, l’aide matérielle 
peut être octroyée lorsqu’une personne 
dispose de valeurs patrimoniales dont la 
réalisation n’est pas possible ou ne peut 
pas être raisonnablement exigée. 

   

 2 S’il est renoncé à une réalisation pour 
cause d’impossibilité ou d’inexigibilité, la 
situation doit être réexaminée régulière-
ment. 

   

 Art.  55 
Gage immobilier contractuel 

   

 1 Si la personne dans le besoin dispose 
d’un bien immobilier dont la réalisation 
n’est pas possible ou ne peut pas être rai-
sonnablement exigée, il convient en prin-
cipe de conclure avec elle un contrat pré-
voyant la constitution d’un gage immobi-
lier servant de garantie au rembourse-
ment dû selon l’article 65, alinéa 1. Le 
Conseil-exécutif règle les dérogations à 
ce principe par voie d’ordonnance. 

   

 2 Si la personne dans le besoin refuse de 
conclure un tel contrat, la réalisation est 
réputée raisonnablement exigible et, pour 
autant qu’elle soit considérée comme pos-
sible, il convient d’y procéder dans un dé-
lai approprié. 
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 3 Les frais d’authentification et les émolu-
ments du registre foncier pour la constitu-
tion du gage immobilier sont dus par la 
personne dans le besoin. 

   

 Art.  56 
Réalisation d’un bien immobilier 

   

 1 La réalisation d’un bien immobilier est 
considérée comme n’étant pas possible 
lorsque l’immeuble ne peut 

   

 a ni être entièrement ou partiellement 
loué, affermé ou aliéné, 

   

 b ni faire l’objet d’un crédit garanti par l’im-
meuble. 

   

 2 La réalisation d’un bien immobilier est 
considérée comme ne pouvant pas être 
raisonnablement exigée si 

   

 a la personne dans le besoin occupe elle-
même le bien immobilier à un coût infé-
rieur au loyer admis selon la législation 
sur l’aide sociale; 

   

 b l’aide à la personne dans le besoin ne 
sera vraisemblablement que de courte 
ou de moyenne durée; 

   

 c l’aide est d’un montant relativement mo-
deste ou 

   

 d le bien immobilier ne peut pas être réa-
lisé à la valeur du marché. 
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      3.3.3 Aide matérielle en attente de 
prestations de tiers 

        

 Art.  57 
Avance 

   

 1 À titre exceptionnel, l’aide matérielle 
peut être octroyée lorsqu’une personne 
est en attente de prestations de tiers aux-
quelles elle a droit. 

   

 2 Elle est en principe conditionnée à la 
cession des créances à la commune. 

   

 3 Si le service social fournit des avances 
sur des prestations d’assurances so-
ciales, il exige de l’assureur que celui-ci 
lui verse directement les montants dus. 

   

 Art.  58 
Recouvrement de contributions d’entretien ou d’assistance 
relevant du droit de la famille 

   

 1 Le service social est tenu de faire valoir 
les droits à des contributions d’entretien 
ou d’assistance relevant du droit de la fa-
mille dévolues à la collectivité publique à 
qui incombe le soutien. 
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 2 Les dispositions de traités internatio-
naux, de la loi fédérale du 24 juin 1977 
sur la compétence en matière d’assis-
tance des personnes dans le besoin (loi 
fédérale en matière d’assistance, LAS)7) 
et de la loi du 6 février 1980 sur l’aide au 
recouvrement et les avances de contribu-
tions d’entretien (LARCE)8) sont réser-
vées. 

   

 Art.  59 
Montant des contributions d’entretien ou d’assistance rele-
vant du droit de la famille 

   

 1 Si le montant des contributions d’entre-
tien ou d’assistance n’est pas encore fixé 
par voie contractuelle ou judiciaire ou si le 
montant préalablement fixé doit être aug-
menté, le service social cherche à con-
clure avec la personne astreinte au paie-
ment une convention sur la nature et le 
montant de sa prestation. 

   

 2 Si aucune convention ne peut être con-
clue, le service social porte l’affaire de-
vant le tribunal compétent, pour autant 
qu’il y soit habilité par le Code civil suisse 
du 10 décembre 1907 (CC)9). 

   

      3.3.4 Mesures d’insertion         

 Art.  60 
Mesures d’insertion spécifiques 

   

                                                   
7) RS 851.1 
8) RSB 213.22 
9) RS 210 

https://db.clex.ch/link/Bund/851.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.22/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/210/fr
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 1 Figurent parmi les mesures d’insertion 
professionnelle et sociale, en particulier, 

   

 a les mesures de qualification profession-
nelle, 

   

 b l’aide à l’insertion sur le marché du tra-
vail, 

   

 c les mesures de formation, en particulier 
le renforcement des compétences de 
base et des compétences linguistiques, 

   

 d les programmes d’occupation,    

 e le travail familial,    

 f le bénévolat,    

 g les thérapies.    

 Art.  61 
Détermination et réalisation des mesures d’insertion 

   

 1 Le service social fixe les mesures d’in-
sertion requises concernant la personne 
dans le besoin dans la convention d’ob-
jectifs individuelle. 

   

 2 Si aucune convention d’objectifs indivi-
duelle n’a pu être conclue, la personne 
dans le besoin se voit ordonner des pres-
tations d’insertion appropriées. 

2 Biffer  Proposition de la majo-
rité de la commission 
 
(en relation avec le 
nouvel art. 19, al. 1, 
lit. g) 
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 3 Si la personne dans le besoin fournit des 
prestations d’insertion selon les alinéas 1 
et 2, cet effort est valorisé de manière ap-
propriée dans le calcul de l’aide maté-
rielle. 

   

      3.3.5 Réductions et suspension         

 Art.  62 
Réductions 

   

 1 Le montant de l’aide matérielle est réduit 
si les bénéficiaires enfreignent des obliga-
tions ou se retrouvent dans le dénuement 
par leur propre faute. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 Le montant de l’aide ma-
térielle est peut être réduit 
si les bénéficiaires enfrei-
gnent des obligations ou se 
retrouvent dans le dénue-
ment par leur propre faute. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 La réduction    

 a ne peut s’appliquer qu’à la personne 
fautive; 

   

  Proposition du 
Conseil-exécutif I 

a1 (nouveau) ne doit ja-
mais concerner des en-
fants; 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 b doit être proportionnée à la faute et    

 c ne doit pas dépasser 30 pour cent du 
forfait pour l’entretien, l’aide en situation 
de détresse garantie par la Constitution 
devant être assurée. 

   



- 44 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 3 Il est possible de renoncer à la réduction 
s’il est établi que le cas est de peu de gra-
vité. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

3 Il est possible de renon-
cer renoncé à la réduction 
s’il est établi que le cas est 
de peu de gravité. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  63 
Suspension 

Art.  63 
Suspension 

  

 1 L’aide matérielle est entièrement ou par-
tiellement suspendue si la personne con-
cernée, nonobstant une injonction préa-
lable, 

1 L’aide matérielle est en-
tièrement ou partiellement 
suspendue pour cause de 
violation du principe de 
subsidiarité si la personne 
concernée, nonobstant une 
injonction préalable, 
 
(en relation avec nouveaux 
al. 2 et 3) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 a refuse un travail ou une mesure d’occu-
pation rémunérés et convenables con-
crètement à sa disposition; 

   

 b ne fait pas valoir un droit chiffrable et 
exécutable; 

   

 c renonce à d’autres sources de revenu 
concrètement disponibles sans raison 
suffisante ou 

   

 d ne procède pas à la réalisation des 
biens dont elle dispose dans un délai 
approprié. 
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 2 L’ampleur de la suspension dépend des 
montants dont la personne ne dispose 
pas, en raison de son comportement fau-
tif, pour subvenir elle-même à son entre-
tien. 

2 L’ampleur de la suspen-
sion dépend des montants 
dont la personne ne dis-
pose pas, en raison de son 
comportement fautif, pour 
subvenir elle-même à son 
entretien. 
 
(en relation avec nouveaux 
al. 1 et 3) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

  3 (nouveau) La suspension 
entière ou partielle de l’aide 
matérielle n’est pas admis-
sible à titre de sanction. 
 
(en relation avec nouveaux 
al. 1 et 2) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

      3.4 Obligation de rembourser         

      3.4.1 Obligation de rembourser in-
combant aux bénéficiaires 

        

 Art.  64 
Entrée en possession de fortune 

   

 1 Les personnes ayant bénéficié de l’aide 
matérielle sont tenues de la rembourser 
dès qu’elles entrent en possession d’élé-
ments de fortune améliorant sensiblement 
leur situation économique. 

   

 Art.  65 
Réalisation de biens et de prétentions 
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 1 Les personnes bénéficiant ou ayant bé-
néficié de l’aide matérielle tout en possé-
dant de la fortune sont tenues de rem-
bourser cette aide dès que leurs biens 
sont réalisables ou ont été réalisés. 

   

 2 Les personnes bénéficiant ou ayant bé-
néficié de l’aide matérielle en attendant de 
toucher des prestations de tiers sont te-
nues de rembourser cette aide dès que 
leurs prétentions peuvent être réalisées. 

   

 Art.  66 
Faute de la personne et perception indue 

   

 1 Les personnes s’étant trouvées dans le 
dénuement en raison d’une faute grave 
de leur part doivent rembourser l’aide ma-
térielle qu’il a fallu leur verser pour ce mo-
tif. 

   

 2 Les personnes ayant indûment bénéficié 
de l’aide matérielle sont tenues de la rem-
bourser avec intérêts. 

   

 3 Il est renoncé aux intérêts si le service 
social a versé par inadvertance une aide 
matérielle trop élevée. 
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 Art.  67 
Exemptions de l’obligation de rembourser 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  67 
Exemptions de l’obligation de rembour-
ser 

 
Renvoi au Conseil-exécutif 
avec mandat de formuler 
les exemptions de sorte 
que les parents ne soient 
pas tenus de rembourser 
l’aide sociale octroyée pour 
leurs enfants 
 
(en relation avec la propo-
sition de renvoi concernant 
l’art. 68) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 L’obligation de rembourser prévue à l’ar-
ticle 64 ne prend pas naissance lorsque la 
personne 

   

 a a perçu l’aide matérielle légitimement 
pendant qu’elle était mineure ou avant 
qu’elle termine sa formation initiale ordi-
naire, sauf en ce qui concerne les 
avances sur des prestations d’assu-
rances sociales, sur des bourses, sur 
des allocations familiales ou sur d’autres 
prestations de même nature destinées à 
l’entretien; 
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 b a perçu l’aide matérielle sous forme de 
supplément d’intégration ou de fran-
chise sur le revenu, sauf en ce qui con-
cerne les avances sur des prestations 
d’assurances sociales, sur des bourses, 
sur des allocations familiales ou sur 
d’autres prestations de même nature 
destinées à l’entretien; 

   

 c a bénéficié de l’aide matérielle pour l’en-
fant dont elle assume la garde effective 
et que l’autorité compétente selon le 
droit civil n’a pas pu exiger de contribu-
tion d’entretien de l’autre parent ou a 
fixé un montant ne permettant pas d’as-
surer un entretien convenable. 

   

 2 La libération de l’obligation de rembour-
ser l’aide matérielle versée en vertu de la 
législation sur l’aide sociale selon l’article 
4, alinéa 3 LARCE est réservée. 

   

      3.4.2 Obligation de rembourser in-
combant à d’autres personnes 
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 Art.  68 
Mariage, partenariat enregistré et concubinage 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  68 
Mariage, partenariat enregistré et con-
cubinage 

 
Renvoi au Conseil-exécutif 
avec mandat de formuler 
les exemptions de sorte 
que les parents ne soient 
pas tenus de rembourser 
l’aide sociale octroyée pour 
leurs enfants 
 
(en relation avec la propo-
sition de renvoi concernant 
l’art. 67) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 L’épouse, l’époux ou la personne liée 
par un partenariat enregistré doit en prin-
cipe également rembourser l’aide maté-
rielle allouée à sa conjointe, son conjoint, 
sa ou son partenaire pendant la durée du 
mariage ou du partenariat enregistré dès 
lors que l’un des motifs de rembourse-
ment énoncés aux articles 64 à 66 s’ap-
plique. 

   

 2 La possibilité de faire valoir un rembour-
sement est examinée en fonction de l’obli-
gation d’entretien et du devoir d’assis-
tance relevant du droit de la famille ou de 
l’article 13 de la loi fédérale du 18 juin 
2004 sur le partenariat enregistré entre 
personnes du même sexe (loi sur le parte-
nariat enregistré, LPart)10). 

   

                                                   
10) RS 211.231 

https://db.clex.ch/link/Bund/211.231/fr
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 3 Pour les couples en concubinage dans 
le besoin ayant des enfants communs, 
chaque parent peut être tenu de rembour-
ser la totalité de l’aide matérielle allouée 
pour leurs enfants dès lors que l’un des 
motifs de remboursement énoncés aux 
articles 64 à 66 s’applique. 

   

 Art.  69 
Tierces personnes 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  69 
Tierces personnes 

 
Biffer tout l’article 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 L’aide matérielle dont une personne dé-
cédée a bénéficié de son vivant doit être 
remboursée 

   

 a par les héritières et héritiers ou les léga-
taires si la succession n’est pas suren-
dettée, dans la mesure où celle-ci les a 
enrichis; 
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 b par les bénéficiaires d’une prestation qui 
a été versée suite au décès de la per-
sonne et qui ne faisait pas partie de la 
masse successorale, en particulier une 
prestation d’assurance sociale, d’assu-
rance-vie ou de prévoyance individuelle 
liée. 

b par les bénéficiaires 
d’une prestation qui a été 
versée suite au décès de la 
personne et qui ne faisait 
pas partie de la masse suc-
cessorale, en particulier 
une prestation d’assurance 
sociale, d’assurance-vie ou 
de prévoyance individuelle 
liée. Sont exemptés de 
cette obligation les con-
jointes et conjoints survi-
vants, les partenaires enre-
gistrés survivants, les con-
cubines et concubins survi-
vants, les enfants mineurs 
ainsi que les enfants ma-
jeurs en formation jusqu’à 
l’âge de 25 ans. 

 Proposition de la majo-
rité de la Commission 

      3.4.3 Libération de l’obligation de 
rembourser 

        

 Art.  70 
 

   

 1 Sur demande, il est possible de renon-
cer totalement ou partiellement au rem-
boursement dans les cas de rigueur. 

   

 2 Le Conseil-exécutif définit par voie d’or-
donnance les critères constitutifs d’un cas 
de rigueur. 

   

      3.4.4 Procédure         
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 Art.  71 
 

   

 1 Le service social ayant alloué l’aide ma-
térielle examine régulièrement si les con-
ditions de remboursement sont remplies. 

   

 2 Lorsque les conditions sont remplies, il 
est tenu de faire valoir son droit au rem-
boursement. 

   

 3 Il conclut dans la mesure du possible 
avec la personne concernée une conven-
tion fixant les modalités du rembourse-
ment ou, à défaut, rend une décision. 

   

 4 Il informe les autres services sociaux du 
canton ayant également droit à un rem-
boursement. 

   

      3.4.5 Compensation         

 Art.  72 
Principe 

   

 1 Le service social peut compenser des 
créances en remboursement fixées selon 
la procédure définie à l’article 71 avec des 
prestations exigibles, en veillant à respec-
ter l’article 62, alinéa 2. 
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 2 Avant qu’il ne soit procédé à une com-
pensation selon l’alinéa 1, les personnes 
soumises à remboursement en raison 
d’un dénuement consécutif à une faute 
grave de leur part ou de la perception in-
due de prestations suite à une violation de 
leurs obligations se voient sanctionnées 
par une réduction des prestations, pour 
autant que les conditions énoncées à l’ar-
ticle 62 soient remplies. 

   

 Art.  73 
Changement de service social 

   

 1 Si une personne dans le besoin change 
de domicile et que son soutien relève dé-
sormais de la compétence d’un autre ser-
vice social que celui auquel elle doit rem-
bourser une aide matérielle perçue indû-
ment, la procédure suivante s’applique en 
dérogation à l’article 72, alinéa 1: 

   

 a Le service social nouvellement compé-
tent calcule l’aide matérielle mensuelle 
et en déduit la réduction admissible se-
lon l’article 62, alinéa 2, lettre c. 

   

 b Il verse à la personne dans le besoin 
l’aide matérielle réduite selon la lettre a. 

   

 c Il verse le montant déduit selon la 
lettre a au service social qui a droit à 
une restitution, jusqu’à remboursement 
intégral. 
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 2 Les services sociaux concernés peuvent 
convenir d’autres modalités temporelles 
pour le versement. 

   

      3.4.6 Prescription         

 Art.  74 
Délais 

   

 1 Le droit au remboursement se prescrit 
par un an à compter du jour où le service 
social a pris connaissance de faits le justi-
fiant, mais au plus tard dans les 
quinze ans suivant le versement de 
chaque prestation. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 Le droit au rembourse-
ment se prescrit par un an 
à compter du jour où le ser-
vice social a pris connais-
sance de faits le justifiant, 
mais au plus tard dans les 
quinzedix ans suivant le 
versement de chaque pres-
tation. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 Si le remboursement fait l’objet d’une 
convention ou d’une décision, un délai de 
prescription de dix ans s’applique pour 
faire valoir la créance à compter de la si-
gnature de la convention ou du prononcé 
de la décision. 

2 Si le remboursement fait 
l’objet d’une convention ou 
d’une décision, un délai de 
prescription de dix cinq ans 
s’applique pour faire valoir 
la créance à compter de la 
signature de la convention 
ou du prononcé de la déci-
sion. 

2 Proposition du Conseil-
exécutif I 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 3 Si l’obligation de rembourser résulte 
d’une infraction pour laquelle le droit pé-
nal prévoit un délai de prescription plus 
long, celui-ci est également applicable à 
la créance en remboursement. 
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 Art.  75 
Suspension des délais 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  75 
Suspension des délais 

 
Biffer tout l’article 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Les délais de prescription selon l’article 
74, alinéas 1 et 2 sont interrompus par 
tout acte de recouvrement ainsi que par 
des versements partiels de la personne 
tenue au remboursement. 

   

 2 Les délais sont suspendus aussi long-
temps que la personne tenue au rembour-
sement ne peut pas être mise aux pour-
suites en Suisse. 

   

 Art.  76 
Imprescriptibilité 

   

 1 La créance en remboursement garantie 
par un gage immobilier contractuel est im-
prescriptible. 

   

      3.5 Compétence         

      3.5.1 Compétence communale         

 Art.  77 
Principe 

   

 1 L’octroi de l’aide sociale aux personnes 
séjournant dans le canton incombe, sous 
réserve des articles 30, 79 et 81, à la 
commune dans laquelle la personne dans 
le besoin a son domicile d’assistance au 
sens de la LAS. 
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 2 L’octroi de l’aide sociale incombe à la 
commune de séjour lorsque la personne 
dans le besoin n’a pas de domicile d’as-
sistance au sens de l’alinéa 1 ou qu’elle 
nécessite une aide immédiate en dehors 
de son domicile d’assistance. Est consi-
déré comme séjour la présence effective 
dans une commune. 

   

 3 Lorsqu’une personne qui se trouve ma-
nifestement dans le besoin, en particulier 
par suite de maladie ou d’accident, est 
transférée dans une autre commune sur 
ordre de la ou du médecin ou de l’autorité, 
la commune d’où le transport a été or-
donné est considérée comme commune 
de séjour. 

   

 Art.  78 
Personnes relevant du domaine de l’asile et personnes apa-
trides 

   

 1 Les compétences définies à l’article 77 
s’appliquent également aux personnes 
suivantes relevant du domaine de l’asile 
pour lesquelles la Confédération ne verse 
pas de subventions au titre de l’aide so-
ciale: 

   

 a personnes apatrides reconnues et per-
sonnes réfugiées, 

   

 b personnes à protéger au bénéfice d’une 
autorisation de séjour, 

   

 c personnes admises à titre provisoire.    
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 2 L’article 2 de la loi du 3 décembre 2019 
sur l’aide sociale dans le domaine de 
l’asile et des réfugiés (LAAR)11) est ré-
servé. 

   

 Art.  79 
Autre autorité compétente 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut prévoir par voie 
d’ordonnance une autre autorité compé-
tente pour les personnes visées à l’article 
77, alinéas 1 et 2 et à l’article 78, alinéa 1, 
en particulier dans les cas où ces der-
nières cohabitent avec des personnes bé-
néficiant d’une assistance en vertu de la 
LAAR. 

   

 Art.  80 
Conflit de compétence à raison du lieu 

   

 1 En cas de litige concernant la compé-
tence à raison du lieu, la première com-
mune auprès de laquelle la personne 
dans le besoin a déposé une demande de 
soutien alloue l’aide matérielle à titre pro-
visoire jusqu’à la clarification de la compé-
tence. 

   

 2 La préfète ou le préfet de l’arrondisse-
ment administratif de la commune défen-
deresse connaît des actions portant sur 
des conflits de compétence entre com-
munes. 

   

                                                   
11) RSB 861.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/861.1/fr
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      3.5.2 Compétence cantonale         

 Art.  81 
 

   

 1 La DSSI a compétence pour les per-
sonnes victimes ou témoins de la traite 
d’êtres humains 

   

 a auxquelles un délai de rétablissement et 
de réflexion a été accordé selon l’article 
35 de l’ordonnance fédérale du 24 oc-
tobre 2007 relative à l’admission, au sé-
jour et à l’exercice d’une activité lucra-
tive (OASA)12) ou 

   

 b qui disposent d’une autorisation de sé-
jour de courte durée selon l’ar-
ticle 36 OASA. 

   

      3.5.3 Délégation à des tiers         

 Art.  82 
 

   

 1 Les communes et la DSSI peuvent délé-
guer l’octroi de l’aide sociale relevant de 
leur compétence selon les articles 78 et 
81 à des organismes responsables pu-
blics ou privés au moyen de contrats de 
prestations. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 Les communes et la DSSI 
peuvent déléguer l’octroi 
de l’aide sociale relevant 
de leur compétence selon 
les articles 78 et 81 à des 
organismes responsables 
publics ou privés d’utilité 
publique au moyen de con-
trats de prestations. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

                                                   
12) RS 142.201 

https://db.clex.ch/link/Bund/142.201/fr
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 2 Ces organismes peuvent rendre des dé-
cisions dans les limites des compétences 
qui leur sont déléguées. 

   

 3 Les dispositions des articles 17 et 18 
LPASoc s’appliquent par analogie. 

   

      3.5.4 Prise en charge des frais         

 Art.  83 
Obligation de rembourser les frais entre cantons 

   

 1 Les frais que le canton de Berne est 
tenu de rembourser en qualité de canton 
de domicile en vertu de l’article 14 LAS 
sont réglés au canton de séjour par la 
commune compétente selon l’article 77. 
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 Art.  84 
Soins médicaux d’urgence 

Art.  84 
Soins médicaux d’urgence 

 
Renvoi au Conseil-exécutif 
avec le mandat suivant : 
réétudier l’attribution aux 
communes de l’obligation 
de prendre en charge les 
frais irrécouvrables de 
soins médicaux d’urgence 
et, le cas échéant, la sup-
primer totalement. Les de-
mandes de prise en charge 
de tels frais doivent à l’ave-
nir être examinées de ma-
nière centralisée par le 
canton plutôt que par les 
communes. De même, ces 
frais ne doivent plus être fi-
nancés par l’aide sociale, 
mais faire l’objet d’une 
autre solution cantonale. 

 Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Sur demande d’un fournisseur de presta-
tions, la commune compétente prend en 
charge les frais des soins médicaux 
d’urgence et d’un rapatriement subsé-
quent si les conditions suivantes sont 
réunies 

   

 a le fournisseur de prestations est un hôpi-
tal répertorié ou une maison de nais-
sance répertoriée situés dans le canton 
de Berne; 

   

 b il s’agit de frais irrécouvrables;    
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 c la personne traitée n’est pas domiciliée 
en Suisse et le canton de Berne est 
compétent selon la LAS. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance. Il définit en particulier 
les éléments constitutifs de l’urgence mé-
dicale au sens du présent article et peut li-
miter le nombre de fournisseurs de pres-
tations habilités à demander une prise en 
charge des frais selon l’alinéa 1. 

   

      3.6 Procédure         

      3.6.1 Requête         

 Art.  85 
 

   

 1 La procédure d’octroi de l’aide sociale 
est en règle générale ouverte sur requête 
et, exceptionnellement, d’office. 

   

 2 La requête se fait oralement ou par écrit 
auprès du service social de la commune 
compétente, la personne requérante pou-
vant se faire représenter. 

   

 3 En dérogation aux dispositions de la 
LPJA, la requête peut aussi être présen-
tée sous forme numérique si le service 
social de la commune compétente offre 
cette possibilité. 
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      3.6.2 Examens par des médecins-
conseils 

        

 Art.  86 
 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  86 
 
Biffer tout l’article 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Le service social peut ordonner un exa-
men par une ou un médecin-conseil si 
des investigations médicales supplémen-
taires sont nécessaires pour une per-
sonne dans le besoin dans les domaines 
suivants: 

   

 a insertion professionnelle,    

 b mesures d’insertion,    

 c autres instructions et mesures,    

 d calcul de l’aide matérielle.    

 2 Le service social    

 a peut conclure les contrats requis à cet 
effet avec des médecins et avec des 
services de médecins-conseils; 

   

 b est habilité à transmettre les données 
nécessaires à ces médecins et services. 
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 3 Si la personne dans le besoin ne libère 
pas la ou le médecin responsable de son 
devoir de discrétion, cette dernière ou ce 
dernier informe le service social du résul-
tat de l’examen sans transmettre de docu-
ments ni de renseignements d’ordre médi-
cal. 

   

      3.6.3 Inspections sociales         

 Art.  87 
Définition et conditions 

   

 1 Une inspection sociale est une enquête 
portant sur des faits spécifiques dans un 
cas particulier, qui peut être menée uni-
quement 

   

 a s’il y a de sérieuses raisons de soupçon-
ner qu’une personne perçoit, a perçu ou 
tente d’obtenir des prestations de ma-
nière illicite et 

   

 b si le service social a exploité tous les 
moyens à sa disposition pour établir les 
faits ou si des efforts disproportionnés 
étaient nécessaires pour ce faire. 

   

  Proposition du 
Conseil-exécutif I 

2 (nouveau) Le service so-
cial est tenu de demander 
l’accord de l’autorité so-
ciale avant d’ordonner une 
inspection sociale. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  88 
Enquêtes 
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 1 Les inspectrices sociales et les inspec-
teurs sociaux enquêtent sur la situation 
des personnes concernées, en particulier 
sur 

   

 a leur activité lucrative,    

 b leurs conditions de logement,    

 c leur capacité de travail et    

 d leur revenu et leur fortune.    

 Art.  89 
Moyens de preuve 

   

 1 Les inspectrices sociales et les inspec-
teurs sociaux administrent des preuves 
conformément à l’article 19 LPJA. 

   

 2 Si nécessaire, elles et ils peuvent égale-
ment administrer les preuves par les 
moyens suivants: 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

2 Biffer 
 
(en relation avec la propo-
sition de supprimer l’al. 3 et 
l’art. 90) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 a surveillance de la personne concernée à 
son insu, 

   

 b visite inopinée sur son lieu de travail,    

 c visite inopinée à son domicile.    
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 3 Elles et ils n’ont pas l’autorisation de pé-
nétrer dans le lieu de travail ou le domicile 
de la personne concernée sans le con-
sentement des personnes légitimées. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

3 Biffer 
 
(en relation avec la propo-
sition de supprimer l’al. 2 et 
l’art. 90) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  90 
Surveillance 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  90 
Surveillance 

 
Biffer tout l’article 
 
(en relation avec la propo-
sition de supprimer 
l’art. 89, al. 2 et 3) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Les personnes concernées    

 a peuvent être surveillées uniquement 
pendant une durée limitée et sur le do-
maine public ou sur une portion du do-
maine privé visible de tout un chacun 
depuis le domaine public et 

   

 b doivent être reconnaissables sans re-
cours à des moyens techniques. 

   

 2 Les inspectrices sociales et les inspec-
teurs sociaux ne doivent pas influencer le 
comportement des personnes concer-
nées. 
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 3 La surveillance peut inclure l’usage de 
moyens d’enregistrement d’images. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

3 Biffer 
 
(proposition subsidiaire si 
les propositions de sup-
pression concernant les 
art. 89 et 90 sont rejetées) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 4 Le service social doit demander l’accord 
de l’autorité sociale avant d’ordonner une 
surveillance. 

   

 Art.  91 
Inspectrices sociales et inspecteurs sociaux 

   

 1 Les inspections sociales peuvent uni-
quement être effectuées par des per-
sonnes qualifiées. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance les exigences auxquelles les 
inspectrices sociales et les inspecteurs 
sociaux doivent satisfaire. 

   

 Art.  92 
Compétence d’ordonner une inspection sociale 

   

 1 La décision d’ordonner une inspection 
sociale est de la compétence de la direc-
tion du service social. 

   

 2 Elle est inscrite dans le dossier d’aide 
sociale de la personne concernée avec in-
dication des faits motivant les soupçons. 

   

 Art.  93 
Mandat 
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 1 Un mandat d’inspection sociale, établi 
en la forme écrite, définit en particulier les 
moyens de preuve pouvant être utilisés 
par les inspectrices sociales et les inspec-
teurs sociaux. 

   

 2 Le Conseil-exécutif peut régler par voie 
d’ordonnance les détails concernant le 
contenu des mandats d’inspection so-
ciale. 

   

 Art.  94 
Protection des données 

   

 1 Le service social compétent fournit avec 
le mandat aux inspectrices sociales et aux 
inspecteurs sociaux les données néces-
saires pour réaliser l’enquête en leur don-
nant accès, pour autant que cela soit im-
pérativement nécessaire, au dossier 
d’aide sociale concerné. 
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 2 Les autorités et personnes visées aux 
articles 117 et 118 sont tenues, en res-
pectant les conditions et les restrictions 
qui y sont énoncées, de communiquer 
gratuitement aux inspectrices sociales et 
aux inspecteurs sociaux les données im-
pérativement nécessaires à leur enquête, 
y compris des données personnelles sen-
sibles, une procuration de la personne 
concernée étant nécessaire pour obtenir 
des renseignements de la part des éta-
blissements financiers et des établisse-
ments ayant reçu une autorisation en tant 
que banques au sens de la loi fédérale du 
8 novembre 1934 sur les banques et les 
caisses d’épargne (loi sur les banques, 
LB)13). 

   

 Art.  95 
Résultats des enquêtes 

   

 1 Les inspectrices sociales et les inspec-
teurs sociaux rendent rapport au service 
social, lui remettent les moyens de 
preuves exploitables et détruisent immé-
diatement ceux qui ne sont pas utili-
sables. 

   

 2 Les données relevées dans le cadre de 
l’inspection sociale sont versées au dos-
sier d’aide sociale de la personne concer-
née. 

   

                                                   
13) RS 952.0 

https://db.clex.ch/link/Bund/952.0/fr
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 3 Au terme de l’inspection sociale, le ser-
vice social informe la personne concernée 
sur l’enquête. 

   

 4 Les organismes responsables des ser-
vices sociaux rendent compte chaque an-
née à la DSSI des inspections sociales ef-
fectuées ainsi que des résultats obtenus. 

   

      3.6.4 Décisions         

 Art.  96 
 

   

 1 Le service social rend et notifie en prin-
cipe des décisions formelles. 

   

 2 Les décisions favorables peuvent être 
rendues et notifiées sous une autre forme, 
sauf demande contraire. 

   

      3.6.5 Voies de droit         

 Art.  97 
Recours 

   

 1 Les décisions émanant d’un service so-
cial ou d’un organisme responsable public 
ou privé relevant de la compétence d’une 
commune peuvent faire l’objet d’un re-
cours auprès de la préfète ou du préfet. 

   

 2 La DSSI connaît des recours formés 
contre les décisions rendues par un orga-
nisme responsable public ou privé qui re-
lève de sa compétence. 
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 3 La Chambre des orphelins connaît en 
lieu et place de la préfète ou du préfet des 
recours contre les décisions émanant des 
services sociaux de la commune bour-
geoise de Berne ou de ses abbayes et so-
ciétés. Le Conseil-exécutif règle l’organi-
sation de la Chambre des orphelins par 
voie d’ordonnance. 

   

 4 Les décisions sur recours peuvent être 
contestées devant le Tribunal administra-
tif. 

   

 Art.  98 
Représentation en justice 

   

 1 Les personnes et les organisations choi-
sies par la recourante ou par le recourant 
sont habilitées à assurer sa représenta-
tion devant les instances de recours. 

   

      3.6.6 Frais         

 Art.  99 
 

   

 1 Il n’est pas perçu de frais pour une pro-
cédure devant les services sociaux et les 
instances de recours, à moins que celle-ci 
n’ait été engagée à la légère ou de ma-
nière téméraire. 

   

      4 Surveillance des service sociaux         

      4.1 Tâches de l’autorité sociale         
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 Art.  100 
Principe 

   

 1 L’autorité sociale assure la surveillance 
du service social dans le champ d’applica-
tion de la présente loi en tenant compte 
en particulier des résultats des contrôles 
réalisés auprès du service social par le 
service compétent de la DSSI selon les 
articles 102 ss. 

   

 2 Elle vérifie en particulier l’organisation 
du service social s’agissant de la régle-
mentation des compétences, des proces-
sus de travail et des mesures adoptées 
pour prévenir la perception indue de pres-
tations. 

   

 3 La communication des données est ré-
gie par l’article 122. L’autorité sociale peut 
en particulier 

   

 a exiger que le service social lui remette 
une liste nominative des dossiers d’aide 
sociale; 

   

 b consulter des dossiers d’aide sociale, 
pour autant que cela soit impérative-
ment nécessaire. 

   

 Art.  101 
Mesures 

   

 1 L’autorité sociale prend les dispositions 
requises, en particulier 
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 a en définissant et mettant elle-même en 
œuvre des mesures pour remédier aux 
manquements constatés, pour autant 
qu’elle y soit habilitée; 

   

 b en exigeant du service social qu’il remé-
die aux manquements constatés ou en 
proposant des mesures à l’organe com-
munal compétent si elle n’est pas habili-
tée à agir elle-même. 

   

      4.2 Tâches de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de 
l’intégration 

        

 Art.  102 
Contrôle et comparaison de prestations 

   

 1 Le service compétent de la DSSI réalise 
des contrôles auprès des services so-
ciaux en vérifiant 

   

 a le respect des exigences légales mini-
males applicables à leur organisation; 

   

 b l’accomplissement des tâches qui leur 
incombent selon la présente loi; 

b l’accomplissement des 
tâches qui leur incombent 
selon la présente loi; 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 c le respect des prescriptions légales con-
cernant l’octroi de l’aide sociale; 

   

 d l’affectation à l’usage prévu des forfaits 
imputables pour les frais de traitement 
et de perfectionnement. 
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 2 Il peut procéder à des comparaisons de 
prestations entre services sociaux à des 
fins d’évaluation. 

2 Il peut procéder à des 
comparaisons de presta-
tions entre services so-
ciaux à des fins d’évalua-
tion et transmettre les 
bonnes pratiques aux ser-
vices sociaux. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  103 
Procédure 

   

 1 Le service compétent de la DSSI réalise 
les contrôles auprès des services sociaux 
régulièrement et en fonction des risques. 

   

 2 Il consulte régulièrement des dossiers 
d’aide sociale de personnes percevant ou 
ayant perçu des prestations du service 
social afin de s’assurer que les prescrip-
tions visées à l’article 102, alinéa 1, lettres 
b et c sont respectées. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance, en particulier la fré-
quence des contrôles ordinaires réalisés 
auprès des services sociaux. 

   

 Art.  104 
Obligations de collaborer 

   

 1 Lorsque l’exercice de la mission de con-
trôle du service compétent de la DSSI 
l’exige, les services sociaux et les tiers 
mandatés par ces derniers doivent 

   

 a lui fournir des renseignements;    
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 b lui permettre de consulter les dossiers, 
en particulier les documents comp-
tables, les données relatives à l’exploita-
tion, aux prestations et à la qualité ainsi 
que les dossiers d’aide sociale, la forme 
et l’étendue du traitement des données 
étant régies par les articles 122 et 125; 

   

 c lui donner accès aux locaux;    

 d lui prêter l’assistance nécessaire aux 
contrôles. 

   

 2 Le Conseil-exécutif peut régler les dé-
tails par voie d’ordonnance. 

   

 Art.  105 
Résultats des contrôles 

   

 1 Le service compétent de la DSSI con-
signe les résultats des contrôles dans un 
rapport de révision qu’il soumet au service 
social pour avis préalable. 

   

 2 Il transmet le rapport de révision final à 
l’autorité sociale compétente afin que 
celle-ci définisse et mette en œuvre les 
mesures requises. 

   

 3 Si, en dépit d’un avertissement, l’autorité 
sociale compétente ne met pas en œuvre 
les mesures requises ou que celles-ci 
sont insuffisantes ou tardives, le service 
compétent de la DSSI peut ordonner des 
sanctions selon l’article 106 par voie de 
décision susceptible de recours. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

3 Biffer Proposition du 
Conseil-exécutif I 
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 4 Le Conseil-exécutif peut régler les dé-
tails de la procédure par voie d’ordon-
nance. 

   

 Art.  106 
Sanctions 

   

 1 Le service compétent de la DSSI peut 
ordonner des sanctions contre la com-
mune ou contre l’organisme responsable 
du service social en cas 

   

 a de violation des obligations de collaborer 
prévues à l’article 104, 

   

 b de mise en œuvre insuffisante des me-
sures requises, 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

b Biffer Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 c d’infraction à la présente loi ou à ses dis-
positions d’exécution dans le champ de 
contrôle prévu à l’article 102, alinéa 1. 

   

 2 Il peut ordonner les sanctions suivantes, 
qui doivent être proportionnées: 

   

 a avertissement,    

 b amende de 20'000 francs au plus, b amende de 20'000 
100'000 francs au plus, 

b Proposition du Conseil-
exécutif I 

Proposition de la majo-
rité de la commission 

 c retenue de paiements,    

 d exclusion de la compensation des 
charges de tout ou partie des dépenses 
d’aide sociale imputables de l’exercice 
en cours. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

d Biffer Proposition du 
Conseil-exécutif I 
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 Art.  107 
Sanctions obligatoires 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  107 
Sanctions obligatoires 

 
Biffer tout l’article 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Le service compétent de la DSSI est 
tenu d’ordonner les sanctions suivantes: 

   

 a exclusion de la compensation des 
charges de tout ou partie des dépenses 
d’aide matérielle, si le service social n’a 
systématiquement pas respecté les 
normes de calcul obligatoires de cette 
aide; 

   

 b réduction des forfaits portés à la com-
pensation des charges pour les frais de 
traitement et de perfectionnement, si le 
service social les a manifestement af-
fectés à un autre usage. 

   

      4.3 Dispositions communes         

 Art.  108 
Délégation de tâches de surveillance et de contrôle à des 
tiers 
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 1 Dans le cadre de leur mission de surveil-
lance et de contrôle, l’autorité sociale et le 
service compétent de la DSSI peuvent 
mandater des tiers pour réaliser des con-
trôles auprès des services sociaux et pour 
leur rendre rapport. 

1 Dans le cadre de leur 
mission de surveillance et 
de contrôle, l’autorité so-
ciale et le service compé-
tent de la DSSI peuvent 
mandater des tiers dispo-
sant des connaissances 
spécialisées requises pour 
réaliser des contrôles au-
près des services sociaux 
et pour leur rendre rapport. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  109 
Assistance administrative 

   

 1 Les autorités judiciaires et administra-
tives annoncent sans délai à l’autorité so-
ciale compétente les faits laissant présu-
mer la violation d’obligations légales dans 
le domaine de surveillance de son ressort 
selon l’article 100. 

   

 Art.  110 
Obligation d’annoncer 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

Art.  110 
Obligation d’annoncer 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 L’autorité sociale compétente annonce 
sans délai au service compétent de la 
DSSI les faits importants laissant présu-
mer la violation d’obligations légales dans 
le champ de contrôle prévu à l’article 102, 
alinéa 1. 

 Biffer l’article  

      5 Protection des données         

      5.1 Généralités         
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 Art.  111 
Secret en matière d’aide sociale 

   

 1 Les personnes chargées de l’exécution 
de la présente loi ou appelées à y collabo-
rer sont tenues de garder secrètes les in-
formations dont elles prennent connais-
sance dans le cadre de cette activité con-
cernant des personnes physiques (secret 
en matière d’aide sociale). 

   

 2 L’obligation de garder le secret en ma-
tière d’aide sociale ne s’applique pas si 

   

 a la communication des données est ex-
pressément exigée ou autorisée par une 
base légale; 

   

 b la personne concernée y a consenti ex-
pressément; 

   

 c une plainte pénale est déposée;    

 d l’autorité supérieure a autorisé la trans-
mission des renseignements ou 

   

 e en vue de l’acquisition d’informations se-
lon les articles 117 ou 118, il est exclusi-
vement communiqué qu’une personne 
sollicite, perçoit ou a perçu l’aide so-
ciale. 
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 3 Pour autant que les conditions énoncées 
à l’alinéa 2 soient remplies, des informa-
tions peuvent aussi être communiquées à 
des autorités ou personnes qui ne sont 
soumises à aucune obligation particulière 
de garder le secret. 

   

 Art.  112 
Obligations d’annoncer et de dénoncer 

   

 1 Les personnes chargées d’exécuter la 
présente loi sont tenues, sous réserve de 
l’alinéa 2, d’annoncer au Ministère public 
les faits qu’elles apprennent dans le cadre 
de cette activité et qui les conduisent à 
soupçonner 

   

 a qu’un crime poursuivi d’office a été com-
mis; 

   

 b qu’un délit poursuivi d’office a été com-
mis en relation avec la perception de 
l’aide sociale ou 

   

 c qu’une infraction selon l’article 148a CP 
a été commise, sauf 

   

 1. si elle était manifestement involontaire 
ou 

   

 2. si l’aide matérielle obtenue indûment 
était d’un montant modeste. 
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 2 Les obligations d’annoncer selon l’alinéa 
1, lettre a et de dénoncer selon l’article 
48, alinéa 1 de la loi du 11 juin 2009 por-
tant introduction du code de procédure ci-
vile, du code de procédure pénale et de la 
loi sur la procédure pénale applicable aux 
mineurs (LiCPM)14) ne s’appliquent pas 
aux personnes chargées d’exécuter la 
présente loi dans les cas suivants: 

   

 a Les informations proviennent de la vic-
time. 

   

 b Elles proviennent de l’épouse ou de 
l’époux, de la partenaire enregistrée ou 
du partenaire enregistré, de la concu-
bine ou du concubin, de la mère ou du 
père, d’une sœur, d’un frère ou d’un en-
fant de la victime. 

   

 c La victime est l’épouse ou l’époux, la 
partenaire enregistrée ou le partenaire 
enregistré, la concubine ou le concubin, 
la mère ou le père, une sœur, un frère 
ou un enfant de l’auteure présumée ou 
de l’auteur présumé de l’infraction. 

   

 Art.  113 
Utilisation systématique du numéro AVS 

   

                                                   
14) RSB 271.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/271.1/fr
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 1 Les services chargés d’exécuter la pré-
sente loi sont habilités à utiliser systémati-
quement le numéro AVS selon la loi fédé-
rale du 20 décembre 1946 sur l’assu-
rance-vieillesse et survivants (LAVS)15), 
pour autant que cela soit nécessaire à 
l’accomplissement des tâches qui leur in-
combent selon la présente loi. 

   

 Art.  114 
Sanction 

   

 1 Le service compétent de la DSSI peut 
prononcer une amende de 20'000 francs 
au plus après un avertissement resté 
sans effet si l’organisme responsable d’un 
service social ou un fournisseur de pres-
tations ne lui communique pas les don-
nées requises pour l’accomplissement 
des tâches prévues à l’article 6 et à l’ar-
ticle 12, alinéa 1, lettres b à d ou ne res-
pecte pas les prescriptions en la matière. 

   

      5.2 Traitement des données par les 
services sociaux 

        

      5.2.1 Acquisition d’informations         

 Art.  115 
Principes 

   

                                                   
15) RS 831.10 

https://db.clex.ch/link/Bund/831.10/fr
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 1 Les informations sont en règle générale 
recueillies auprès de la personne concer-
née dans le cadre de l’obligation de colla-
borer prescrite à l’article 42, alinéa 1. 

   

 2 Si une telle démarche n’est pas possible 
ou judicieuse, les informations peuvent 
être obtenues directement auprès des 
tiers mentionnés à l’article 117, alinéa 1, 
lettres b à g. 

2 Si une telle démarche 
n’est pas possible ou judi-
cieuse, les informations 
peuvent être obtenues di-
rectement auprès des tiers 
mentionnés à l’article 117, 
alinéa 1, lettres b à g. Les 
personnes concernant les-
quelles des informations 
sont acquises directement 
en sont avisées. 
 
(en relation avec al. 3 et 4) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 
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 3 Les informations à recueillir auprès 
d’autorités au sens de l’article 4, alinéa 1 
de la loi du 7 mars 2022 sur l’administra-
tion numérique (LAN)16) peuvent dans 
tous les cas être acquises directement et 
de manière automatisée, par procédure 
d’annonce ou d’appel, sous réserve de 
l’article 118, alinéa 3. 

3 Les informations à re-
cueillir auprès d’autorités 
au sens de l’article 4, ali-
néa 1 de la loi du 7 mars 
2022 sur l’administration 
numérique (LAN)17) peu-
vent dans tous les cas être 
acquises directement et de 
manière automatisée, par 
procédure d’annonce ou 
d’appel, sous réserve de 
l’article 118, alinéa 3. Les 
personnes concernant les-
quelles des informations 
sont acquises directement 
en sont avisées. 
 
(en relation avec al. 2 et 4) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 4 Pour les informations ne pouvant pas 
être obtenues selon l’article 117, alinéa 1 
ou selon l’article 118, les personnes char-
gées d’exécuter la présente loi deman-
dent une procuration à la personne con-
cernée. 

4 Pour les informations ne 
pouvant pas être obtenues 
selon l’article 117, alinéa 1 
ou selon l’article 118, les 
personnes chargées d’exé-
cuter la présente loi de-
mandent une procuration à 
la personne concernée une 
procuration pour l’acquisi-
tion directe des informa-
tions. 
 
(en relation avec al. 2 et 3) 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

                                                   
16) RSB 109.1 
17) RSB 109.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/109.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/109.1/fr
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 Art.  116 
Fichiers centralisés de données personnelles 

   

 1 Pour autant que cela soit impérative-
ment nécessaire, les services sociaux 
peuvent consulter dans les fichiers centra-
lisés de données personnelles du canton 
les données anciennes et actuelles sui-
vantes: 

   

 a informations relatives à des mesures de 
protection de l’enfant et de l’adulte ou à 
des mesures d’aide sociale, 

   

 b informations sur le ménage.    

      5.2.2 Communication de données 
par des tiers et obligations de ren-
seigner leur incombant 

        

 Art.  117 
En général 

   

 1 Les autorités et personnes ci-après sont 
tenues, sous réserve du secret profes-
sionnel selon l’article 321 CP, de commu-
niquer gratuitement aux services sociaux 
des données personnelles y compris, si 
elles sont impérativement nécessaires, 
des données sensibles: 
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Majorité Minorité 

 a les autorités au sens de l’article 4, ali-
néa 1 LAN, en particulier le contrôle des 
habitants, les autorités chargées des 
questions relatives aux personnes 
étrangères et les organes de police, 
sous réserve de l’article 118; 

   

 b les personnes vivant en communauté 
domestique avec une personne qui solli-
cite ou perçoit des prestations en vertu 
de la présente loi ou ayant à son égard 
une obligation d’entretien ou un devoir 
d’assistance relevant du droit de la fa-
mille; 

b les personnes vivant en 
communauté domestique 
avec une personne qui sol-
licite ou perçoit des presta-
tions en vertu de la pré-
sente loi ou ayant à son 
égard une obligation d’en-
tretien ou un devoir d’assis-
tance relevant du droit de 
la famille; 

b Biffer 
 
(en relation avec les autres 
propositions de suppres-
sion concernant les al. 1 
et 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 c les employeurs de personnes sollicitant 
ou percevant des prestations en vertu 
de la présente loi; 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

c Biffer 
 
(en relation avec les autres 
propositions de suppres-
sion concernant les al. 1 
et 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 d les bailleresses et les bailleurs de per-
sonnes sollicitant ou percevant des 
prestations en vertu de la présente loi; 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

d Biffer 
 
(en relation avec les autres 
propositions de suppres-
sion concernant les al. 1 
et 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 e les institutions et organes des assu-
rances sociales, pour autant que la 
communication des données soit ad-
mise par le droit fédéral; 

   



- 86 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 f les assurances privées; Proposition du 
Conseil-exécutif I 

f Biffer 
 
(en relation avec les autres 
propositions de suppres-
sion concernant les al. 1 
et 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 g les établissements financiers et les éta-
blissements ayant reçu une autorisation 
en tant que banques au sens de la LB. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

g Biffer 
 
(en relation avec les autres 
propositions de suppres-
sion concernant les al. 1 
et 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 Les établissements mentionnés à l’ali-
néa 1, lettre g fournissent des informa-
tions sur les valeurs patrimoniales dépo-
sées chez eux par 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

2 Biffer tout l’alinéa 
 
(en relation avec les propo-
sitions de suppression con-
cernant l’al. 1) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 a des personnes sollicitant ou percevant 
des prestations en vertu de la présente 
loi; 

   

 b des personnes visées à l’alinéa 1, lettre 
b ayant une obligation d’entretien ou un 
devoir d’assistance relevant du droit de 
la famille. 

b Biffer  Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  118 
Communication de données par les autorités fiscales 

   

 1 Les autorités fiscales communiquent aux 
services sociaux le montant et la compo-
sition du revenu et de la fortune des per-
sonnes 
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 a sollicitant ou percevant des prestations 
en vertu de la présente loi, afin de per-
mettre de vérifier que celles-ci sont dans 
le besoin; 

   

 b pour lesquelles une obligation de rem-
bourser selon les articles 64 ss est en 
cours de vérification; 

   

 c pour lesquelles une obligation d’entre-
tien ou un devoir d’assistance selon le 
CC est en cours de vérification. 

c Biffer  Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 Sont visées à l’alinéa 1    

 a les données sur le revenu et la fortune 
de la dernière déclaration d’impôt et de 
la dernière décision de taxation, 

   

 b les données sur le revenu et la fortune 
dont les autorités fiscales ont eu con-
naissance après l’entrée en force d’une 
décision de taxation selon la lettre a. 

   

 3 Sur demande, les autorités fiscales com-
muniquent les données concernant le re-
venu et la fortune figurant dans des déci-
sions de taxation antérieures si ces infor-
mations sont nécessaires aux vérifications 
visées à l’alinéa 1. 

   

 4 Le Conseil-exécutif peut, par voie d’or-
donnance, subordonner la communication 
des données au dépassement de certains 
seuils. 
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Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 Art.  119 
Droit d’informer 

   

 1 Les autorités et personnes mentionnées 
à l’article 117 peuvent de leur propre chef 
fournir des informations aux autorités 
chargées d’exécuter la présente loi si 
elles savent assurément que les per-
sonnes visées perçoivent l’aide sociale et 
si les informations sont impérativement 
nécessaires pour examiner le droit à des 
prestations selon la présente loi. 

   

 2 Sont réservés    

 a le secret professionnel selon l’article 321 
CP, 

   

 b les obligations particulières de garder le 
secret interdisant à des autorités ou à 
des personnes de fournir des informa-
tions de leur propre chef. 

   

      5.2.3 Communication de données 
par les services sociaux, en géné-
ral 

        

 Art.  120 
Communication de données sur demande ou, de manière 
automatisée, par procédure d’annonce ou d’appel 

   

 1 Les services sociaux communiquent, sur 
demande ou, de manière automatisée, 
par procédure d’annonce ou d’appel, les 
données personnelles suivantes, y com-
pris des données sensibles: 
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Majorité Minorité 

 a aux autorités financières communales, 
le nombre de cas, les charges, les reve-
nus et le solde de l’aide matérielle ainsi 
que les avances et remboursements de 
contributions d’entretien; 

   

 b au service compétent de la Direction de 
l’intérieur et de la justice, des données 
personnelles selon les articles 22 et 31 
de la loi du 6 juin 2000 portant introduc-
tion des lois fédérales sur l’assurance-
maladie, sur l’assurance-accidents et 
sur l’assurance militaire (LiLAMAM)18); 

   

 c aux autorités fiscales du canton et des 
communes, annuellement, le montant 
de l’aide matérielle de l’année précé-
dente; 

   

 d aux caisses de compensation, les dé-
comptes des avances versées ainsi que 
des indications sur les demandes de 
prestations complémentaires de même 
que, pour les personnes sans activité lu-
crative, sur les demandes d’allocations 
familiales et d’affiliation à l’AVS; 

   

 e aux autorités compétentes en matière 
de poursuite et de faillite, des rensei-
gnements selon l’article 91, alinéa 5 et 
l’article 222, alinéa 5 de la loi fédérale 
du 11 avril 1889 sur la poursuite pour 
dettes et la faillite (LP)19); 

   

                                                   
18) RSB 842.11 
19) RS 281.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/842.11/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/281.1/fr
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Majorité Minorité 

 f aux services communaux et aux cura-
trices et curateurs professionnels con-
formément à l’article 22 de la loi du 1er 
février 2012 sur la protection de l’enfant 
et de l’adulte (LPEA)20), le dossier d’aide 
sociale complet en cas de curatelle avec 
pouvoir de représentation ayant pour 
objet la gestion des affaires administra-
tives et du patrimoine ainsi qu’en cas de 
tutelle; 

   

 g aux services communaux conformément 
à l’article 23 de la loi du 3 décembre 
2020 sur les prestations particulières 
d’encouragement et de protection desti-
nées aux enfants (LPEP)21), l’information 
sur l’existence d’un droit à l’aide sociale 
en cas de besoins avérés d’encourage-
ment et de protection selon la LPEP; 

   

 h aux services compétents pour l’exécu-
tion du recouvrement et des avances de 
contributions d’entretien conformément 
à la LARCE, l’information sur l’existence 
d’un droit à l’aide sociale; 

   

                                                   
20) RSB 213.316 
21) RSB 213.319 

https://www.belex.sites.be.ch/data/213.316/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.319/fr
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Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 i aux fournisseurs de prestations d’inser-
tion professionnelle et sociale, avec le 
consentement de la personne à placer, 
les données impérativement néces-
saires à l’accomplissement des tâches 
dans les domaines visés à l’article 65 
LPASoc, en particulier les documents 
d’inscription auprès du service social 
compétent et des indications sur les 
qualifications, l’expérience profession-
nelle et les formations continues envisa-
geables ainsi que sur l’état de santé ac-
tuel et les obligations familiales. 

   

 Art.  121 
Transmission d’informations par les services sociaux 

   

 1 Les services sociaux communiquent des 
données personnelles impérativement né-
cessaires, y compris des données sen-
sibles, dans les cas suivants: 

   

 a aux organes de police du canton et des 
communes conformément à l’article 
146, alinéa 1 de la loi du 10 février 2019 
sur la police (LPol)22); 

   

 b aux autorités de poursuite pénale dans 
une procédure pénale contre une per-
sonne chargée d’exécuter la présente 
loi qui témoigne pour sa propre défense; 

   

                                                   
22) RSB 551.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/551.1/fr
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Majorité Minorité 

 c aux autorités d’autres cantons chargées 
d’exécuter l’aide sociale dans le cadre 
d’un changement de compétence; 

   

 d aux autorités de protection de l’enfant et 
de l’adulte conformément aux articles 
314c et 443 CC; 

   

 e aux autorités compétentes chargées des 
questions relatives aux personnes 
étrangères conformément aux disposi-
tions d’exécution de l’article 97, alinéa 3, 
lettre d de la loi fédérale du 16 dé-
cembre 2005 sur les étrangers et l’inté-
gration (LEI)23); 

   

 f aux autorités fiscales du canton et des 
communes conformément à l’article 
155, alinéa 2 de la loi du 21 mai 2000 
sur les impôts (LI)24). 

   

 2 Ils communiquent des données person-
nelles, y compris des données sensibles, 
si l’autorité ou la personne qui les a de-
mandées décrit précisément l’objet de sa 
requête et en expose le but et la néces-
sité impérative, dans les cas suivants: 

   

 a aux autorités d’autres cantons chargées 
d’exécuter l’aide sociale, en particulier 
dans le cadre de compensations finan-
cières et de la clarification d’obligations 
de rembourser; 

   

                                                   
23) RS 142.20 
24) RSB 661.11 

https://db.clex.ch/link/Bund/142.20/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/661.11/fr
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 b aux fournisseurs de prestations et aux 
autorités chargés d’exécuter la LPASoc; 

   

 c aux autorités compétentes chargées des 
questions relatives aux personnes 
étrangères, en cas de demande selon 
l’article 97, alinéa 2 LEI; 

   

 d aux institutions et organes des assu-
rances sociales, pour autant que le droit 
fédéral prévoie un tel traitement des 
données; 

   

 e aux autorités fiscales du canton et des 
communes conformément à l’article 
155, alinéa 1 LI. 

   

      5.2.4 Communication de données 
par les services sociaux à des per-
sonnes soumises au secret en ma-
tière d’aide sociale 

        

 Art.  122 
 

   

 1 Les services sociaux communiquent des 
données personnelles, y compris des 
données sensibles, à des personnes 
chargées de l’exécution de la présente loi 
ou de la LAAR ou appelées à y collaborer, 
si l’accomplissement de leurs tâches 
l’exige impérativement. 

   

 2 Ils communiquent en particulier des don-
nées selon l’alinéa 1 

   



- 94 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 a au service compétent de la DSSI, pour 
l’accomplissement des tâches prévues à 
l’article 6 et à l’article 12, alinéa 1, 
lettres b à d ainsi qu’aux articles 102, 
103 et 140; 

   

 b aux autorités sociales, pour l’accomplis-
sement des tâches prévues aux ar-
ticles 15 et 100; 

   

 c aux personnes effectuant des inspec-
tions sociales, pour l’accomplissement 
des tâches prévues aux articles 88 à 90. 

   

 3 Ces données peuvent aussi être com-
muniquées de manière automatisée, par 
procédure d’annonce ou d’appel. 

   

      5.2.5 Communication de données 
en cas de changement de compé-
tence 

        

 Art.  123 
 

   

 1 Un dossier d’aide sociale comprend 
toutes les données et informations dispo-
nibles sur les personnes faisant partie 
d’une unité d’assistance. 
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 2 En cas de changement de responsabilité 
dans l’exécution de l’aide sociale, le ser-
vice social compétent jusque-là selon la 
présente loi ou la LAAR remet au service 
nouvellement compétent un rapport de 
transfert ainsi que le dossier d’aide so-
ciale complet sous forme numérique. 

   

 3 En accord avec le service nouvellement 
compétent, des éléments du dossier 
d’aide sociale peuvent en outre être trans-
mis sur papier. 

   

 4 Le service social compétent jusque-là 
conserve les documents mentionnés à 
l’alinéa 2 jusqu’à ce que d’éventuels droits 
à un remboursement soient prescrits. 

   

      5.2.6 Autres dispositions concer-
nant la communication de données 

        

 Art.  124 
 

   

 1 Les dispositions de la législation spé-
ciale concernant la communication de 
données sont réservées. 

   

      5.3 Traitement des données par la 
Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l’intégration 

        

 Art.  125 
Données requises pour le pilotage et le contrôle 
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 1 Le service compétent de la DSSI traite 
sous une forme numérique et en principe 
non nominative les données se rapportant 
à des personnes et provenant des ser-
vices sociaux ou des fournisseurs de 
prestations visés à l’article 82 qui sont re-
quises pour l’accomplissement des tâches 
de pilotage prévues à l’article 6 et à l’ar-
ticle 12, alinéa 1, lettres b à d et des 
tâches de contrôle prévues aux articles 
102 et 103; les données peuvent per-
mettre d’identifier des services sociaux, 
des communes et des fournisseurs de 
prestations. 

   

 2 Si le service compétent de la DSSI ne 
peut pas accéder aux données visées à 
l’alinéa 1 au moyen d’un système de ges-
tion des cas tel que prévu à l’article 130, 
alinéa 1, les organismes responsables 
des services sociaux doivent mettre à sa 
disposition ou lui livrer les données se 
rapportant à des personnes selon ses di-
rectives, sous une forme numérique non 
nominative. 

   

 3 Les données sont traitées nominative-
ment, en particulier par la consultation de 
dossiers d’aide sociale, uniquement dans 
la mesure où l’accomplissement des 
tâches prévues aux articles 102 et 103 
l’exige impérativement. 
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 4 Le service compétent de la DSSI peut 
en outre traiter nominativement pour l’ac-
complissement des tâches prévues aux 
articles 102 et 103 des données se rap-
portant à des personnes et provenant de 
tiers ayant conclu avec la DSSI un contrat 
de prestations selon l’article 23, alinéa 3 
portant sur l’inspection sociale. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

4 Biffer Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  126 
Analyse des données à des fins de pilotage et de contrôle 

   

 1 Le service compétent de la DSSI peut 
analyser les données visées à l’ar-
ticle 125, alinéa 1 à des fins de pilotage et 
de contrôle et 

   

 a effectuer des analyses en réalisant des 
comparaisons avec des données non 
nominatives se rapportant à des per-
sonnes et provenant d’autres autorités, 
de fournisseurs de prestations selon la 
LPASoc et d’assurances sociales; 

   

 b établir l’évolution de cas depuis le dépôt 
de la demande d’aide sociale jusqu’à 
quinze ans au maximum après la sortie 
de l’aide sociale; 

   

 c mettre à disposition des données pour la 
recherche, la jurisprudence, la statis-
tique ou la planification conformément à 
la législation cantonale sur la protection 
des données. 
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 2 Les analyses et les évolutions de cas 
peuvent être établies sous une forme non 
nominative se rapportant à des per-
sonnes. 

   

 Art.  127 
Données en vue de la compensation des charges 

   

 1 Le service compétent de la DSSI traite 
sous une forme numérique et en principe 
non nominative les données se rapportant 
à des personnes et provenant des com-
munes qui sont requises pour l’accomplis-
sement des tâches prévues à l’article 140; 
les données peuvent permettre d’identifier 
des services sociaux et des communes. 

   

 2 Si le service compétent de la DSSI ne 
peut pas accéder aux données visées à 
l’alinéa 1 au moyen d’un système de ges-
tion des cas tel que prévu à l’article 130, 
alinéa 1, les organismes responsables 
des services sociaux doivent mettre à sa 
disposition ou lui livrer les données se 
rapportant à des personnes selon ses di-
rectives, sous une forme numérique non 
nominative. 

   

 3 Les données sont traitées nominative-
ment, en particulier par la consultation de 
dossiers d’aide sociale, uniquement dans 
la mesure où l’accomplissement des 
tâches prévues à l’article 140 l’exige im-
pérativement. 
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 Art.  128 
Dispositions d’exécution 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut régler les dé-
tails par voie d’ordonnance, en particulier 
la nature et l’étendue des données ainsi 
que le moment de leur consultation, de 
leur mise à disposition ou de leur livrai-
son. 

   

 Art.  129 
Publication des données 

   

 1 Le service compétent de la DSSI est ha-
bilité à traiter les données collectées au-
près des services sociaux et des fournis-
seurs de prestations et à publier les résul-
tats sous une forme permettant d’identifier 
services sociaux, communes et fournis-
seurs de prestations. 

   

 2 Il peut publier, en particulier sur Internet, 
les résultats des comparaisons de presta-
tions prévues à l’article 102, alinéa 2 se-
lon les critères suivants: 

   

 a prestations fournies, efficacité et qualité 
incluses, 

   

 b dépenses engagées.    

 3 Les communes sont invitées à se pro-
noncer sur les résultats des comparaisons 
de prestations visées à l’alinéa 2 en 
temps utile avant leur publication. 
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      5.4 Système de gestion des cas         

 Art.  130 
Principe 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut imposer par 
voie d’ordonnance aux organismes res-
ponsables des services sociaux l’utilisa-
tion d’un système de gestion des cas mis 
à disposition par le service compétent de 
la DSSI. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 Le Conseil-exécutif peut, 
en concertation avec les 
communes, imposer par 
voie d’ordonnance aux or-
ganismes responsables 
des services sociaux l’utili-
sation d’un système de 
gestion des cas mis à dis-
position par le service com-
pétent de la DSSI. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 L’élaboration, l’évaluation et l’introduc-
tion d’un système de gestion des cas tel 
que prévu à l’alinéa 1 se font en concerta-
tion avec les communes. 

   

 3 Si aucun système de gestion des cas 
n’est mis à disposition selon l’alinéa 1, les 
organismes responsables des services 
sociaux sont tenus d’utiliser un système 
de gestion des cas approuvé par le ser-
vice compétent de la DSSI. 

   

 4 Le système de gestion des cas doit en 
particulier permettre de mettre à disposi-
tion ou de livrer les données visées aux 
articles 125 et 127. 

   

 Art.  131 
Structure d’exploitation 
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 1 Si un système de gestion des cas est 
mis à disposition selon l’article 130, ali-
néa 1, le Conseil-exécutif définit par voie 
d’ordonnance une structure d’exploitation 
comprenant en particulier un organe de 
conduite composé de représentantes et 
de représentants du canton et des com-
munes. 

1 Si un système de gestion 
des cas est mis à disposi-
tion selon l’article 130, ali-
néa 1, le Conseil-exécutif 
définit par voie d’ordon-
nance une structure d’ex-
ploitation comprenant en 
particulier un organe de 
conduite paritaire composé 
de représentantes et de re-
présentants du canton et 
des communes. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 L’organe de conduite peut en particulier    

 a établir des directives obligatoires con-
cernant l’application et l’utilisation du 
système de gestion des cas mis à dis-
position ainsi que l’harmonisation de 
l’archivage; 

   

 b statuer sur le développement du sys-
tème de gestion des cas mis à disposi-
tion, dans le cadre des dépenses autori-
sées. 

   

 Art.  132 
Archivage numérique à long terme 
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 1 Si un système de gestion des cas est 
mis à disposition selon l’article 130, ali-
néa 1, ce système est considéré comme 
une application utilisée conjointement au 
sens de l’article 15a de la loi du 31 mars 
2009 sur l’archivage (LArch)25). 

   

 2 L’archivage est effectué conformément 
aux prescriptions cantonales en la matière 
et de manière harmonisée selon les direc-
tives de l’organe de conduite prévues à 
l’article 131. 

   

      6 Compensation des charges du 
secteur social 

        

      6.1 Principe         

 Art.  133 
 

   

 1 Dans la mesure où le secteur social 
constitue une tâche commune du canton 
et des communes, les dépenses corres-
pondantes sont supportées conjointement 
par le canton et les communes par le biais 
de la compensation des charges du sec-
teur social conformément aux dispositions 
de la loi du 27 novembre 2000 sur la pé-
réquation financière et la compensation 
des charges (LPFC)26). 

   

                                                   
25) RSB 108.1 
26) RSB 631.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/108.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/631.1/fr
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 2 Dans la mesure où des dépenses sont 
portées à la compensation des charges 
du secteur social en vertu des lois men-
tionnées à l’article 25, alinéa 1a, lettres b 
à m LPFC, le présent chapitre s’applique 
sauf dispositions contraires de ces lois. 

   

      6.2 Charges du canton         

 Art.  134 
 

   

 1 Les dépenses suivantes du canton sont 
admises à la compensation des charges: 

   

 a les dépenses pour des mesures particu-
lières; 

   

 b les dépenses imputables engagées pour 
les inspections sociales; 

   

 c les dépenses occasionnées par le sou-
tien aux personnes victimes ou témoins 
de la traite d’êtres humains, incluant 
aide matérielle, conseil, encadrement et 
frais de traitement; 

   

 d les dépenses imputables engagées pour 
un système de gestion des cas mis à 
disposition par la DSSI; 

   

 e les dépenses selon l’article 35, alinéa 2;    

 f les dépenses imputables engagées pour 
les examens par des médecins-conseils 
selon l’article 24; 

   



- 104 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

 g les dépenses imputables en vertu des 
lois mentionnées à l’article 25, alinéa 
1a, lettres b à m LPFC. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle les détails con-
cernant les dépenses imputables par voie 
d’ordonnance. 

   

      6.3 Charges des communes         

 Art.  135 
Dépenses admises 

   

 1 Les dépenses suivantes des communes 
sont admises à la compensation des 
charges: 

   

 a les prestations d’aide matérielle versées 
aux personnes dans le besoin, après 
déduction d’une franchise (art. 143 et 
144); 

   

 b les frais de traitement et de perfection-
nement imputables du personnel em-
ployé par la commune dans le domaine 
de l’aide sociale et pour l’accomplisse-
ment des tâches attribuées par la légi-
slation spéciale; 

   

 c les frais de traitement des stagiaires des 
services sociaux; 

   

 d les dépenses imputables engagées pour 
les inspections sociales et d’autres me-
sures d’administration des preuves; 
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 e les dépenses prises en charge pour des 
soins médicaux d’urgence; 

   

 f les frais imputables irrécouvrables d’in-
terventions de sauvetage; 

   

 g les dépenses imputables engagées pour 
un système de gestion des cas mis à 
disposition par la DSSI; 

   

 h les honoraires d’avocat et les frais de 
procédure civile occasionnés par le re-
couvrement de contributions d’entretien 
dévolues à la collectivité publique selon 
l’article 286a, alinéa 3 CC; 

   

 i les dépenses imputables en vertu des 
lois mentionnées à l’article 25, alinéa 
1a, lettres b à m LPFC. 

   

 2 Seules sont admises à la compensation 
des charges les dépenses selon l’alinéa 1 
répondant aux prescriptions cantonales. 

   

 Art.  136 
Prescriptions de détail 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance les détails concernant l’admis-
sion des charges des communes à la 
compensation des charges, en particulier 

   

 a la part des recettes à déduire,    

 b les dépenses imputables selon l’article 
135, alinéa 1, lettres b, d, f et g. 
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 2 Pour l’admission des frais de traitement 
et de perfectionnement à la compensation 
des charges, le Conseil-exécutif peut 

   

 a fixer des forfaits ou prévoir des formes 
de rétribution axées sur les prestations, 
et en outre 

   

 b accorder aux communes visées à l’ar-
ticle 51 de la loi du 13 septembre 2004 
sur le statut particulier du Jura bernois 
et sur la minorité francophone de l’ar-
rondissement administratif de 
Biel/Bienne (loi sur le statut particulier, 
LStP)27) une contribution appropriée en 
raison de leur bilinguisme. 

   

 Art.  137 
Forfaits 

   

 1 Si le Conseil-exécutif fixe des forfaits en 
vertu de l’article 136, alinéa 2, lettre a, ces 
forfaits doivent être 

   

 a affectés spécifiquement au traitement et 
au perfectionnement du personnel du 
service social, pour l’accomplissement 
des tâches incombant à ce dernier selon 
la présente loi; 

   

                                                   
27) RSB 102.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/102.1/fr
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 b réexaminés régulièrement par le Con-
seil-exécutif. 

b réexaminés régulière-
ment périodiquement par le 
Conseil-exécutif en asso-
ciant les communes et, le 
cas échéant, adaptés. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  138 
Provision d’encaissement 

   

 1 Les communes se voient allouer une 
provision d’encaissement afin d’inciter 
leurs services sociaux à procéder à des 
actes de recouvrement. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance les conditions, le montant de la 
provision d’encaissement ainsi que les re-
venus sur la base desquels celle-ci est al-
louée. 

   

 3 Ces revenus peuvent notamment englo-
ber 

   

 a les prestations d’entretien et d’assis-
tance relevant du droit de la famille, 

   

 b les avances sur des prestations d’assu-
rances, 

   

 c les remboursements.    

      6.4 Décompte de compensation des 
charges 

        

 Art.  139 
Décompte avec la Direction de la santé, des affaires so-
ciales et de l’intégration 
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 1 Chaque commune procède séparément 
à un décompte de compensation des 
charges avec le service compétent de la 
DSSI. 

   

 2 Pour les communes ayant un service so-
cial conjoint, l’organisme responsable du 
service social procède au décompte des 
prestations d’aide matérielle selon l’article 
135, alinéa 1, lettre a par commune. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance. 

   

 Art.  140 
Vérification et calcul 

   

 1 Le service compétent de la DSSI vérifie 
les dépenses portées à la compensation 
des charges par les communes en analy-
sant notamment les charges, les revenus 
et le volume des prestations. 

   

 2 Il effectue à cette fin    

 a des révisions de dossiers d’aide sociale 
en fonction des risques, 

   

 b des évaluations en série des données 
collectées, 

   

 c des comparaisons de prestations entre 
services sociaux. 
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 3 Il détermine la part des charges relevant 
du secteur social en procédant aux cal-
culs nécessaires concernant 

   

 a la franchise,    

 b les indemnités compensatoires et les 
contributions pour cas de rigueur, 

   

 c les frais de traitement.    

 Art.  141 
Obligation de remise des données 

   

 1 Les communes et les organismes res-
ponsables des services sociaux doivent 
mettre régulièrement à la disposition du 
service compétent de la DSSI les don-
nées requises selon les articles 122 et 
127 pour la vérification des dépenses por-
tées à la compensation des charges par 
les communes. 

   

 Art.  142 
Sanctions contre les communes 

   

 1 Si une commune ou l’organisme respon-
sable d’un service social lui fournit, pour 
l’établissement du décompte de compen-
sation des charges, des données incom-
plètes ou fausses, ne met pas à sa dispo-
sition ou ne lui livre pas, ou pas dans les 
délais, les rapports et statistiques néces-
saires, le service compétent de la DSSI 
peut 
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 a exclure de la compensation des charges 
tout ou partie des dépenses de la com-
mune concernée ou 

   

 b retenir des paiements dus à cette der-
nière jusqu’à ce qu’elle ait remis les 
données complétées ou corrigées. 

   

 2 La préfète ou le préfet prend les me-
sures de surveillance requises. 

2 La préfète ou le préfet 
examine et prend si néces-
saire des mesures de sur-
veillance. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

      6.5 Franchise et compensation 
dans l’aide sociale 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

6.5 Franchise et com-
pensation dans l’aide 
sociale  
 
Biffer tout le chapitre 6.5 
(art. 143 à 149) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  143 
Principe 

   

 1 Chaque commune doit assumer une 
franchise sur les prestations d’aide maté-
rielle versées par son service social selon 
l’article 135, alinéa 1, lettre a. 

   

 2 Elle reçoit en contrepartie des crédits 
compensatoires annuels sous la forme 

   

 a d’une indemnité compensatoire dépen-
dant de ses charges sociodémogra-
phiques; 
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 b d’une contribution pour cas de rigueur si 
la commune doit supporter une charge 
extraordinairement élevée. 

   

 Art.  144 
Franchise communale 

   

 1 La franchise communale est comprise 
entre 5 et 20 pour cent des prestations 
d’aide matérielle versées. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 La franchise communale 
est comprise entre s’élève 
à 5 et 20 pour cent des 
prestations d’aide maté-
rielle versées. 
 
(proposition subsidiaire si 
les art. 143 à 149 ne sont 
pas biffés ; en relation avec 
la suppression de l’al. 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 Le Grand Conseil fixe le niveau de la 
franchise par voie d’arrêté et le réexamine 
en règle générale tous les quatre ans. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

2 Biffer 
 
(en relation avec la propo-
sition subsidiaire concer-
nant l’al. 1) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 Art.  145 
Indemnité compensatoire 

   

 1 Les communes se voient allouer des in-
demnités compensatoires équivalant au 
montant total des franchises à assumer 
par l’ensemble des communes durant un 
exercice. 
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 2 Chaque commune reçoit à titre d’indem-
nité compensatoire une part du montant 
total selon l’alinéa 1 dépendant de ses 
charges sociodémographiques. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance, en se fondant sur l’in-
dice des charges sociales selon l’ar-
ticle 15 de l’ordonnance du 22 août 2001 
sur la péréquation financière et la com-
pensation des charges (OPFC)28). 

   

 Art.  146 
Contribution pour cas de rigueur 

   

 1 Si une commune doit supporter une 
charge extraordinairement élevée malgré 
l’indemnité compensatoire, elle se voit al-
louer une contribution pour cas de rigueur 
du montant dépassant le seuil fixé pour la 
considération d’un tel cas. 

   

 2 Le seuil est atteint lorsque, après prise 
en compte de l’indemnité compensatoire, 
la différence entre les dépenses à assu-
mer par la commune et celles qui de-
vraient l’être sans franchise ni indemnité 
compensatoire dépasse un montant à la 
charge de la commune compris entre 0,5 
et 2 dixièmes de quotité d’impôt. 

   

                                                   
28) RSB 631.111 

https://www.belex.sites.be.ch/data/631.111/fr
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 3 Le Grand Conseil fixe par voie d’arrêté 
le seuil de considération d’un cas de ri-
gueur selon les dispositions de l’alinéa 2 
et le réexamine en règle générale tous les 
quatre ans. 

3 Le Grand Conseil fixe par 
voie d’arrêté Le Conseil-
exécutif règle par voie d’or-
donnance le seuil de consi-
dération d’un cas de ri-
gueur selon les disposi-
tions de l’alinéa 2 et le ré-
examine en règle générale 
tous les quatre ans. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  147 
Communes ayant un service social conjoint 

   

 1 Pour les communes ayant un service so-
cial conjoint, les calculs requis par les ar-
ticles 143 ss sont effectués au niveau de 
ce dernier. 

   

 2 La franchise et les crédits compensa-
toires sont respectivement imputée et bo-
nifiés à l’organisme responsable du ser-
vice social. 

   

 Art.  148 
Financement des crédits compensatoires 

   

 1 Les dépenses encourues pour les in-
demnités compensatoires allouées aux 
communes sont supportées pour moitié 
par le canton et pour moitié par l’en-
semble des communes; par conséquent, 
elles sont portées à la compensation des 
charges comme dépenses du canton 
avec un facteur de un. 
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 2 Les dépenses encourues pour les contri-
butions pour cas de rigueur allouées aux 
communes sont entièrement supportées 
par l’ensemble des communes; par con-
séquent, elles sont portées à la compen-
sation des charges comme dépenses du 
canton avec un facteur de deux. 

   

 Art.  149 
Notification et redistribution 

   

 1 Le service compétent de la DSSI notifie 
sa décision sur le montant de la franchise, 
de l’indemnité compensatoire et de la 
contribution pour cas de rigueur à l’orga-
nisme responsable du service social avec 
le décompte de compensation des 
charges. 

   

 2 Les communes ayant un service social 
conjoint règlent la redistribution entre 
elles. 

   

      6.6 Parts des communes         

 Art.  150 
Répartition 

   

 1 Le service compétent de la DSSI déter-
mine chaque année le montant total des 
dépenses admises à la compensation des 
charges pour le canton et les communes. 
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 2 Le montant total des dépenses admises 
à la compensation des charges est sup-
porté par le canton et par l’ensemble des 
communes conformément aux disposi-
tions de la LPFC. 

   

 Art.  151 
Différences de montants 

   

 1 Lorsque la part d’une commune est infé-
rieure au montant de ses dépenses ad-
missibles à la compensation des charges 
et de ses crédits compensatoires, la DSSI 
lui rembourse la différence. 

   

 2 Lorsque la part d’une commune est su-
périeure au montant de ses dépenses ad-
missibles à la compensation des charges 
et de ses crédits compensatoires, la com-
mune rembourse la différence à la DSSI. 

   

 3 Le service compétent de la DSSI notifie 
les parts dues et les différences de mon-
tants aux communes par voie de décision. 

   

      6.7 Procédure         

 Art.  152 
 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle les détails con-
cernant la procédure par voie d’ordon-
nance. 

   

      7 Dispositions d’exécution         
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 Art.  153 
 

   

 1 Le Conseil-exécutif édicte les disposi-
tions nécessaires à l’exécution de la pré-
sente loi. 

   

 2 Il peut déléguer tout ou partie de cette 
compétence à la DSSI, compte tenu des 
conditions énoncées à l’article 43, alinéa 
1 de la loi du 20 juin 1995 sur l’organisa-
tion du Conseil-exécutif et de l’administra-
tion (loi d’organisation, LOCA)29). 

   

      8 Dispositions transitoires         

 Art.  154 
Procédures pendantes et remboursements 

   

 1 Les requêtes et procédures pendantes 
au moment de l’entrée en vigueur de la 
présente loi sont traitées tant sur le fond 
que sur la forme en vertu des dispositions 
de celle-ci. 

   

 2 Le remboursement de l’aide matérielle 
versée avant l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi est régi par les dispositions du 
nouveau droit. L’ancien droit reste appli-
cable dans les cas où il offre des condi-
tions plus favorables à la personne tenue 
de rembourser, sous réserve de l’alinéa 3. 

   

                                                   
29) RSB 152.01 

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.01/fr
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 3 Le délai de prescription de quinze ans 
fixé à l’article 74, alinéa 1 pour déterminer 
le droit au remboursement s’applique aux 
prestations versées après le 1er octobre 
2016. 

   

 Art.  155 
Application des articles 123, 125 et 127 

   

 1 Le Conseil-exécutif fixe par voie d’ordon-
nance la date à partir de laquelle les ar-
ticles 123, 125 et 127 s’appliquent. 

   

 2 L’obligation prévue à l’article 123, ali-
néa 2 vaut pour les dossiers constitués 
avant la mise en application de l’ar-
ticle 123 uniquement s’ils sont déjà dispo-
nibles sous forme numérique. 

   

 3 Le Conseil-exécutif peut édicter d’autres 
dispositions transitoires pour la période 
comprise entre l’entrée en vigueur de la 
présente loi et la date de mise en applica-
tion prévue selon l’alinéa 1. 

   

 Art.  156 
Adaptation de l’aide matérielle 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance le délai dans lequel les services 
sociaux doivent adapter les prestations 
d’aide matérielle en fonction des disposi-
tions de la présente loi. 

   

 Art.  157 
Compensation du transfert de charges 
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 1 Le montant du transfert de charges entre 
le canton et les communes, s’élevant à un 
million de francs par an, découlant de l’in-
troduction d’un système de gestion des 
cas selon l’article 130, alinéa 1 et du fi-
nancement des dépenses imputables par 
le biais de la compensation des charges 
du secteur social, est admis, à compter de 
l’entrée en vigueur de ce financement, à 
la compensation des charges résultant 
d’une nouvelle répartition des tâches se-
lon l’article 29b LPFC. 

   

 Art.  158 
Franchise et crédits compensatoires 

   

 1 La franchise et les crédits compensa-
toires selon les articles 143 ss s’appli-
quent pour la première fois durant le pre-
mier exercice complet suivant l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

   

      9 Dispositions finales         

 Art.  159 
Modification d’actes législatifs 

   

 1 Les actes législatifs suivants sont modi-
fiés: 

   

 a loi du 9 décembre 2019 portant introduc-
tion de la loi fédérale sur l’asile et de la 
loi fédérale sur les étrangers et l’intégra-
tion (Li LFAE)30), 

   

                                                   
30) RSB 122.20 

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
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 b loi du 25 mars 2013 sur l’intégration de 
la population étrangère (loi sur l’intégra-
tion, LInt)31), 

   

 c loi du 28 mai 1911 sur l’introduction du 
Code civil suisse (LiCCS)32), 

   

 d loi du 6 février 1980 sur l’aide au recou-
vrement et les avances de contributions 
d’entretien33), 

   

 e loi du 1er février 2012 sur la protection 
de l’enfant et de l’adulte (LPEA)34), 

   

 f loi du 3 décembre 2020 sur les presta-
tions particulières d’encouragement et 
de protection destinées aux enfants 
(LPEP)35), 

   

 g loi du 2 septembre 2009 portant intro-
duction de la loi fédérale sur l’aide aux 
victimes d’infractions (LiLAVI)36), 

   

 h loi du 23 janvier 2018 sur l’exécution ju-
diciaire (LEJ)37), 

   

                                                   
31) RSB 124.1 
32) RSB 211.1 
33) RSB 213.22 
34) RSB 213.316 
35) RSB 213.319 
36) RSB 326.1 
37) RSB 341.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/124.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/211.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.22/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.316/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.319/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/326.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/341.1/fr
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 i loi du 21 mars 2018 sur les Églises natio-
nales bernoises (loi sur les Églises na-
tionales, LEgN)38), 

   

 k loi du 28 janvier 1997 concernant les 
communautés israélites39), 

   

 l loi du 27 novembre 2000 sur la péréqua-
tion financière et la compensation des 
charges (LPFC)40), 

   

 m loi du 13 juin 2013 sur les soins hospita-
liers (LSH)41), 

   

 n loi du 23 juin 1993 portant introduction 
de la loi fédérale sur l’assurance-vieil-
lesse et survivants (LiLAVS)42), 

   

 o loi du 9 mars 2021 sur les programmes 
d’action sociale (LPASoc)43), 

   

 p loi du 3 décembre 2019 sur l’aide so-
ciale dans le domaine de l’asile et des 
réfugiés (LAAR)44), 

   

 q loi du 11 novembre 1993 sur l’hôtellerie 
et la restauration (LHR)45). 

   

                                                   
38) RSB 410.11 
39) RSB 410.51 
40) RSB 631.1 
41) RSB 812.11 
42) RSB 841.11 
43) RSB 860.2 
44) RSB 861.1 
45) RSB 935.11 

https://www.belex.sites.be.ch/data/410.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/410.51/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/631.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/841.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/861.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/935.11/fr
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 Art.  160 
Abrogation d’un acte législatif 

   

 1 La loi du 11 juin 2001 sur l’aide sociale 
(LASoc)46) est abrogée. 

   

 Art.  161 
Entrée en vigueur 

   

 1 Le Conseil-exécutif fixe la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

   

 II.    

 1. 
L'acte législatif 122.20 intitulé Loi portant 
introduction de la loi fédérale sur l'asile et 
de la loi fédérale sur les étrangers et 
l'intégration du 09.12.2019 (Li LFAE) (état 
au 01.02.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  16 
Teneur et limites 

    

1 Les prestations d'aide d'urgence se 
limitent en principe au minimum prévu 
par la Constitution. 

    

2 En règle générale, elles sont oc-
troyées sous forme de prestations en 
nature et comprennent 

2 En règle générale, elles Elles sont oc-
troyées sous forme de prestations finan-
cières, de prestations en nature, de ga-
ranties de participation aux frais, de 
moyens de paiement à usage déterminé 
ou de bons, et comprennent 

   

                                                   
46) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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a l'hébergement dans une structure 
collective; 

    

b la remise de denrées alimentaires et 
d'articles d'hygiène dans des quanti-
tés réduites au minimum prévu par la 
législation en matière d'aide sociale 
dans le domaine de l'asile et des ré-
fugiés; 

    

c les prestations couvertes par l'assu-
rance-maladie obligatoire selon la loi 
fédérale du 18 mars 1994 sur l'assu-
rance-maladie (LAMal)47); 

    

d des vêtements et autres objets en 
cas de besoin urgent et attesté. 

    

3 L'octroi rétroactif de prestations est 
exclu. 

    

Art.  26 
Financement 

    

1 Les coûts de l'aide d'urgence décou-
lant de l'exécution de la présente loi 
selon les articles 16 et 17 sont admis à 
la compensation des charges de l'aide 
sociale, dans la mesure où ils ne sont 
pas couverts par des subventions fé-
dérales. 

1 Les coûts de l'aide d'urgencel’aide d’ur-
gence découlant de l'exécutionl’exécution 
de la présente loi selon les articles 16 et 
17 sont admis à la compensation des 
charges de l'aide socialedu secteur social, 
dans la mesure où ils ne sont pas cou-
verts par des subventions fédérales. 

   

                                                   
47) RS 832.10 

https://db.clex.ch/link/Bund/832.10/fr
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2 Le Conseil-exécutif a seul la compé-
tence d'autoriser les dépenses pour 
les prestations d'aide d'urgence au 
sens de l'article 16 et pour la sécurité 
dans les hébergements au sens de 
l'article 16, alinéa 2, lettre a. La com-
mission compétente du Grand Conseil 
doit être informée périodiquement de 
manière appropriée. 

    

3 Les dispositions des articles 42 et 43 
LAAR s'appliquent par analogie aux 
dépenses et prestations selon l'article 
17. 

    

Art.  27 
Remboursement de l'aide d'urgence 

    

1 Le remboursement de prestations 
d'aide d'urgence perçues est régi par 
les dispositions de la loi du 11 juin 
2001 sur l'aide sociale (LASoc)48). 

1 Le remboursement de prestations d'aide 
d'urgenced’aide d’urgence perçues est 
régi par les dispositions de la loi du 11 
juin 2001 législation sur l'aidel’aide sociale 
(LASoc). 

   

 2. 
L'acte législatif 124.1 intitulé Loi sur l’inté-
gration de la population étrangère du 
25.03.2013 (Loi sur l’intégration, LInt) 
(état au 01.03.2021) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  17 
3. Commission de l’intégration 

Art.  17 Abrogé(e).    

                                                   
48) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/124.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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1 Le Conseil-exécutif peut instituer une 
commission consultative pour la poli-
tique cantonale d’intégration, qui con-
seille le gouvernement ainsi que l’ad-
ministration cantonale et les com-
munes dans la mise en œuvre de la 
présente loi. 

    

Art.  19 
Financement et compensation des charges 

    

1 Les communes financent le premier 
entretien personnel selon l’article 5. 

    

2 Le canton finance les antennes d’in-
tégration pour le conseil et le suivi se-
lon les articles 8, 9 et 11. 

    

3 Les charges des communes selon 
l’alinéa 1 et celles du canton selon l’ali-
néa 2 relèvent de la compensation des 
charges conformément à la législation 
sur l’aide sociale, pour autant que les 
subventions fédérales pour l’intégra-
tion se révèlent insuffisantes. 

3 Les chargesdépenses des communes 
selon l’alinéa 1 et celles du canton selon 
l’alinéa 2 relèvent de sont admises à la 
compensation des charges conformément 
à la législation sur l’aide socialedu secteur 
social, pour autant que les subventions fé-
dérales pour l’intégration se révèlent
soient insuffisantes. 

   

4 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d’ordonnance les charges des com-
munes admises à la compensation des 
charges. Il peut définir des forfaits. 

4 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance les charges l’admission des dé-
penses des communes admises à la com-
pensation des charges. Il peut définir des 
forfaits. [DE: inchangé] 
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 3. 
L'acte législatif 211.1 intitulé Loi sur l'intro-
duction du Code civil suisse du 
28.05.1911 (LiCCS) (état au 01.04.2023) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  20b 
Offices de consultation 

    

1 Le canton veille à ce que des offices 
de consultation conjugale ou familiale 
soient mis à la disposition des époux 
et des personnes vivant en concubi-
nage, qui pourront s’y adresser lors de 
difficultés rencontrées dans leur vie de 
couple. 

    

2 Il peut soit créer ses propres offices 
de consultation, soit amener, par voie 
contractuelle ou par le biais de sub-
ventions, des responsables des com-
munes ou des Eglises ou des respon-
sables privés à remplir cette tâche 
cantonale. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/211.1/fr
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3 Les offices de consultation selon l’ali-
néa 2 sont considérés comme des pro-
grammes d’action sociale au sens de 
la loi du 9 mars 2021 sur les pro-
grammes d’action sociale (LPASoc)49). 
Les dépenses du canton pour les 
centres de consultation sont admises à 
la compensation des charges confor-
mément à la loi du 11 juin 2001 sur 
l’aide sociale (LASoc)50). 

3 Les offices de consultation selon l’alinéa 
2 sont considérés comme des pro-
grammes d’action sociale au sens de la 
loi du 9 mars 2021 sur les programmes 
d’action sociale (LPASoc)51). Les dé-
penses du canton pour les centres de 
consultation sont admises à la compensa-
tion des charges conformément à la loi du 
11 juin 2001 sur l’aide sociale (LASoc)
secteur social. 

   

 4. 
L'acte législatif 213.22 intitulé Loi sur 
l'aide au recouvrement et les avances de 
contributions d'entretien du 06.02.1980 
(état au 01.11.2020) est modifié comme 
suit: 

   

Loi sur l'aide au recouvrement et 
les avances de contributions 
d'entretien 

Loi sur l'aide au recouvrement et 
les avances de contributions d'en-
tretien 

   

 (LARCE)    

du 06.02.1980     

Le Grand Conseil du canton de Berne,               

                                                   
49) RSB 860.2 
50) RSB 860.1 
51) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/213.22/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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en application des articles 131, 290 et 
293 du Code civil suisse (CCS)52), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

en application des articles 131, 290 et 293 
du Code civil suisse (CCS)(CC)53), 
sur proposition du Conseil-exécutif, [DE: 
inchangé] 

        

décrète: décrètearrête: [DE: inchangé]         

Art.  2 
Réserve 

    

1 Dans la mesure où un soutien finan-
cier est accordé par l'aide sociale ou si 
une telle aide s'impose, les autorités 
sociales sont compétentes dans les li-
mites de la législation sur l'aide so-
ciale. 

[DE: modifié]    

      2a Protection des données et sys-
tème de gestion des cas 

        

 Art.  10a 
Traitement des données 

   

 1 Le service compétent de la Direction de 
l’intérieur et de la justice peut traiter des 
données personnelles provenant des 
autorités compétentes des communes ou 
des corporations, y compris des données 
sensibles, qui sont impérativement néces-
saires à l’exercice de la surveillance selon 
l’article 12, alinéa 3. 

   

                                                   
52) RS 210 
53) RS 210 
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 2 Les autorités compétentes des com-
munes ou des corporations communi-
quent au service compétent de la Direc-
tion de l’intérieur et de la justice les don-
nées personnelles impérativement néces-
saires selon l’alinéa 1. 

   

 3 Les données peuvent également être 
traitées de manière automatisée, par pro-
cédure d’annonce ou d’appel. 

   

 Art.  10b 
Système de gestion des cas 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut imposer par 
voie d’ordonnance aux autorités compé-
tentes des communes ou des corpora-
tions l’utilisation d’un système de gestion 
des cas mis à disposition par le service 
compétent de la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration selon 
l’article 130, alinéa 1 de la loi du 
xx.xx.xxxx sur l’aide sociale (LASoc)54). 

   

 2 Si les autorités compétentes des com-
munes ou des corporations utilisent un 
système de gestion des cas tel que prévu 
à l’article 130, alinéa 1 LASoc, le canton 
participe aux frais conformément aux 
prescriptions du Conseil-exécutif. 

   

3 Frais et contributions de l'Etat 3 Frais et contributions de l'Etat
subventions cantonales [DE: in-

changé] 

        

                                                   
54) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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Art.  12 
Contributions de l'Etat, répartition des charges Surveil-
lance de l'Etat 

Art.  12 
Contributions de l'EtatSubventions cantonales, répartition 
des charges Surveillance de l'Etat; surveillance cantonale 
[DE: inchangé] 

   

1 Les avances de contributions d'entre-
tien qui ne peuvent être recouvrées 
ainsi que les frais de recouvrement 
sont compris dans le système de com-
pensation des charges prévu par la lé-
gislation sur l'aide sociale. 

1 Les avances de contributions d'entretien 
d’entretien de la commune ou de la corpo-
ration qui ne peuvent être recouvrées 
ainsi que les frais de recouvrement sont 
compris dans le système de admis à la 
compensation des charges prévu par la 
législation sur l'aide socialedu secteur so-
cial. 

   

2 Le Conseil-exécutif peut prévoir par 
voie d’ordonnance que les frais admi-
nistratifs sont admis à la compensation 
des charges au sens de la législation 
sur l’aide sociale conformément aux 
consignes de la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l’intégration. 

2 Le Conseil-exécutif peut prévoir par voie 
d’ordonnance que les frais visés à l’article 
10b, alinéa 2 et les frais administratifs 
sont admis à la compensation des 
charges au sens de la législation sur 
l’aide socialedu secteur social conformé-
ment aux consignes de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l’intégra-
tion. 

   

3 Le service compétent de la Direction 
de l’intérieur et de la justice exerce la 
surveillance sur l’aide au recouvre-
ment et sur le versement d’avances, à 
moins que les organes de la compen-
sation des charges ne soient compé-
tents conformément à la législation sur 
l’aide sociale. 
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 5. 
L'acte législatif 213.316 intitulé Loi sur la 
protection de l’enfant et de l’adulte du 
01.02.2012 (LPEA) (état au 01.01.2022) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  4 
Autorité bourgeoisiale de protection de l’enfant et de 
l’adulte 

    

1 Il existe pour l’ensemble du territoire 
cantonal une autorité bourgeoisiale de 
protection de l’enfant et de l’adulte. 
Elle est compétente dans le cas des 
ressortissants et ressortissantes des 
communes bourgeoises ainsi que des 
sociétés bourgeoises ou abbayes de 
Berne (communes bourgeoises) qui 
octroient l’aide sociale bourgeoise con-
formément aux dispositions de la loi du 
11 juin 2001 sur l’aide sociale (LA-
Soc)55). 

1 Il existe pour l’ensemble du territoire 
cantonal une autorité bourgeoisiale de 
protection de l’enfant et de l’adulte. Elle 
est compétente dans le cas des ressortis-
santsressortissantes et ressortissantes
ressortissants des communes bour-
geoises ainsi que des sociétés bour-
geoises ou abbayes de Berne (communes 
bourgeoises) qui octroient l’aide sociale 
bourgeoise conformément aux disposi-
tions de la loi du 11 juin 2001xx.xx.xxxx 
sur l’aide sociale (LASoc)56). 

   

2 Le Conseil-exécutif détermine le 
siège de l’autorité bourgeoisiale de 
protection de l’enfant et de l’adulte sur 
proposition des communes bour-
geoises. 

    

Art.  4a 
Système commun de gestion électronique des affaires 

    

                                                   
55) RSB 860.1 
56) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/213.316/fr
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1 Les autorités cantonales de protec-
tion de l’enfant et de l’adulte disposent 
d’un système commun de gestion 
électronique des affaires. Pour autant 
que l’accomplissement de leurs tâches 
l’exige, elles ont accès aux données 
personnelles collectées par une autre 
autorité de protection de l’enfant et de 
l’adulte. 

    

 2 Elles peuvent utiliser un système de 
gestion des cas mis à disposition par le 
service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l’intégra-
tion selon l’article 130, alinéa 1 LASoc. 

   

 3 Si les autorités cantonales de protection 
de l’enfant et de l’adulte utilisent un sys-
tème de gestion des cas tel que prévu à 
l’article 130, alinéa 1 LASoc, la Direction 
de l’intérieur et de la justice participe aux 
frais conformément aux prescriptions du 
Conseil-exécutif. 

   

 Art.  18a 
Échange de données 

   

 1 Le service compétent de la Direction de 
l’intérieur et de la justice traite sous une 
forme en principe non nominative les don-
nées se rapportant à des personnes et 
provenant des autorités de protection de 
l’enfant et de l’adulte qui sont requises 
pour le pilotage selon l’article 18. 
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 2 Il peut traiter nominativement les don-
nées personnelles provenant des autori-
tés de protection de l’enfant et de l’adulte, 
y compris des données sensibles, qui 
sont impérativement nécessaires à l’exer-
cice de la surveillance selon l’article 18. 

   

 3 Les données selon l’alinéa 1 peuvent 
également être traitées de manière auto-
matisée, par procédure d’annonce ou 
d’appel. 

   

Art.  22 
Services communaux 

    

1 Les autorités de protection de l’enfant 
et de l’adulte collaborent avec les ser-
vices sociaux et les services d’enquête 
ainsi qu’avec les curateurs et cura-
trices professionnels. 

    

2 Quand les autorités de protection de 
l’enfant et de l’adulte l’ordonnent, les 
services communaux sont tenus 

    

a de procéder aux enquêtes en vue de 
l’établissement des faits au sens de 
l’article 446, alinéa 2 CCS; 

a de procéder aux enquêtes en vue de 
l’établissement des faits au sens de se-
lon l’article 446, alinéa 2 CCSCC; 

   

b d’exercer des curatelles et des tu-
telles sur des mineurs, ainsi que des 
curatelles sur des adultes (art. 35), et 

    

c d’exécuter d’autres mesures du droit 
de la protection de l’enfant et de 
l’adulte. 
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 2a Si les autorités cantonales de protection 
de l’enfant et de l’adulte et les services 
communaux utilisent un système de ges-
tion des cas tel que prévu à l’article 130, 
alinéa 1 LASoc, les données sont échan-
gées sous forme numérique. Les autorisa-
tions réciproques sont accordées au cas 
par cas et uniquement pour les données 
impérativement nécessaires. 

   

3 Le canton accorde aux communes 
une indemnité pour les coûts engen-
drés par les activités prévues à l’alinéa 
2. 

    

4 Le Conseil-exécutif règle les modali-
tés de détail de la collaboration et de 
l’indemnité au sens de l’alinéa 3 par 
voie d’ordonnance. 

4 Le Conseil-exécutif règle les modalités
détails de détail de la collaboration et de 
l’indemnité au sens de l’indemnisation vi-
sée à l’alinéa 3 par voie d’ordonnance et 
peut en particulier imposer aux services 
communaux l’utilisation d’un système de 
gestion des cas tel que prévu à l’article 
130, alinéa 1 LASoc. 

   

 5 Si les services communaux utilisent un 
système de gestion des cas tel que prévu 
à l’article 130, alinéa 1 LASoc, la Direction 
de l’intérieur et de la justice participe aux 
frais conformément aux prescriptions du 
Conseil-exécutif. 

   

Art.  53 
Tenue et consultation des dossiers 
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Majorité Minorité 

1 Un dossier est établi pour chaque 
procédure. Tous les documents ayant 
une portée juridique y sont systémati-
quement classés. 

    

2 Le président ou la présidente statue 
sur le droit de consulter le dossier au 
sens de l’article 449b CCS. 

    

3 Les dossiers ne sont remis qu’à des 
avocats ou des avocates. En l’absence 
de représentation par un avocat ou 
une avocate, le dossier peut être con-
sulté, si nécessaire sous surveillance, 
dans les locaux de l’autorité de protec-
tion de l’enfant et de l’adulte. Sur de-
mande, des copies peuvent être re-
mises contre paiement d’un émolu-
ment. 

3 Les dossiers ne sont remis qu’à des 
avocats ou des avocates. En l’absence de 
représentation par un avocat ou une avo-
cate, le dossier peut être consulté, si né-
cessaire sous surveillance, dans les lo-
caux de l’autorité de protection de l’enfant 
et de l’adulte. Sur demande, des copies 
peuvent être remises contre paiement 
d’un émolument.consultés 

   

 a en règle générale sous forme numérique 
sur une plate-forme sécurisée; 

   

 b à titre exceptionnel dans les locaux des 
autorités de protection de l’enfant et de 
l’adulte, si nécessaire sous surveillance; 
sur demande, des copies peuvent être 
établies contre émolument. 

   

 6. 
L'acte législatif 213.319 intitulé Loi sur les 
prestations particulières d’encouragement 
et de protection destinées aux enfants du 
03.12.2020 (LPEP) (état au 01.01.2022) 
est modifié comme suit: 

   

https://www.belex.sites.be.ch/data/213.319/fr
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 Art.  25a 
Système de gestion des cas 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut imposer par 
voie d’ordonnance aux services commu-
naux l’utilisation d’un système de gestion 
des cas mis à disposition par le service 
compétent de la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration selon 
l’article 130, alinéa 1 de la loi du 
xx.xx.xxxx (LASoc)57). 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 Le Conseil-exécutif peut, 
en concertation avec les 
communes, imposer par 
voie d’ordonnance aux ser-
vices communaux l’utilisa-
tion d’un système de ges-
tion des cas mis à disposi-
tion par le service compé-
tent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales 
et de l’intégration selon l’ar-
ticle 130, alinéa 1 de la loi 
du xx.xx.xxxx (LASoc)58). 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 2 Si les services communaux utilisent un 
système de gestion des cas tel que prévu 
à l’article 130, alinéa 1 LASoc, le canton 
participe aux frais conformément aux 
prescriptions du Conseil-exécutif. 

   

 7. 
L'acte législatif 326.1 intitulé Loi portant 
introduction de la loi fédérale sur l'aide 
aux victimes d'infractions du 02.09.2009 
(LiLAVI) (état au 01.03.2021) est modifié 
comme suit: 

   

Art.  13 
Compensation des charges 

    

                                                   
57) RSB 860.1 
58) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/326.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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1 Les dépenses du canton pour l’aide 
aux victimes sont soumises à la com-
pensation des charges selon la législa-
tion sur l’aide sociale. 

1 Les dépenses du canton pour l’aide aux 
victimes sont soumisesadmises à la com-
pensation des charges selon la législation 
sur l’aide socialedu secteur social. 

   

 8. 
L'acte législatif 341.1 intitulé Loi sur l'exé-
cution judiciaire du 23.01.2018 (LEJ) (état 
au 01.01.2022) est modifié comme suit: 

   

Art.  57 
Compensation des charges de l'aide sociale 

Art.  57 
Compensation des charges de l'aide socialedu secteur so-
cial 

   

1 Lorsqu'une personne est domiciliée 
dans le canton de Berne et qu'elle est 
placée par une autorité cantonale ber-
noise, le canton prend en charge les 
frais d'exécution pour les formes de 
privation de liberté suivantes et les 
porte à la compensation des charges 
de l'aide sociale: 

1 Lorsqu'uneLorsqu’une personne est do-
miciliée dans le canton de Berne et qu'elle
qu’elle est placée par une autorité canto-
nale bernoise, le canton prend en charge 
les frais d'exécutiond’exécution pour les 
formes de privation de liberté suivantes et 
les porte à la compensation des charges 
de l'aide socialedu secteur social: 

   

a mesure institutionnelle de droit pénal 
concernant des adultes, si le tribunal 
n'a pas prononcé de peine privative 
de liberté; 

    

b mesure institutionnelle de droit pénal 
concernant des adultes dépassant la 
durée d'une peine privative de liberté 
prononcée simultanément par le tri-
bunal; 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/341.1/fr
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Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

c mesure ambulatoire de droit pénal 
concernant des adultes, si le tribunal 
n'a pas prononcé de peine privative 
de liberté ou que l'exécution de cette 
dernière a été ajournée; 

    

d internement concernant des adultes.     

2 Le canton examine la possibilité 
d'exiger des remboursements de la 
part de tiers, procède au recouvrement 
et porte les sommes encaissées à la 
compensation des charges de l'aide 
sociale. 

2 Le  canton examine la possibilité d'exi-
gerd’exiger des remboursements de la 
part de tiers, procède au recouvrement et 
porte les sommes encaissées à la com-
pensation des charges de l'aide socialedu 
secteur social. 

   

3 Les dispositions particulières de la lé-
gislation sur l'aide sociale relatives aux 
communes bourgeoises, aux corpora-
tions et aux sociétés de la commune 
bourgeoise de Berne doivent être 
prises en compte; les alinéas 1 et 2 
s'appliquent par analogie. 

    

Art.  64 
Compensation des charges de l'aide sociale pour les 
personnes détenues domiciliées dans le canton de 
Berne 

Art.  64 
Compensation des charges de l'aide socialedu secteur so-
cial pour les personnes détenues domiciliées dans le canton 
de Berne 

   

1 Le service compétent en matière 
d'octroi d'aide sociale examine les de-
mandes d'aide matérielle émanant de 
personnes détenues domiciliées dans 
le canton de Berne conformément à la 
législation sur l'aide sociale. 
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Majorité Minorité 

2 Si le service compétent octroie l'aide 
matérielle, il lui incombe d'examiner 
les prétentions au remboursement sur 
la base de la législation sur l'aide so-
ciale et de procéder au recouvrement. 

    

3 Le service compétent porte les pres-
tations d'aide matérielle et les rem-
boursements par des tiers à la com-
pensation des charges de l'aide so-
ciale. 

3 Le service compétent porte les presta-
tions d'aided’aide matérielle et les rem-
boursements par des tiers à la compensa-
tion des charges de l'aide socialedu sec-
teur social. 

   

4 Les dispositions particulières de la lé-
gislation sur l'aide sociale relatives aux 
communes bourgeoises, aux corpora-
tions et aux sociétés de la commune 
bourgeoise de Berne doivent être 
prises en compte. 

    

 9. 
L'acte législatif 410.11 intitulé Loi sur les 
Eglises nationales bernoises du 
21.03.2018 (Loi sur les Eglises natio-
nales, LEgN) (état au 01.01.2020) est mo-
difié comme suit: 

   

Art.  18 
Accès des ecclésiastiques aux données 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/410.11/fr
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1 Les ecclésiastiques des Eglises na-
tionales ont accès, au cas par cas et 
sur demande, aux nom et adresse des 
membres de leur Eglise dont ils ont 
besoin pour l’accompagnement spiri-
tuel dans les institutions d'exécution ju-
diciaire ainsi que dans les institutions 
soumises à la loi du 2 décembre 1984 
sur la santé publique (LSP)59), à la loi 
du 13 juin 2013 sur les soins hospita-
liers (LSH)60) ou à la loi du 11 juin 2001 
sur l’aide sociale (LASoc)61). 

1 Les ecclésiastiques des Eglises natio-
nales ont accès, au cas par cas et sur de-
mande, aux nom et adresse des membres 
de leur Eglise dont ils ont besoin pour 
l’accompagnement spirituel dans les insti-
tutions d'exécutiond’exécution judiciaire 
ainsi que dans les institutions soumises à 
la loi du 2 décembre 1984 sur la santé pu-
blique (LSP)62), à la loi du 13 juin 2013 sur 
les soins hospitaliers (LSH)63) ou à la loi 
du 11 juin 20019 mars 2021 sur l’aide les 
programmes d’action sociale (LASoc)
(LPASoc)64). 

   

2 Une personne concernée peut s’op-
poser à la communication de ses don-
nées sans fournir de motivation. 

    

 10. 
L'acte législatif 410.51 intitulé Loi concer-
nant les communautés israélites du 
28.01.1997 (état au 01.11.2020) est modi-
fié comme suit: 

   

Art.  8 
Accompagnement spirituel dans les institutions 

    

                                                   
59) RSB 811.01 
60) RSB 812.11 
61) RSB 860.1 
62) RSB 811.01 
63) RSB 812.11 
64) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/410.51/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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1 Les ministres du culte israélites sont 
admis, sur le territoire cantonal, dans 
les institutions d'exécution judiciaire, 
de même que dans les institu-
tions soumises à la loi du 2 décembre 
1984 sur la santé publique (LSP)65), à 
la loi du 13 juin 2013 sur les soins hos-
pitaliers (LSH)66) ou à la loi du 11 juin 
2001 sur l’aide sociale (LASoc)67) pour 
l’accompagnement spirituel et les ser-
vices religieux. 

1 Les ministres du culte israélites sont ad-
mis, sur le territoire cantonal, dans les ins-
titutions d'exécutiond’exécution judiciaire, 
de même que dans les institutions sou-
mises à la loi du 2 décembre 1984 sur la 
santé publique (LSP)68), à la loi du 13 juin 
2013 sur les soins hospitaliers (LSH)69) ou 
à la loi du 11 juin 20019 mars 2021 sur 
l’aide les programmes d’action sociale 
(LASoc)(LPASoc)70) pour l’accompagne-
ment spirituel et les services religieux. 

   

2 Ces institutions leur communiquent, 
au cas par cas et sur demande, les 
nom et adresse des personnes de 
confession israélite qu'elles accueillent 
et dont ils ont besoin pour l’accompa-
gnement spirituel. 

    

3 Une personne concernée peut s’op-
poser à la communication de ses don-
nées sans fournir de motivation. 

    

 11. 
L'acte législatif 631.1 intitulé Loi sur la pé-
réquation financière et la compensation 
des charges du 27.11.2000 (LPFC) (état 
au 01.01.2022) est modifié comme suit: 

   

                                                   
65) RSB 811.01 
66) RSB 812.11 
67) RSB 860.1 
68) RSB 811.01 
69) RSB 812.11 
70) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/631.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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Art.  21b 
Principes du financement 

    

1 La prestation complémentaire est fi-
nancée par le canton. 

    

2 Le Conseil-exécutif détermine, dans 
le cadre du budget, le montant annuel 
des ressources disponibles pour l’oc-
troi des prestations complémentaires. 
La somme des prestations complé-
mentaires correspond en règle géné-
rale aux charges que les communes 
doivent supporter à titre de franchise 
dans le financement du secteur social. 

2 Le Conseil-exécutif détermine, dans le 
cadre du budget, le montant annuel des 
ressources disponibles pour l’octroi des 
prestations complémentaires. La somme 
des prestations complémentaires corres-
pond en règle générale aux charges que 
les communes doivent supporterassumer 
à titre de franchise dans le financement 
des programmes d’action sociale selon 
l’article 120, alinéa 1, lettres a et b de la 
loi du secteur social9 mars 2021 sur les 
programmes d’action sociale (LPASoc)71). 

   

3 Il n’existe pas de droit à une presta-
tion complémentaire d’un montant dé-
terminé. 

    

4 La prestation complémentaire est 
versée libre d’affectation. 

    

Art.  25 
Secteur social 

    

                                                   
71) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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1 Les coûts déterminants pour la com-
pensation des charges du secteur so-
cial sont financés à 50 pour cent par le 
canton et à 50 pour cent par l’en-
semble des communes. 

1 Les coûts déterminantsdépenses déter-
minantes pour la compensation des 
charges du secteur social sont financésfi-
nancées à 50 pour cent par le canton et à 
50 pour cent par l’ensemble des com-
munes. [DE: inchangé] 

   

1a La compensation des charges du 
secteur social porte sur les coûts dé-
terminants en vertu des actes législa-
tifs suivants: 

1a La compensation des charges du sec-
teur social porte sur les coûts détermi-
nantsdépenses déterminantes en vertu 
des actes législatifs et articles suivants: 

   

a loi du 11 juin 2001 sur l’aide sociale 
(LASoc)72), 

a loi du 11 juin 2001xx.xx.xxxx sur l’aide 
sociale (LASoc)73), 

   

b loi du 3 décembre 2019 sur l’aide so-
ciale dans le domaine de l’asile et 
des réfugiés (LAAR)74), 

    

c loi du 9 mars 2021 sur les pro-
grammes d’action sociale (LPA-
Soc)75), 

    

d loi du 3 décembre 2020 sur les pres-
tations particulières d’encourage-
ment et de protection destinées aux 
enfants (LPEP)76), 

    

e article 21o, alinéa 1 LEO. e article 21o, alinéa 1 LEO.,    

                                                   
72) RSB 860.1 
73) RSB 860.1 
74) RSB 861.1 
75) RSB 860.2 
76) RSB 213.319 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/861.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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 f article 26, alinéa 1 de la loi 9 décembre 
2019 portant introduction de la loi fédé-
rale sur l’asile et de la loi fédérale sur 
les étrangers et l’intégration (Li LFAE)77), 

   

 g article 13, alinéa 1 de la loi du 2 sep-
tembre 2009 portant introduction de la 
loi fédérale sur l’aide aux victimes d’in-
fractions (LiLAVI)78), 

   

 h article 19, alinéa 3 de la loi du 25 mars 
2013 sur l’intégration de la population 
étrangère (loi sur l’intégration, LInt)79), 

   

 i article 57, alinéas 1 et 2 et article 64, ali-
néa 3 de la loi du 23 janvier 2018 sur 
l’exécution judiciaire (LEJ)80), 

   

 k article 12, alinéas 1 et 2 de la loi du 6 fé-
vrier 1980 sur l’aide au recouvrement et 
les avances de contributions d’entretien 
(LARCE)81), 

   

 l article 22, alinéa 3 de la loi du 23 juin 
1993 portant introduction de la loi fédé-
rale sur l’assurance-vieillesse et survi-
vants (LiLAVS)82), 

   

                                                   
77) RSB 122.20 
78) RSB 326.1 
79) RSB 124.1 
80) RSB 341.1 
81) RSB 213.22 
82) RSB 841.11 

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
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https://www.belex.sites.be.ch/data/124.1/fr
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 m article 20b, alinéa 3 de la loi du 28 mai 
1911 sur l’introduction du Code civil 
suisse (LiCCS)83). 

   

2 La part de chaque commune est dé-
terminée en fonction de la population 
résidante. 

    

3 Les parts des communes sont calcu-
lées conformément à la formule G indi-
quée en annexe. 

    

Art.  50 
Délimitation des périodes pour la compensation des 
charges 

    

1 Le décompte des dépenses relevant 
des systèmes de compensation des 
charges de l'aide sociale ainsi que de 
l'AVS, de l'AI et des PC de l'année pré-
cédant l'année d'exécution est effectué 
en fonction des dispositions de la pré-
sente loi et de la législation spéciale 
déterminante qui sont en vigueur pen-
dant l'année d'exécution. 

1 Le décompte des dépenses relevant des 
systèmes de compensation des charges 
de l'aide socialedu secteur social ainsi 
que de l'AVSl’AVS, de l'AIl’AI et des PC 
de l'annéel’année précédant l'année 
d'exécutionl’année d’exécution est effec-
tué en fonction des dispositions de la pré-
sente loi et de la législation spéciale dé-
terminante qui sont en vigueur pendant 
l'année d'exécutionl’année d’exécution. 

   

 12. 
L'acte législatif 812.11 intitulé Loi sur les 
soins hospitaliers du 13.06.2013 (LSH) 
(état au 01.01.2023) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  115 
Essais pilotes 

    

                                                   
83) RSB 211.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
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1 La Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l’intégration peut réaliser 
ou, dans le cadre des dépenses autori-
sées, subventionner des essais pilotes 
destinés à tester des méthodes, straté-
gies, réglementations, formes ou pro-
cédures entièrement ou partiellement 
nouvelles 

    

a dans les domaines des soins hospita-
liers, du sauvetage, de la formation 
et du perfectionnement ainsi que 
dans leurs secteurs de coopération, 

    

b dans les domaines à la jonction entre 
le champ d’application de la présente 
loi et ceux de la loi du 2 décembre 
1984 sur la santé publique (LSP)84), 
de la loi du 11 juin 2001 sur l’aide so-
ciale (LASoc)85),ainsi que de la loi du 
9 mars 2021 sur les programmes 
d’action sociale (LPASoc)86), dès lors 
que les essais pilotes concernent la 
prise en charge en amont et en aval. 

b dans les domaines à la jonction entre le 
champ d’application de la présente loi et 
ceux de la loi du 2 décembre 1984 sur 
la santé publique (LSP)87), de la loi du 
11 juin 2001xx.xx.xxxx sur l’aide sociale 
(LASoc)88), ainsi que de la loi du 9  mars 
2021 sur les programmes d’action so-
ciale (LPASoc)89), dès lors que les es-
sais pilotes concernent la prise en 
charge en amont et en aval. 

   

2 Les essais pilotes doivent respecter 
les principes suivants: 

    

a tenir compte des besoins des pa-
tients et des patientes; 

    

                                                   
84) RSB 811.01 
85) RSB 860.1 
86) RSB 860.2 
87) RSB 811.01 
88) RSB 860.1 
89) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr


- 146 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

b viser des améliorations au niveau 
médical, stratégique ou économique; 

    

c s’accompagner d’un controlling et 
faire l’objet d’une évaluation. 

    

3 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l’intégration règle la réalisation et le 
subventionnement des essais pilotes 
dans des contrats de prestations con-
clus avec les fournisseurs de presta-
tions ou avec d’autres organisations 
appropriées. 

    

4 Les ressources financières requises 
pour les essais pilotes sont présentées 
dans la planification des soins ou dans 
un rapport spécifique. 

    

5 Le Grand Conseil est informé du dé-
roulement et des résultats des essais 
pilotes par la planification des soins ou 
le rapport spécifique. 

    

6 Le Conseil-exécutif peut édicter des 
ordonnances exploratoires dérogeant 
à la présente loi pour la réalisation 
d’essais pilotes. L’article 44 de la loi du 
20 juin 1995 sur l’organisation du Con-
seil-exécutif et de l’administration (loi 
d’organisation, LOCA)90) est appli-
cable. 

    

                                                   
90) RSB 152.01 
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 13. 
L'acte législatif 841.11 intitulé Loi portant 
introduction de la loi fédérale sur l'assu-
rance-vieillesse et survivants du 
23.06.1993 (LiLAVS) (état au 01.11.2020) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  22 
Remise de cotisation 

Art.  22 
Remise du paiement de la cotisation minimale 

   

1 Les demandes de remise de la coti-
sation minimum due par des assujettis 
qui exercent une activité lucrative indé-
pendante ou n'exercent aucune acti-
vité lucrative, sont présentées pour 
examen à la commune du domicile de 
la personne assujettie. 

1 Les caisses de compensation transmet-
tent les demandes de remise du paiement 
de la cotisation minimumminimale due par 
des assujettis qui exercent une activité lu-
crative indépendante ou n'exercent au-
cune activité lucrative, sont présentées 
personnes assujetties, pour examenavis, 
à la commune du domicilecollectivité au 
sens de l’alinéa 2 qui est tenue au verse-
ment si la personne assujettieremise est 
accordée. 

   

2 La commune du domicile verse la co-
tisation minimum. 

2 La commune du domicile verse la cotisa-
tion minimum.minimale dont le paiement 
est remis en application de l’article 11, ali-
néa 2 LAVS doit être versée 

   

https://www.belex.sites.be.ch/data/841.11/fr
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 a par le canton concernant les personnes 
soutenues par celui-ci en vertu de l’ar-
ticle 2, alinéa 1 de la loi du 3 décembre 
2019 sur l’aide sociale dans le domaine 
de l’asile et des réfugiés (LAAR)91) ou de 
l’article 79 ou 81 de la loi du xx.yy.zzzz 
sur l’aide sociale (LASoc)92); 

   

 b par la commune de domicile concernant 
les autres personnes. 

   

 3 Les cotisations minimales versées par le 
canton ou par la commune de domicile 
sont admises à la compensation des 
charges du secteur social. 

   

 14. 
L'acte législatif 860.2 intitulé Loi sur les 
programmes d’action sociale du 
09.03.2021 (LPASoc) (état au 
01.01.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  8 
Accent sur les prestations 

    

1 Les contributions versées aux alloca-
taires sont axées sur les prestations et 
fixées, si possible, de manière pros-
pective et, si cela est judicieux, sur la 
base de forfaits ou de coûts normatifs. 

    

                                                   
91) RSB 861.1 
92) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/861.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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2 Le calcul de la contribution aux four-
nisseurs de prestations tient compte 
de manière appropriée de toutes les 
recettes provenant de l’activité. Ne 
sont pas pris en compte, en particulier, 
les dons et les legs versés à des fins 
déterminées pour d’autres activités. 

    

3 Le Conseil-exécutif peut édicter par 
voie d'ordonnance des prescriptions 
plus détaillées concernant la fixation 
du montant de la contribution, la tarifi-
cation des prestations et la prise en 
compte des fonds propres des alloca-
taires. 

3 Le Conseil-exécutif peut édicter par voie 
d'ordonnanced’ordonnance des prescrip-
tions plus détaillées concernant la fixation 
du montant de la contribution, la tarifica-
tion des prestations et la prise en compte 
des fonds propres des allocataires, et pré-
voir en particulier que la contribution soit 
fixée en fonction des résultats. 

   

Art.  78 
Essais pilotes 

    

1 La DSSI peut réaliser ou, dans le 
cadre des dépenses autorisées, en-
courager et soutenir par des contribu-
tions des essais pilotes destinés à tes-
ter des méthodes, stratégies, régle-
mentations, formes ou procédures to-
talement ou partiellement nouvelles 

    

a dans le domaine des programmes 
d’action sociale, 
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b dans les domaines à la jonction entre 
le champ d’application de la présente 
loi et ceux de la loi du 2 décembre 
1984 sur la santé publique (LSP)93), 
de la loi du 13 juin 2013 sur les soins 
hospitaliers (LSH)94) ainsi que de la 
loi du 11 juin 2001 sur l’aide sociale 
(LASoc)95) dès lors que les essais pi-
lotes concernent la prise en charge 
en amont et en aval. 

b dans les domaines à la jonction entre le 
champ d’application de la présente loi et 
ceux de la loi du 2 décembre 1984 sur 
la santé publique (LSP)96), de la loi du 
13 juin 2013 sur les soins hospitaliers 
(LSH)97) ainsi que de la loi du 11 juin 
2001xx.xx.xxxx sur l’aide sociale (LA-
Soc)98), dès lors que les essais pilotes 
concernent la prise en charge en amont 
et en aval. 

   

2 Elle encourage et soutient en particu-
lier les projets axés sur le développe-
ment et la mise en œuvre de modèles 
de prise en charge intégrée et de per-
méabilité, d’approches de prévention 
et d’insertion novatrices ainsi que de 
nouveaux systèmes d’incitation et 
modes de rétribution. 

    

Art.  121 
Livraison de données par les communes 

    

1 Les communes sont tenues de re-
mettre régulièrement au service com-
pétent de la DSSI les données re-
quises pour pouvoir contrôler les dé-
penses qu’elles ont portées à la com-
pensation des charges en vertu de la 
législation sur l’aide sociale. 

1 Les communes sont tenues de remettre 
régulièrement au service compétent de 
la DSSI les données requises pour pou-
voir contrôler les dépenses qu’elles ont 
portées à la compensation des charges 
en vertu de la législation sur l’aide sociale
du secteur social. 

   

                                                   
93) RSB 811.01 
94) RSB 812.11 
95) RSB 860.1 
96) RSB 811.01 
97) RSB 812.11 
98) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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 15. 
L'acte législatif 861.1 intitulé Loi sur l’aide 
sociale dans le domaine de l’asile et des 
réfugiés du 03.12.2019 (LAAR) (état au 
01.07.2020) est modifié comme suit: 

   

Loi sur l’aide sociale dans le do-
maine de l’asile et des réfugiés 

    

(LAAR)     

du 03.12.2019     

Le Grand Conseil du canton de Berne,               

https://www.belex.sites.be.ch/data/861.1/fr
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en application des articles 29 et 38 de 
la Constitution du canton de Berne 
(ConstC)99), vu les articles 86, alinéa 1, 
98, alinéa 3 et 124, alinéa 2 de la loi 
fédérale du 16 décembre 2005 sur les 
étrangers et l’intégration (LEI)100), les 
articles 28, alinéa 2, 80a, 82, alinéa 
2bis et 82a, alinéas 2 à 4 et 6 de la loi 
fédérale du 26 juin 1998 sur l’asile 
(LAsi)101) ainsi que l’article 50e, alinéa 
3 de la loi fédérale du 20 décembre 
1946 sur l’assurance-vieillesse et sur-
vivants (LAVS)102), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

en application des vu les articles 29 et 38 
de la Constitution du canton de Berne 
(ConstC)103), vu les articles 85, alinéa 5, 
86, alinéa 1, 98, alinéa 3 et 124, alinéa 2 
de la loi fédérale du 16 décembre 2005 
sur les étrangers et l’intégration (LEI)104), 
les articles 28, alinéa 2, 80a, 82, alinéa 
2bis et 82a, alinéas 2 à 4 et 6 de la loi fé-
dérale du 26 juin 1998 sur l’asile (LAsi)105) 
ainsi que l’article 50e153c, alinéa 31, 
lettre a, chiffre 4 de la loi fédérale du 20 
décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse 
et survivants (LAVS)106), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

        

arrête:               

Art.  1 
But 

    

1 La présente loi vise en particulier à 
créer les conditions permettant 

    

                                                   
99) RSB 101.1 
100) RS 142.20 
101) RS 142.31 
102) RS 831.10 
103) RSB 101.1 
104) RS 142.20 
105) RS 142.31 
106) RS 831.10 

https://www.belex.sites.be.ch/data/101.1/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/142.20/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/142.31/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/831.10/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/101.1/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/142.20/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/142.31/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/831.10/fr
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a de procéder rapidement et durable-
ment à l’intégration professionnelle, 
linguistique et sociale des personnes 
relevant du domaine de l’asile et des 
réfugiés, ou de les y préparer, dès 
leur attribution au canton et jusqu’à 
leur transfert sous la responsabilité 
communale, conformément à leur 
statut de séjour, par des incitations et 
des sanctions ciblées dans les do-
maines de l’aide sociale et de l’hé-
bergement, selon le principe d’exiger 
et d’encourager; 

    

b de faire face à court terme, par des 
mesures appropriées, aux variations 
du nombre de personnes relevant du 
domaine de l’asile et des réfugiés; 

    

c d’intégrer les préfets et les préfètes 
ainsi que les communes dans la pla-
nification et la mise à disposition des 
capacités d’hébergement néces-
saires; 

c d’intégrer les préfetspréfètes et les pré-
fètespréfets ainsi que les communes 
dans la planification et la mise à disposi-
tion des capacités d’hébergement né-
cessaires; [DE: inchangé] 

   

d de favoriser grâce à des conditions-
cadres optimales l’offre, par les en-
treprises, de places de formation et 
de travail aux personnes relevant du 
domaine de l’asile et des réfugiés. 

    

Art.  2 
Objet et champ d’application 
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1 La présente loi règle l’intégration, 
l’aide sociale ainsi que l’hébergement 
par le canton ou par des tiers appro-
priés pour les personnes suivantes: 

    

a personnes en procédure d’asile tant 
que la Confédération verse des sub-
ventions en leur faveur selon la légi-
slation fédérale sur l’asile; 

    

b personnes admises à titre provisoire, 
personnes à protéger avec ou sans 
autorisation de séjour, personnes 
apatrides reconnues et personnes 
réfugiées tant que la Confédération 
verse des subventions en leur faveur 
selon la législation fédérale sur 
l’asile; 

    

c personnes admises à titre provisoire 
manifestement pas intégrées en fa-
veur desquelles la Confédération ne 
verse plus de subventions selon la 
législation fédérale sur l’asile. 

    

2 Elle règle par ailleurs     

a les tâches et les compétences du 
canton, des préfets et préfètes ainsi 
que des autres services chargés de 
son exécution, 

a les tâches et les compétences du can-
ton, des préfetspréfètes et préfètespré-
fets ainsi que des autres services char-
gés de son exécution, [DE: inchangé] 

   

b le financement de l’exécution,     

c la protection des données en lien 
avec son exécution. 
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3 Le Conseil-exécutif     

a définit par voie d’ordonnance quand 
les personnes admises à titre provi-
soire visées à l’alinéa 1, lettre c sont 
considérées n’être manifestement 
pas intégrées; 

    

b peut, par voie d’ordonnance, exclure 
du champ d’application de la pré-
sente loi des personnes visées à l’ali-
néa 1, lettres a et b 

    

1. qui forment une unité d’assistance 
avec une autre personne recevant 
une aide matérielle au sens de la loi 
du 11 juin 2001 sur l’aide sociale 
(LASoc)107) et perçoivent une aide 
matérielle à ce titre, et 

1. qui forment une unité d’assistance avec 
une autre personne recevant une aide 
l’aide matérielle au sens de selon la loi 
du 11 juin 2001 xx.xx.xxxx sur l’aide so-
ciale (LASoc)108) et qui perçoivent une 
aide l’aide matérielle à ce titreau niveau 
de l’unité d’assistance, et 

   

2. qui sont arrivées en Suisse à une 
date ultérieure ou qui sont nées en 
Suisse. 

    

Art.  3 
Objectifs d’effet et de prestation 

    

1 Les mesures et les prestations pré-
vues par la présente loi 

    

                                                   
107) RSB 860.1 
108) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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a doivent être efficientes, orientées 
vers les résultats et de qualité appro-
priée; 

    

b doivent soutenir l’intégration profes-
sionnelle, linguistique et sociale des 
personnes concernées et les aider à 
devenir financièrement autonomes; 

    

c font l’objet, de la part de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et 
de l'intégration, de contrôles régu-
liers quant à la réalisation des objec-
tifs et des effets visés et à leur rap-
port coût-utilité. 

c font l’objet, de la part de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de 
l'intégrationl’intégration, de contrôles ré-
guliers quant à la réalisation des objec-
tifs et des effets visés et àainsi qu’à leur 
rapport coût-utilité. [DE: inchangé] 

   

2 Les coûts des mesures et des presta-
tions 

    

a sont en principe à financer par les 
subventions de la Confédération si 
leur couverture est prévue selon le 
droit fédéral; 

    

b sont à justifier dans le cadre de la 
stratégie arrêtée selon l’article 42, 
alinéa 1 si le financement selon la 
lettre a n'est pas suffisant. 

    

Art.  5 
Partenaire régional 
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1 Est réputé partenaire régional un or-
ganisme public ou privé approprié qui 
fournit dans un périmètre donné l’en-
semble des tâches définies à l’article 
9, alinéa 2 qui lui ont été déléguées 
selon l’article 10, alinéa 1. 

 Droit en vigueur 1 Est réputé partenaire ré-
gional un organisme public 
ou privé d’utilité publique 
approprié qui fournit dans 
un périmètre donné l’en-
semble des tâches définies 
à l’article 9, alinéa 2 qui lui 
ont été déléguées selon 
l’article 10, alinéa 1. 

Droit en vigueur 

2 Le partenaire régional assume la res-
ponsabilité opérationnelle globale de 
l’accomplissement des tâches et de la 
réalisation des objectifs convenus par 
contrat. 

    

 3 Il est compétent en ce qui concerne    

 a les personnes assignées à son péri-
mètre, 

   

 b les personnes cohabitant avec des per-
sonnes visées à la lettre a pour les-
quelles la gestion du dossier a été délé-
guée au partenaire régional en vertu de 
l’article 79 LASoc. 

   

Art.  6 
Périmètres 

    

1 Est réputé périmètre la région géo-
graphique dans laquelle un partenaire 
régional fournit les tâches qui lui ont 
été déléguées. 

1 Est réputé périmètre la région géogra-
phique dans laquelle un partenaire régio-
nal fournitaccomplit les tâches qui lui ont 
été déléguées. [DE: inchangé] 
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2 Le Conseil-exécutif définit les péri-
mètres par voie d’ordonnance. 

    

3 Dans des situations exceptionnelles 
et pour garantir l'exécution de la pré-
sente loi, la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l'intégration peut 
modifier un périmètre pendant une pé-
riode limitée. Elle en informe le Con-
seil-exécutif. 

    

Art.  9 
Service compétent de la Direction de la santé, des af-

faires sociales et de l'intégration 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration exécute la présente loi, à 
moins que cette dernière n’en dispose 
autrement. 

    

2 Il assume les compétences opéra-
tionnelles suivantes: 

    

a encourager l’intégration des per-
sonnes visées à l'article 2, alinéa 1 et 
mettre sur pied les prestations né-
cessaires à cet effet lui-même ou par 
l’intermédiaire d’un tiers; 

    

b octroyer l’aide sociale;     

c mettre à disposition des places d’hé-
bergement adéquates; 
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d fournir un encadrement approprié 
aux personnes attribuées au canton; 

    

e garantir l’accès de ces personnes 
aux soins médicaux de base; 

    

f assurer le lien avec les milieux écono-
miques, les organisateurs de pro-
grammes d’occupation et d’insertion 
ainsi que les services de formation 
générale, professionnelle et conti-
nue; 

    

g coordonner le bénévolat.     

3 Il délivre les autorisations d’exploiter 
un foyer pour mineurs non accompa-
gnés requises conformément à l’article 
13, alinéa 1, lettre a de l’ordonnance 
fédérale du 19 octobre 1977 sur le pla-
cement d’enfants (OPE)109) et exerce 
la surveillance. Sont dispensées de re-
quérir l’autorisation officielle les institu-
tions visées à l’article 13, alinéa 2 
OPE. 

3 Il délivre les autorisations d’exploiter un 
foyer pour mineurs personnes mineures 
non accompagnésaccompagnées re-
quises conformément à l’article 13, alinéa 
1, lettre a de l’ordonnance fédérale du 19 
octobre 1977 sur le placement d’enfants 
(OPE)110) et exerce la surveillance. Sont 
dispensées de requérir l’autorisation offi-
cielle les institutions visées à l’article 13, 
alinéa 2 OPE. [DE: inchangé] 

   

 Art.  10a 
Transfert des droits et obligations 

   

 1 L’ensemble des droits et obligations en 
lien avec les dossiers d’aide sociale à 
transmettre sont transférés en intégralité 
si 

   

                                                   
109) RS 211.222.338 
110) RS 211.222.338 

https://db.clex.ch/link/Bund/211.222.338/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/211.222.338/fr
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 a l’octroi de l’aide sociale est délégué à un 
organisme approprié en vertu de l’article 
10, alinéa 1; 

   

 b un changement de compétences selon 
la présente loi a lieu ou 

   

 c la tâche retourne au service compétent 
de la Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l’intégration. 

   

 2 La transmission des dossiers d’aide so-
ciale est régie par l’article 47a. 

   

 3 Les procédures administratives et les 
procédures de recours pendantes au mo-
ment de la transmission d’un dossier sont 
poursuivies par l’organisme nouvellement 
compétent ou mandaté, ou par le service 
compétent de la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration, hormis 
pour les procédures de recours pen-
dantes dans le cas d’un changement de 
compétence. 

   

Art.  11 
Sous-traitance 

    

1 Un partenaire régional peut déléguer 
entièrement ou partiellement les 
tâches qui lui ont été confiées à des 
tiers par le biais de contrats de presta-
tions. 
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2 L’autorisation écrite du service com-
pétent de la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l'intégration est 
nécessaire pour sous-traiter l’intégra-
lité ou des éléments essentiels d’une 
tâche selon l’article 9, alinéa 2, lettres 
a, c ou d. 

    

3 L’octroi de l’aide sociale prévu à l’ar-
ticle 9, alinéa 2, lettre b ne peut pas 
être délégué à un tiers. 

3 L’octroi de La compétence d’octroyer 
l’aide sociale prévuprévue à l’article 9, ali-
néa 2, lettre b ne peut pas être délégué
déléguée à undes tiers, sous réserve de 
l’alinéa 4. 

   

 4 Le recouvrement des contributions d’en-
tretien et d’assistance relevant du droit de 
la famille dévolues à la collectivité pu-
blique peut, moyennant l’accord écrit du 
service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l’intégra-
tion, être délégué à des tiers appropriés, 
en particulier à un autre partenaire régio-
nal. 

   

Art.  12 
Préfectures 

    

1 Les préfets et les préfètes 1 Les préfetspréfètes et les préfètespré-
fets [DE: inchangé] 

   

a participent activement à la recherche 
et à la mise à disposition de places 
d’hébergement adéquates; 
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b assurent l’échange d’information ré-
gulier concernant la situation en ma-
tière d’hébergement avec les ser-
vices compétents et les communes 
de leur arrondissement administratif; 

    

c assument la coordination définie à 
l’article 33; 

    

d collaborent avec les services compé-
tents pour l’intégration profession-
nelle et sociale; 

    

e veillent avec les services compétents 
à impliquer les milieux économiques 
dans l’intégration professionnelle; 

    

f accomplissent les autres tâches qui 
leur sont déléguées par le Conseil-
exécutif ou par la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de 
l'intégration. 

    

Art.  13 
Collaboration 

    

1 Les autorités et les services chargés 
de l’exécution de la présente loi colla-
borent avec d’autres autorités et insti-
tutions ainsi que des tiers pour réaliser 
les objectifs d’effet et de prestation dé-
finis par la présente loi. 

    

2 Ils collaborent en particulier avec     

a les milieux économiques,     
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b les communes,     

c les autorités du domaine des migra-
tions, 

    

d les autorités du marché du travail,     

e la Commission cantonale du marché 
du travail et les commissions pari-
taires professionnelles, 

    

f les offices régionaux de placement,     

g les centres régionaux d’orientation 
professionnelle, 

    

h les établissements de formation des 
structures ordinaires, 

    

i les organisations de droit privé,     

k les Eglises nationales et leurs pa-
roisses, 

k les EglisesÉglises nationales et leurs pa-
roisses, [DE: inchangé] 

   

l les bénévoles.     

Art.  15 
Plan d’intégration 

    

1 Le service compétent établit un plan 
d’intégration individuel pour les per-
sonnes visées à l'article 2, alinéa 1, 
lettres b et c qui lui sont assignées, en 
tenant compte de leur âge et de leurs 
aptitudes. 

    



- 164 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

2 Il réexamine périodiquement le plan 
d’intégration et l’adapte si nécessaire. 

    

3 Le Conseil-exécutif     

a concrétise par voie d’ordonnance les 
exigences relatives aux objectifs et 
aux efforts d’intégration; 

    

b peut exempter par voie d’ordonnance 
certains groupes de personnes de 
l’obligation d’atteindre des objectifs 
d’intégration et de fournir des efforts 
à cet effet. 

b peut exempter par voie d’ordonnance 
certains groupes de personnes de l’obli-
gation d’atteindre des objectifs d’intégra-
tion et de fournir des efforts à cet effet.; 

   

 c peut prévoir par voie d’ordonnance, pour 
les personnes à protéger avec ou sans 
autorisation de séjour, des dispositions 
dérogeant aux alinéas 1 et 2 en tenant 
compte des prescriptions fédérales. 

   

Art.  16 
Obligations 

    

1 Le plan d’intégration individuel est 
contraignant. 

    

2 Le non-respect du plan d’intégration 
donne lieu 

    

a à une réduction selon l’article 23 en 
ce qui concerne les personnes ad-
mises à titre provisoire et les per-
sonnes à protéger sans autorisation 
de séjour; 
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b à une réduction selon l’article 36 LA-
Soc111) en ce qui concerne les per-
sonnes à protéger au bénéfice d’une 
autorisation de séjour, les personnes 
apatrides reconnues et les per-
sonnes réfugiées. 

b à une réduction selon l’article 3662 LA-
Soc112) en ce qui concerne les per-
sonnes à protéger au bénéfice d’une 
autorisation de séjour, les personnes 
apatrides reconnues et les personnes 
réfugiées. 

   

Art.  17 
Principe de subsidiarité 

    

1 Dans le domaine de l’aide sociale en 
matière d’asile, la subsidiarité signifie 
que l’aide est accordée uniquement 
lorsque la personne dans le besoin ne 
peut pas s’en sortir seule, qu’elle ne 
reçoit pas d’aide de tiers ou que cette 
aide viendrait trop tard. 

1 Dans le domaine de l’aide sociale en 
matière d’asile, la subsidiarité signifie que 
l’aide qu’une aide matérielle est accordée
octroyée uniquement lorsquedans la me-
sure où la personne dans le besoin ne 
peut pas s’en sortir seule, qu’elle ne reçoit 
pas d’aide de tiers ou que cette aide vien-
drait trop tard. 

   

 Art.  18a 
Aide matérielle en cas de fortune ou de prestations de tiers 

   

 1 L’octroi d’une aide matérielle à une per-
sonne disposant de valeurs patrimoniales 
ou en attente de prestations de tiers est 
régi par les articles 54 ss ou 57 LASoc, 
applicables par analogie. 

   

Art.  21 
Prestations 

    

1 L’aide sociale en matière d’asile com-
prend les prestations suivantes: 

    

                                                   
111) RSB 860.1 
112) RSB 860.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
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a aide personnelle sous forme de con-
seil, d’encadrement, de médiation et 
d’information, 

    

b aide matérielle sous forme de presta-
tions financières, de prestations en 
nature, de garanties de participation 
aux frais ou de bons. 

b aide matérielle en particulier sous forme 
de prestations financières, de presta-
tions en nature, de garanties de partici-
pation aux frais ou de bons. 

   

2 L’aide matérielle comprend     

a le forfait pour l‘entretien, a le forfait pour l‘entretienl’entretien, [DE: 
inchangé] 

   

b les frais médicaux de base,     

c les frais de logement,     

d les prestations circonstancielles,     

e les allocations de motivation.     

3 Le mode d’hébergement est régi à 
l’article 35. 

    

 4 Le Conseil-exécutif peut, par voie d’or-
donnance, 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

4 Biffer tout l’alinéa Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 a prévoir ou prescrire l’octroi de l’aide ma-
térielle selon l’alinéa 1, lettre b à cer-
taines personnes ou certains groupes 
de personnes par le biais de moyens de 
paiement à usage déterminé, 

   

 b régler d’autres détails.    
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Art.  22 
Calcul de l’aide matérielle 

    

1 Le montant de l’aide matérielle est 
calculé en fonction 

    

a des subventions de la Confédération,     

b des efforts d’intégration,     

c de la réalisation des objectifs d’inté-
gration. 

    

 1a Les fonds propres et les droits à des 
prestations de tiers sont pris en compte 
de manière appropriée dans le calcul de 
l’aide matérielle. 

   

2 Le Conseil-exécutif concrétise les 
modalités d’octroi et de calcul de l’aide 
matérielle par voie d’ordonnance. 

    

3 Il peut déléguer par voie d’ordon-
nance sa compétence en matière de 
calcul de l’aide matérielle à la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration. 

    

 Art.  22a 
Contribution de concubinage 

   

 1 Une contribution appropriée de la concu-
bine ou du concubin est prise en compte 
comme revenu dans le calcul de l’aide 
matérielle d’une personne dans le besoin 
qui vit dans un concubinage stable. 
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 2 Les critères permettant d’établir l’exis-
tence d’un concubinage stable et de cal-
culer la contribution de concubinage sont 
définis à l’article 50 LASoc. 

   

 Art.  22b 
Indemnité pour la tenue du ménage 

Art.  22b 
Indemnité pour la tenue du ménage 

 
Biffer tout l’article 

 Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 1 Il est attendu d’une personne dans le be-
soin vivant dans une communauté de vie 
et d’habitat qu’elle tienne le ménage dans 
le cadre de ses possibilités temporelles et 
personnelles pour les enfants majeurs, 
parents ou partenaires actifs profession-
nellement mais non bénéficiaires de l’aide 
sociale vivant sous le même toit, afin de 
diminuer le besoin d’aide. 

   

 2 Si les conditions mentionnées à l’alinéa 
1 sont remplies, une indemnité appropriée 
pour la tenue du ménage est prise en 
compte comme revenu dans le budget de 
la personne dans le besoin, indépendam-
ment du paiement effectif de la prestation. 

   

 3 La capacité financière des personnes 
non bénéficiaires de l’aide sociale et le 
volume de travail attendu sont pris en 
compte dans le calcul de l’indemnité. 

   

 4 Le Conseil-exécutif détermine le mode 
de calcul de l’indemnité et en fixe le pla-
fond par voie d’ordonnance. 
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Art.  23 
Réduction 

    

1 L’aide matérielle est réduite si la per-
sonne concernée 

    

a ne fournit pas les efforts d’intégration 
attendus ou n’atteint pas les objectifs 
d’intégration par sa propre faute; 

    

b ne coopère pas ou pas suffisamment;     

c se rend coupable de l’un des man-
quements énumérés à l’article 83, 
alinéa 1 LAsi; 

    

d viole d’autres obligations selon l’ar-
ticle 20; 

    

e se retrouve dans le dénuement par 
sa propre faute. 

    

2 La réduction ne peut s’appliquer qu’à 
la personne fautive, doit être propor-
tionnée et ne doit pas toucher l’aide 
d’urgence garantie par la Constitution. 

2 La réduction ne peut s’appliquer qu’à la 
personne fautive, doit être proportionnée 
et ne doit pas toucher l’aide d’urgence ga-
rantie par la Constitution. 

   

 a ne peut s’appliquer qu’à la personne 
fautive; 

   

 b doit être proportionnée à la faute et    
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 c doit être calculée de manière que l’aide 
en situation de détresse garantie par la 
Constitution reste assurée. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

c doit être calculée de ma-
nière que l’aide en situation 
de détresse garantie par la 
Constitution reste assurée 
ne doit pas dépasser 
20 pour cent du forfait pour 
l’entretien selon les normes 
CSIAS, l’aide en situation 
de détresse garantie par la 
Constitution devant être as-
surée. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 3 Il est possible de renoncer à la réduction 
s’il est établi que le cas est de peu de gra-
vité. 

   

Art.  24 
Suspension 

    

1 L’aide matérielle est entièrement ou 
partiellement suspendue lorsque la 
personne concernée, nonobstant une 
directive préalable, 

1 L’aide La suspension de l’aide matérielle 
est entièrement ou partiellement suspen-
due lorsque la personne concernée, no-
nobstant une directive préalable,régie par 
l’article 63 LASoc. 

   

a refuse un travail convenable qui est à 
sa disposition ou refuse de participer 
à un programme d’occupation; 

a Abrogé(e).    

b ne fait pas valoir un droit chiffrable et 
exécutable à un revenu de substitu-
tion ou 

b Abrogé(e).    

c renonce à d’autres sources de re-
venu sans raison suffisante. 

c Abrogé(e).    
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2 Elle est entièrement ou partiellement 
suspendue, pour manque de preuve 
de l’indigence, lorsque le dénuement 
de la personne concernée suscite des 
doutes parce que celle-ci ne s’acquitte 
pas, ou pas suffisamment, de son obli-
gation de collaborer bien qu’elle y ait 
été invitée par écrit en étant informée 
des conséquences de son refus. 

2 Abrogé(e).    

Art.  25 
Procédure 

Art.  25 Abrogé(e).    

1 Les articles 49, 51 et 52 LASoc s’ap-
pliquent par analogie à l’octroi de l’aide 
sociale en matière d’asile. 

    

2 Les dispositions de la loi du 23 mai 
1989 sur la procédure et la juridiction 
administrative (LPJA)113) s’appliquent 
au surplus. 

    

Art.  26 
Remboursement 

    

1 Le remboursement est régi par les 
dispositions de la LASoc. 

1 Le remboursement est régi par les dis-
positions de la LASoclégislation sur l’aide 
sociale. 

   

Art.  27 
 

    

                                                   
113) RSB 155.21 

https://www.belex.sites.be.ch/data/155.21/fr
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1 Les personnes à protéger avec auto-
risation de séjour, les personnes apa-
trides reconnues et les personnes ré-
fugiées qui ne peuvent pas subvenir à 
leur entretien d’une manière suffisante 
ou à temps, par leurs propres moyens, 
peuvent solliciter l’aide sociale aux ré-
fugiés. 

1 Les personnes à protéger avec au béné-
fice d’une autorisation de séjour, les per-
sonnes apatrides reconnues et les per-
sonnes réfugiées qui ne peuvent pas sub-
venir à leur entretien d’une manière suffi-
sante ou à temps, par leurs propres 
moyens, peuvent solliciter l’aide sociale 
aux réfugiéspersonnes réfugiées. [DE: in-
changé] 

   

2 L’aide sociale aux réfugiés est régie 
par les dispositions sur l’aide sociale 
individuelle de la LASoc. 

2 L’aide sociale aux réfugiés personnes 
réfugiées est régie par les dispositions de 
la législation sur l’aide sociale individuelle 
de la LASocportant sur les prestations. 

   

Art.  29 
 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration veille, en collaboration 
avec le service compétent pour l’aide 
d’urgence à la Direction de la sécurité 
et avec le service compétent pour l’hé-
bergement, à ce qu’un nombre suffi-
sant de places adaptées à l’héberge-
ment temporaire ou durable des per-
sonnes visées à l’article 2, alinéa 1 
soient disponibles et prévoit des ré-
serves appropriées. 

    

2 Il se fonde pour ce faire sur les prévi-
sions établies par les autorités fédé-
rales sur l’évolution du nombre de de-
mandes d’asile. 
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3 Les communes ainsi que les préfets 
et les préfètes sont intégrés à un stade 
précoce à la recherche d’héberge-
ments et y participent activement. 

3 Les communes ainsi que les préfetspré-
fètes et les préfètespréfets sont intégrés à 
un stade précoce à la recherche d’héber-
gements et y participent activement. [DE: 
inchangé] 

   

4 Le Conseil-exécutif peut déléguer 
aux préfets et aux préfètes certaines 
des tâches selon l’alinéa 1. 

4 Le Conseil-exécutif peut déléguer aux 
préfetspréfètes et aux préfètespréfets cer-
taines des tâches selon l’alinéa 1. [DE: in-
changé] 

   

Art.  30 
 

    

1 Le Conseil-exécutif charge les pré-
fets et les préfètes de désigner, en col-
laboration avec les communes et dans 
un délai approprié, un certain nombre 
de places d’hébergement disponibles 
rapidement 

1 Le Conseil-exécutif charge les préfets
préfètes et les préfètespréfets de dési-
gner, en collaboration avec les communes 
et dans un délai approprié, un certain 
nombre de places d’hébergement dispo-
nibles rapidement [DE: inchangé] 

   

a lorsque le nombre de personnes vi-
sées à l’article 2, alinéa 1 risque de 
dépasser les capacités d’héberge-
ment en l’espace de quelques mois 
et 

    

b lorsqu’il est impossible de trouver à 
court terme des locaux d’habitation 
en nombre suffisant sur le marché 
libre. 
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2 Si les mesures prises selon l’article 
29 et l’article 30, alinéa 1 ne suffisent 
pas pour créer un nombre suffisant de 
places d’hébergement, les préfets et 
les préfètes enjoignent à des com-
munes de mettre à disposition, pour 
une durée n’excédant pas deux ans, 
des places d’hébergement adéquates 
et disponibles rapidement ou, si les cir-
constances l’exigent, désignent eux-
mêmes certains lieux d’hébergement. 

2 Si les mesures prises selon l’article 29 et 
l’article 30, alinéa 1 ne suffisent pas pour 
créer un nombre suffisant de places d’hé-
bergement, les préfetspréfètes et les pré-
fètespréfets enjoignent à des communes 
de mettre à disposition, pour une durée 
n’excédant pas deux ans, des places 
d’hébergement adéquates et disponibles 
rapidement ou, si les circonstances l’exi-
gent, désignent eux-mêmes certains lieux 
d’hébergement. [DE: inchangé] 

   

3 Les recours formés contre des déci-
sions rendues sur la base de l’alinéa 2 
n’ont pas d’effet suspensif. Au surplus, 
la procédure est régie par la LPJA. 

3 Les recours formés contre des décisions 
rendues sur la base de l’alinéa 2 n’ont pas 
d’effet suspensif. Au surplus, la procédure 
est régie par la LPJAloi du 23 mai 1989 
sur la procédure et la juridiction adminis-
tratives (LPJA)114). 

   

Art.  32 
 

Art.  32 
Principe 

   

1 Le canton verse aux communes une 
indemnité appropriée pour l’utilisation 
de leurs infrastructures en vue de l’hé-
bergement des personnes visées à 
l’article 2, alinéa 1. 

    

 Art.  32a 
Participation aux frais d’inhumation 

   

                                                   
114) RSB 155.21 

https://www.belex.sites.be.ch/data/155.21/fr
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 1 Si une personne visée à l’article 2, ali-
néa 1 décède et que ses proches ne sont 
pas en mesure d’assumer ses frais d’in-
humation, le canton peut participer à ces 
frais sur demande de la commune tenue 
de les prendre en charge. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance, en particulier les mon-
tants maximaux, et peut prévoir un mon-
tant plus élevé en cas de décès de per-
sonnes logées dans un centre d’héberge-
ment collectif. 

   

 3 La participation du canton aux frais n’est 
pas admise à la compensation des 
charges du secteur social. 

   

Art.  33 
 

    

1 Les préfets et les préfètes ainsi que 
les communes 

1 Les préfetspréfètes et les préfètespré-
fets ainsi que les communes [DE: in-
changé] 

   

a accordent leur recherche de places 
d’hébergement; 

    

b y jouent un rôle actif;     

c veillent à un échange régulier d’infor-
mations. 
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2 Les préfets et les préfètes coordon-
nent les recherches avec le service 
compétent de la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l'intégration 
et avec le service compétent pour 
l’aide d’urgence à la Direction de la sé-
curité. 

2 Les préfetspréfètes et les préfètespré-
fets coordonnent les recherches avec le 
service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l'intégra-
tionl’intégration et avec le service compé-
tent pour l’aide d’urgence à la Direction de 
la sécurité. [DE: inchangé] 

   

4.3 Répartition régionale 4.3 Répartition régionaleAssigna-
tion à un périmètre 

        

Art.  34 
 

Art.  34 
Principe 

   

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration assigne les personnes vi-
sées à l’article 2, alinéa 1 aux services 
compétents pour l’hébergement. 

1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l'inté-
grationl’intégration assigne à un périmètre 
les personnes visées à l’article 2, alinéa 1 
aux services compétents pour l’héberge-
ment, sous réserve de l’article 34b, alinéa 
1. 

   

2 Il veille à une répartition régionale 
aussi équilibrée que possible des per-
sonnes nouvellement attribuées au 
canton, compte tenu des possibilités 
régionales d’intégration profession-
nelle et des connaissances linguis-
tiques de ces personnes. 

2 Il veille, en préservant l’unité de la fa-
mille, à une répartition régionale aussi 
équilibrée que possible des personnes 
nouvellement attribuées au canton, 
compte tenu des possibilités régionales 
du potentiel régional en matière d’intégra-
tion professionnelle et, autant que faire se 
peut, des connaissances linguistiques de 
ces des personnes assignées. 

   

 Art.  34a 
Nouvelle assignation 
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 1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l’inté-
gration peut, pour de justes motifs, assi-
gner des personnes à un nouveau péri-
mètre. 

   

 2 Constituent en particulier de justes mo-
tifs 

   

 a la préservation de l’unité de la famille,    

 b l’exercice de l’autorité parentale con-
jointe, 

   

 c la garantie d’un accès adéquat aux soins 
médicaux nécessaires, 

   

 d des connaissances linguistiques déter-
minantes d’une langue officielle canto-
nale, 

   

 e le manque ou la prévention d'un manque 
de capacités dans les centres collectifs, 
sous réserve de l’article 35, alinéa 2, 
lettre a. 

   

 Art.  34b 
Assignation de personnes mineures non accompagnées 

   

 1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l’inté-
gration assigne les personnes mineures 
non accompagnées au service compétent 
pour leur hébergement et leur encadre-
ment. L’hébergement est régi par l’article 
40. 
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 2 Lorsque les personnes mineures non ac-
compagnées parviennent à la majorité, le 
service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l’intégra-
tion les assigne au périmètre dans lequel 
se trouve la structure appropriée pour 
adultes prévue à l’article 40a, alinéa 1. 

   

 3 Si la structure appropriée ne peut pas 
encore être déterminée au moment de la 
majorité ou que le transfert n’a pas encore 
pu être organisé, l’assignation intervient 
en règle générale selon la recommanda-
tion émise conformément à l’article 40a, 
alinéa 2. 

   

 4 Si, exceptionnellement, la personne de-
venue majeure réside encore pour une 
durée limitée dans un logement destiné à 
l’hébergement de personnes mineures 
non accompagnées, l’assignation n’a lieu 
qu’au moment du passage à la structure 
appropriée. 

   

Art.  35 
 

    

1 Le service compétent héberge les 
personnes visées à l’article 2, alinéa 1 
qui lui sont assignées selon le système 
à deux phases suivant: 
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a dans une première phase, toutes les 
personnes nouvellement assignées 
au service compétent sont en prin-
cipe logées dans des centres d’hé-
bergement collectif; 

    

b dans une seconde phase, les per-
sonnes admises à titre provisoire, les 
personnes à protéger avec ou sans 
autorisation de séjour, les personnes 
apatrides reconnues et les per-
sonnes réfugiées peuvent être hé-
bergées dans un logement individuel 
si elles exercent une activité lucrative 
ou sont en formation et ont atteint les 
objectifs d’intégration prescrits. 

    

 1a L’hébergement des personnes mi-
neures non accompagnées qui parvien-
nent à la majorité est déterminé au mo-
ment de l’assignation selon l’article 40a, 
en dérogation à l’alinéa 1. 

   

2 Il peut déroger au principe inscrit à 
l’alinéa 1 

2 IlLe service compétent peut déroger au 
principe inscrit à l’alinéa 1 

   

a en cas de manque de capacité dans 
les centres collectifs, 

a en cas de manque de capacitécapacités 
dans les centres collectifs, [DE: in-
changé] 

   

b pour les personnes particulièrement 
vulnérables, 

    

c pour les familles avec enfants.     
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 2a Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l’inté-
gration statue sur l’existence d’un manque 
de capacités selon l’alinéa 2, lettre a. 

   

3 Le Conseil-exécutif règle les détails 
par voie d’ordonnance. 

    

Art.  37 
 

    

1 Les logements individuels sont des 
appartements ou des parties d’appar-
tement. 

    

2 Le service compétent pour l’héberge-
ment peut conclure à son nom des 
contrats de location de logements indi-
viduels. 

    

 2a En cas de logement en famille d’ac-
cueil, le Conseil-exécutif peut prévoir une 
contribution aux frais d’hébergement à 
titre de reconnaissance de l’engagement 
bénévole. 

   

3 Le service compétent aide les per-
sonnes qui ont atteint les objectifs d’in-
tégration à trouver un logement indivi-
duel. 

    

      4.4.3a Établissement hors du péri-
mètre d’assignation 

        

 Art.  37a 
Maintien de la compétence 
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 1 Si une personne dans le besoin trans-
fère de manière conforme au droit son do-
micile à l’extérieur de son périmètre d’as-
signation, la compétence établie selon 
l’article 34, alinéa 1 demeure inchangée, 
sauf si un changement d’organisation au 
sens de l’article 37b est autorisé par la 
suite. 

   

 Art.  37b 
Changement d’organisation compétente 

   

 1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l’inté-
gration peut exceptionnellement, sur re-
quête et d’entente avec le service actuel-
lement compétent, autoriser un transfert 
au service compétent au lieu de domicile 
(changement d’organisation), dans la me-
sure où ce transfert est indispensable à 
l’encouragement efficace de l’intégration. 

   

 2 Un changement d’organisation autorisé 
conduit à une nouvelle assignation au pé-
rimètre concerné. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle les détails par 
voie d’ordonnance, en particulier les cas 
où un changement d’organisation est ré-
puté indispensable à l’encouragement ef-
ficace de l’intégration. 

   

Art.  39 
Principe 
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1 Si une personne a besoin d’une me-
sure particulière ou d’un hébergement 
spécifique à des fins de protection, il 
revient au service compétent d’y veiller 
en faisant appel à des institutions ou 
services appropriés. 

    

2 Le service compétent pour l’héberge-
ment peut déposer auprès du service 
compétent de la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l'intégration 
une demande de garantie de participa-
tion aux frais pour ce type de mesure 
ou d’hébergement. 

2 Le service compétent pour l’héberge-
ment peut déposer auprès est impérative-
ment tenu, dans les cas définis par le 
Conseil-exécutif (al. 3), de demander l’ac-
cord préalable du service compétent de la 
Direction de la santé, des affaires sociales 
et de l'intégration une demande de garan-
tie de participation aux frais l’intégration 
pour ce type de mesure les mesures parti-
culières ou d’hébergementl’hébergement 
spécifique qu’il propose. 

   

3 Le Conseil-exécutif règle les détails 
par voie d’ordonnance. 

3 Le Conseil-exécutif règle les détailscas 
visés à l’alinéa 2 par voie d’ordonnance. 

   

Art.  40 
Mineurs non accompagnés 

Art.  40 
Mineurs Personnes mineures non accompagnésaccompa-
gnées [DE: inchangé] 

   

1 L’hébergement et l’encadrement des 
mineurs non accompagnés 

1 L’hébergement et l’encadrement des mi-
neurs personnes mineures non accompa-
gnésaccompagnées [DE: inchangé] 

   

a sont indépendants de leur statut en 
matière d’asile; 

    

b tiennent compte de leurs besoins 
particuliers et des exigences liées au 
bien de l’enfant. 
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2 Le Conseil-exécutif règle les détails 
par voie d’ordonnance. 

    

 Art.  40a 
Transfert dans les structures destinées aux adultes 

   

 1 Le service compétent pour l’héberge-
ment et l’encadrement des personnes mi-
neures non accompagnées organise leur 
transfert dans une structure appropriée 
pour adultes lorsqu’elles parviennent à la 
majorité. 

   

 2 Il émet une recommandation pour l’assi-
gnation à un périmètre et la forme d’hé-
bergement s’il est impossible de détermi-
ner la structure appropriée ou d’y organi-
ser le transfert au moment de la majorité. 

   

 3 Il impartit aux personnes mineures non 
accompagnées frappées d’une décision 
de renvoi exécutoire et pour lesquelles le 
délai de départ est échu un délai appro-
prié pour quitter leur logement conformé-
ment à l’article 38, lorsqu’elles parvien-
nent à la majorité. 

   

 Art.  40b 
Structure appropriée au moment de la majorité 

   

 1 Un centre d’hébergement collectif est en 
principe considéré comme une structure 
appropriée au moment de la majorité. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

1 Biffer 
 
(en relation avec les propo-
sitions concernant les al. 2 
et 3) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 
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 2 Si des personnes mineures non accom-
pagnées étaient placées dans un héber-
gement spécifique au sens de l’article 39, 
alinéa 1 avant leur majorité, qu’elles habi-
taient dans un logement individuel ou 
s’apprêtaient à s’y installer, un logement 
individuel est considéré comme une struc-
ture appropriée, sous réserve de l’ali-
néa 3. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

2 Si des personnes mi-
neures non accompagnées 
étaient placées dans un 
hébergement spécifique au 
sens de l’article 39, alinéa 
1 avant leur majorité, 
qu’elles habitaient dans un 
logement individuel ou 
s’apprêtaient à s’y installer 
En principe, un logement 
individuel ou un logement 
avec accompagnement est 
considéré comme une 
structure appropriée, sous 
réserve de l’alinéa 3. 
 
(en relation avec les propo-
sitions concernant les al. 1 
et 3) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 3 Si, dans les cas visés à l’alinéa 2, les 
personnes mineures non accompagnées 
sont en procédure d’asile, un logement in-
dividuel n’est en règle générale approprié 
que s’il est indispensable en raison d’une 
vulnérabilité particulière persistante ou 
d’une formation à suivre. 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

3 Biffer 
 
(en relation avec les propo-
sitions concernant les al. 1 
et 2) 

Proposition du 
Conseil-exécutif I 

 4 Si, au moment de leur majorité, des per-
sonnes mineures non accompagnées sui-
vent une formation en école ou en entre-
prise ou exercent une activité lucrative, la 
structure appropriée doit en règle géné-
rale se trouver dans les environs de 
l’école, de l’entreprise formatrice ou du 
lieu de travail. 
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Art.  41 
Compensation des charges 

    

1 Les coûts occasionnés par l’exécu-
tion de la présente loi qui ne sont pas 
couverts par des subventions fédé-
rales sont admis à la compensation 
des charges de l’aide sociale. 

1 Les coûts occasionnés par l’exécution 
de la présente loi qui ne sont pas couverts 
par des subventions fédérales sont admis 
à la compensation des charges de l’aide 
socialedu secteur social. 

   

 2 Les coûts concernant des personnes vi-
sées à l’article 5, alinéa 3, lettre b sont 
également admis à la compensation des 
charges du secteur social. 

   

Art.  43 
Indemnisation des organismes mandatés 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration indemnise, dans la limite 
des dépenses autorisées selon l’article 
42, les organismes fournissant des 
prestations au sens de la présente loi, 
et en particulier les partenaires régio-
naux. 

    

2 Ces subventions peuvent     

a être versées forfaitairement ou être 
fixées selon la dépense, en particu-
lier pour l’indemnisation de frais 
uniques; 

    

b être fixées en fonction des résultats.     
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 3 Le Conseil-exécutif peut, par voie d’or-
donnance, 

   

 a concrétiser le système d’indemnisation 
des organismes responsables; 

   

 b déléguer cette compétence de régle-
mentation à la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration. 

   

 Art.  44a 
Délégation de tâches de surveillance à des tiers 

   

 1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l’inté-
gration peut mandater des tiers pour ef-
fectuer des contrôles auprès des orga-
nismes chargés d’exécuter des tâches se-
lon la présente loi et pour lui rendre rap-
port. 

   

Art.  45 
Obligation de coopérer 

    

1 Lorsque l’exercice de la surveillance 
par le service compétent de la Direc-
tion de la santé, des affaires sociales 
et de l'intégration l’exige, les orga-
nismes mandatés et leurs sous-trai-
tants sont tenus 

    

a de lui fournir des renseignements;     
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b de lui donner accès aux dossiers, en 
particulier aux documents comp-
tables et, si nécessaire, à des don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection; 

b de lui donner accès aux permettre de 
consulter les dossiers, en particulier aux
les documents comptables et, si néces-
saire, à des données personnelles parti-
culièrement dignes de protectionsen-
sibles; [DE: inchangé] 

   

c de lui donner accès aux locaux et aux 
installations; 

    

d de lui remettre les données relatives 
à l’exploitation, aux prestations et à 
la qualité nécessaires pour la surveil-
lance et le pilotage; 

    

e de prêter l’assistance nécessaire à 
l’exercice de la surveillance. 

    

2 Leurs organes et leurs auxiliaires ne 
peuvent pas invoquer d’obligations lé-
gales de garder le secret vis-à-vis du 
service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l'inté-
gration. 

    

3 Le Conseil-exécutif règle les détails 
par voie d’ordonnance. 

    

Art.  46 
Traitement de données personnelles 
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1 Le traitement des données est régi 
par les dispositions de la loi du 19 fé-
vrier 1986 sur la protection des don-
nées (LCPD)115). La présente loi s’ap-
plique à titre complémentaire. 

    

2 Les services chargés d’exécuter la 
présente loi peuvent traiter des don-
nées personnelles, y compris des don-
nées particulièrement dignes de pro-
tection, concernant les personnes vi-
sées à l’article 2, alinéa 1, pour autant 
que cela soit nécessaire à l’accomplis-
sement des tâches qui leur incombent 
selon la présente loi. 

2 Les services chargés d’exécuter la pré-
sente loi peuvent traiter des données per-
sonnelles, y compris des données particu-
lièrement dignes de protectionsensibles, 
concernant les personnes visées à l’ar-
ticle 2, alinéa 1, pour autant que cela soit 
nécessaire à l’accomplissement des 
tâches qui leur incombent selon la pré-
sente loi. [DE: inchangé] 

   

Art.  47 
Communication 

    

                                                   
115) RSB 152.04 

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
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1 Les services chargés d’exécuter la 
présente loi peuvent, au cas par cas, 
communiquer des données person-
nelles, y compris des données particu-
lièrement dignes de protection, à des 
autorités de la Confédération ou 
d’autres cantons et à d’autres autorités 
du canton ou des communes, pour au-
tant que cela soit nécessaire à l’ac-
complissement, par eux-mêmes ou par 
l’autorité destinataire, de tâches défi-
nies dans la présente loi, dans la LA-
Soc ou dans la loi du 9 décembre 
2019 portant introduction de la loi fé-
dérale sur l’asile et de la loi fédérale 
sur les étrangers et l’intégration 
(Li LFAE)116). 

1 Les services chargés d’exécuter la pré-
sente loi peuvent, au cas par cas, com-
muniquer des données personnelles, y 
compris des données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, à des auto-
rités de la Confédération ou d’autres can-
tons et à d’autres autorités du canton ou 
des communes, pour autant que cela soit 
nécessaire à l’accomplissement, par eux-
mêmes ou par l’autorité destinataire, de 
tâches définies dans la présente loi, dans 
la LASoc ou dans la loi du 9 décembre 
2019 portant introduction de la loi fédérale 
sur l’asile et de la loi fédérale sur les 
étrangers et l’intégration (Li LFAE)117). 
[DE: inchangé] 

   

2 Les dispositions de la LASoc sur 
l’obligation de garder le secret, la 
transmission d’informations à des 
autorités et à des particuliers ainsi que 
l’obligation de renseigner sont appli-
cables à l’exécution de l’aide sociale 
en matière d’asile. 

2 Les dispositions Dans le cadre de la LA-
Soc sur l’obligation l’exécution de garder 
l’aide sociale dans le secret, la transmis-
sion d’informations à des autorités do-
maine de l’asile et à des particuliers ainsi 
que l’obligation de renseigner personnes 
réfugiées, sont applicables à l’exécution
les dispositions de l’aide sociale en ma-
tière d’asile.la LASoc concernant 

   

 a le secret en matière d’aide sociale,    

 b la communication de données par les 
services sociaux, 

   

                                                   
116) RSB 122.20 
117) RSB 122.20 

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
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 c l’acquisition d’informations,    

 d la communication de données par des 
tiers et les obligations de renseigner leur 
incombant. 

   

 Art.  47a 
Transfert de compétence à un autre organisme 

   

 1 Un dossier d’aide sociale comprend 
toutes les données et informations dispo-
nibles sur les personnes faisant partie 
d’une unité d’assistance. 

   

 2 Si la compétence relative à des per-
sonnes formant une unité d’assistance est 
transférée à un nouvel organisme, 

   

 a l’organisme compétent jusque-là lui re-
met le dossier d’aide sociale complet 
sous forme numérique; 

   

 b certains éléments du dossier peuvent en 
outre être transmis sur papier au nouvel 
organisme, avec son accord; 

   

 c l’autorisation de traiter les données col-
lectées par l’organisme compétent 
jusque-là passe intégralement au nouvel 
organisme. 
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 3 Si un contrat de prestations conclu avec 
un organisme en vertu de l’article 10, ali-
néa 1 prend fin, ce dernier est tenu de re-
mettre au nouvel organisme mandaté l’in-
tégralité des dossiers d’aide sociale en 
cours ou clos. 

   

 Art.  47b 
Transfert de compétence à la commune 

   

 1 Si la compétence d’octroyer l’aide so-
ciale est transférée à la commune, le ser-
vice compétent jusque-là remet au service 
social nouvellement compétent selon la 
LASoc un rapport de transfert ainsi que le 
dossier d’aide sociale complet sous forme 
numérique. 

   

 2 En accord avec le service social nouvel-
lement compétent, des éléments du dos-
sier d’aide sociale peuvent en outre être 
transmis sur papier. 

   

 3 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance la durée minimale de conserva-
tion des données. 

   

Art.  48 
Système 

    



- 192 -  
 
 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 

Majorité Minorité 

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration exploite, conjointement 
avec le service compétent de la Direc-
tion de la sécurité, le système de trai-
tement des données nécessaire à l’ac-
complissement de leurs tâches légales 
et au contrôle de la gestion de leurs af-
faires, dans lequel sont traitées les 
données personnelles, y compris les 
données particulièrement dignes de 
protection. 

1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l'inté-
grationl’intégration exploite, conjointement 
avec le service compétent de la Direction 
de la sécurité, le système de traitement 
des données nécessaire à l’accomplisse-
ment de leurs tâches légales et au con-
trôle de la gestion de leurs affaires, dans 
lequel sont traitées les données person-
nelles, y compris les données particulière-
ment dignes de protectionsensibles. [DE: 
inchangé] 

   

2 Il veille à accomplir les tâches qui lui 
incombent selon la présente loi dans le 
respect des dispositions cantonales 
pertinentes sur la sécurité de l’informa-
tion et la protection des données. 

    

Art.  54 
Sanction administrative 

    

1 Si l’organisme mandaté ne commu-
nique pas les données requises ou ne 
respecte pas les consignes du Con-
seil-exécutif en la matière, le service 
compétent de la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l'intégration 
prononce par voie de décision une 
sanction administrative pour l’année 
concernée sous la forme d’une 
amende pouvant atteindre 100'000 
francs. 

1 Si l’organisme mandaté ne communique 
pas les données requises ou ne respecte 
pas les consignes du Conseil-exécutif en 
la matière, le service compétent de la Di-
rection de la santé, des affaires sociales 
et de l'intégrationl’intégration prononce 
par voie de décision une sanction admi-
nistrative pour l’année concernée sous la 
forme d’une amende pouvant atteindre 
100'000 francs. [DE: inchangé] 

   

Art.  55 
Publication des données 
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1 La Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l'intégration est habilitée 
à traiter les données d’exploitation re-
levées et à les publier sous une forme 
permettant d’identifier les fournisseurs 
de prestations. 

1 La Direction de la santé, des affaires so-
ciales et de l'intégrationl’intégration est 
habilitée à traiter les données d’exploita-
tion relevées et à les publier sous une 
forme permettant d’identifier les fournis-
seurs de prestations. [DE: inchangé] 

   

8 Voies de droit 8 VoiesProcédure et voies de droit         

 Art.  55a 
Requêtes 

   

 1 La procédure d’octroi de l’aide sociale 
est en règle générale ouverte sur requête 
et, exceptionnellement, d’office. 

   

 2 La requête se fait oralement ou par écrit 
auprès du service compétent pour l’exé-
cution de l’aide sociale, la personne re-
quérante pouvant se faire représenter. 

   

 3 Les autres requêtes relevant de la pré-
sente loi doivent être déposées par écrit 
auprès du service compétent. 

   

 4 En dérogation aux dispositions de la 
LPJA, les requêtes selon les alinéas 2 et 
3 peuvent aussi être présentées sous 
forme numérique si le canton offre cette 
possibilité. 

   

 Art.  55b 
Recherches de preuves 

   

 1 Le service compétent pour l’octroi de 
l’aide sociale peut 
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 a charger des tiers d’effectuer des inspec-
tions sociales; 

   

 b ordonner un examen par une ou un mé-
decin-conseil. 

   

 2 Les inspections sociales et les examens 
par une ou un médecin-conseil sont régis 
par la législation sur l’aide sociale, sous 
réserve de l’alinéa 3. 

   

 3 Avant d’ordonner une surveillance au 
sens de l’article 90 LASoc, le service 
compétent pour l’octroi de l’aide sociale 
doit demander l’accord du service compé-
tent de la Direction de la santé, des af-
faires sociales et de l’intégration. 

   

 Art.  55c 
Décision 

   

 1 Le service compétent pour examiner la 
requête rend et notifie en principe des dé-
cisions formelles. 

   

 2 Les décisions favorables peuvent être 
rendues et notifiées sous une autre forme, 
sauf demande contraire. 

   

 Art.  55d 
Frais 
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 1 Il n'est pas perçu de frais pour une pro-
cédure devant le service compétent pour 
examiner la requête et devant les ins-
tances de recours, à moins que celle-ci 
n'ait été engagée à la légère ou de ma-
nière téméraire. 

   

Art.  57 
Protection juridique 

Art.  57 
Protection juridiqueVoies de droit [DE: inchangé] 

   

1 Les décisions du service compétent 
de la Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l'intégration ou des or-
ganismes mandatés selon l’article 10, 
alinéa 1 peuvent faire l’objet d’un re-
cours auprès de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l'inté-
gration. 

    

2 La procédure est régie par la LPJA. 2 Abrogé(e).    

 3 Les personnes et les organisations choi-
sies par la recourante ou par le recourant 
sont habilitées à assurer sa représenta-
tion devant les instances de recours. 

   

 Art.  57a 
Droit procédural 

   

 1 La procédure et les voies de droit sont 
régies par la LPJA, à moins que la pré-
sente loi n’en dispose autrement. 

   

Art.  58 
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1 Le Conseil-exécutif édicte les dispo-
sitions nécessaires à l'exécution de la 
présente loi. 

    

 2 Il peut déléguer tout ou partie de cette 
compétence à la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l’intégration, 
compte tenu des conditions énoncées à 
l’article 43, alinéa 1 de la loi du 20 juin 
1995 sur l’organisation du Conseil-exécu-
tif et de l’administration (loi d’organisation, 
LOCA)118). 

   

Art.  67 
Compensation du transfert de charges 

    

1 Le montant du transfert de charges 
entre le canton et les communes, de 
trois millions de francs par an, résul-
tant de la réglementation selon l’article 
41 est admis à la compensation des 
charges à compter de l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, conformé-
ment à l’article 29b de la loi du 27 no-
vembre 2000 sur la péréquation finan-
cière et la compensation des charges 
(LPFC)119) 

1 Le montant du transfert de charges entre 
le canton et les communes, de trois mil-
lions de francs par an, résultant de la ré-
glementation selon l’article 41 est admis à 
la compensation des charges à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
conformément à l’article 29b de la loi du 
27 novembre 2000 sur la péréquation fi-
nancière et la compensation des charges 
(LPFC)120). [DE: inchangé] 

   

      T1 Disposition transitoire de la mo-
dification du xx.xx.xxxx 

        

                                                   
118) RSB 152.01 
119) RSB 631.1 
120) RSB 631.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/631.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/631.1/fr
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 Art.  T1-1 
 

   

 1 Le Conseil-exécutif fixe la date à partir 
de laquelle les articles 10a, 47a et 47b 
s’appliquent. 

   

 16. 
L'acte législatif 935.11 intitulé Loi sur l'hô-
tellerie et la restauration du 11.11.1993 
(LHR) (état au 01.08.2024) est modifié 
comme suit: 

   

Art.  41 
Principe 

    

1 Le canton perçoit pour les autorisa-
tions qui comprennent le droit de servir 
ou de vendre des boissons alcooliques 
une redevance d’alcool qu’il verse au 
Fonds de lutte contre la toxicoma-
nie selon l’article 70 de la loi du 11 juin 
2001 sur l’aide sociale (LASoc)121) aux 
fins de lutter contre l’alcoolisme. 

1 Le canton perçoit pour les autorisations 
qui comprennent le droit de servir ou de 
vendre des boissons alcooliques une re-
devance d’alcool qu’il verse au Fonds de 
lutte contre la toxicomanie selon l’article 
7034 de la loi du 11 juin 20019 mars 2021 
sur l’aide les programmes d’action sociale 
(LASoc)(LPASoc)122) aux fins de lutter 
contre l’alcoolisme. 

   

2 Les redevances sont fixées à la ré-
ception de l'établissement et perçues 
annuellement pour les autorisations 
d'exploiter; pour les autorisations 
uniques, elles sont fixées et perçues 
au moment de l'octroi. 

    

                                                   
121) RSB 860.1 
122) RSB 860.2 

https://www.belex.sites.be.ch/data/935.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
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3 Les services chargés de la percep-
tion reçoivent une indemnité équiva-
lant à cinq pour cent au plus des rede-
vances perçues. 

    

 III.    

 L'acte législatif 860.1 intitulé Loi sur l'aide 
sociale du 11.06.2001 (LASoc) (état au 
01.01.2024) est abrogé. 

   

 IV.    

 Le Conseil-exécutif fixe la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

   

 Berne, le 23 avril 2025 Berne, le 9 juillet 2025 Berne, le 13 août 2025 

 Au nom du Conseil-exécutif, 
la présidente: Allemann 
le chancelier: Auer 

Au nom de la commission, 
le président: Zimmerli 

Au nom du Conseil-
exécutif, 
le président: Neuhaus 
le chancelier: Auer 
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